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Avant-propos 
Le Programme national de recherche «Gestion 
durable de l’eau» (PNR 61) a été lancé en 2008 
afin de jeter les bases d’une stratégie d’avenir 
visant à garantir les ressources hydriques et 
l’économie de l’eau en Suisse.

Il est apparu dès le départ que le changement 
climatique et les évolutions sociales, notam-
ment l’urbanisation croissante de la Suisse 
et les ouvertures de marché à l’international, 
pèsent considérablement sur les ressources 
en eau. En outre, des facteurs politiques et 
économiques, souvent imprévisibles et dont 
les conséquences sont difficilement éva-
luables, entravent l’utilisation durable de l’eau 
à laquelle l’on aspire.

Ce vaste programme a permis de synthétiser 
et de consolider le potentiel élevé que recèle 
la recherche sur l’eau en Suisse. Les facteurs 
d’influence ne pouvant être qu’en partie maî-
trisés, il conviendrait d’affiner les connais-
sances scientifiques existantes par le biais de 
la recherche, de les associer au plan straté-
gique et de les orienter vers un objectif com-
mun afin de jeter les bases d’une stratégie 
nationale de l’eau. Cette démarche implique 
un changement de paradigme de manière à 
passer d’une observation partielle des pro-
blématiques liées à l’eau à une considération 
globale des systèmes et des bassins hydrolo-
giques. Les ressources en eau doivent dès lors 
être prises en compte dans un contexte glo-
bal intégrant à la fois les autres ressources et 
les champs d’action sociaux, parmi lesquels la 
production énergétique, la production agri-
cole et forestière sans oublier les synergies 
notamment générées par la force hydrau-
lique, la correction et la revitalisation des 
cours d’eau, le développement de l’urbani-
sation et l’implantation d’activités artisanales 
et industrielles, le tourisme et le secteur des 
loisirs.

Pr em. Dr Christian Leibundgut
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Ce programme privilégie une approche trans-
disciplinaire. La recherche a dès le dé  but 
impliqué les parties prenantes et mis l’accent 
sur les modalités concrètes de mise en œuvre 
des résultats obtenus. Des groupes d’utilisa-
teurs expérimentés ont ainsi contribué à l’éla-
boration d’outils concrets, notamment des 
guides et des modèles. Cette méthode de tra-
vail conceptuelle inhérente au programme, 
fondée sur une approche d’intégration et 
d’échange entre recherche et application, 
est de nature à faciliter une mise en œuvre 
concrète aux effets durables.

Une gestion durable de l’eau ne peut être 
conçue et réalisée, sur un plan conceptuel, 
qu’en tenant compte d’autres domaines de 
la vie et de l’économie. C’est la raison pour 
laquelle l’approche globale et intégrée est 
fondamentalement au cœur des travaux rela-
tifs au PNR 61; elle joue un rôle déterminant 
dans une gestion efficace de l’eau et dans la 
politique de l’eau y afférente en Suisse (gou-
vernance de l’eau).

Nul ne pouvait se douter, au premier stade 
du programme, que les «facteurs d’influence 
incontrôlables» se manifesteraient aussi rapi-
dement. La politique énergétique europé-
en  ne a notamment amorcé une transition 
é  ner   gétique accélérée, laquelle aura des 
conséquences considérables également sur 
le secteur de l’eau en Suisse. La stratégie de 
l’eau que nous visons a été temporairement 
ajournée, aussi manque-t-il un solide pilier sur 
la base duquel effectuer une pesée des inté-
rêts incluant d’autres domaines politiques (la 
politique énergétique notamment), dans une 
vision intégrée et solidement ancrée à tous 
égards.

Cette évolution montre à quelle vitesse les 
facteurs d’influence et les forces en présence 
peuvent changer et souligne la nécessité de 
déployer en temps utile une démarche de 
prévention.

Le PNR 61 s’est consacré aux aspects cen-
traux de l’économie des eaux en Suisse dans 
le cadre de 16 projets. Quatre synthèses thé-
matiques reprenant les points importants 
avaient pour but de coordonner les résultats 
du projet à l’intention des experts de la Con-
fédération, des cantons et sur le terrain et de 
tirer les conclusions générales. Des résultats 
de recherches menées à l’externe ont égale-
ment été intégrés de manière à obtenir une 
vue d’ensemble de l’utilisation durable de 
l’eau en Suisse à l’avenir. Ces éléments sont 
exposés dans la synthèse globale.

Les cinq rapports de synthèse à présent dispo-
nibles de ce Programme national de recherche 
constituent un aide-mémoire des plus inté-
ressants sur l’utilisation et la gestion de l’eau 
en Suisse. Ils montrent comment le secteur de 
l’eau pourrait être organisé à l’avenir en Suisse, 
les devoirs qui nous incombent et les mesures 
de prévention à conseiller.

Un grand merci à tous ceux qui se sont impli-
qués dans ce programme avec enthousiasme 
tout au long de ces années: aux chercheurs, 
aux mem bres du comité de direction et du 
Conseil consultatif, à la chargée d’échanges 
de connaissances, à la coordinatrice du pro-
gramme et aux autres collaborateurs du FNS, 
aux représentants de l’OFEV et des autres 
offices fédéraux, aux cantons, aux régions, aux 
com  munes et aux associations, ainsi qu’aux 
au  teurs des synthèses.

Le président du comité de direction du PNR 61

Christian Leibundgut
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Résumé 
La gestion durable des ressources en eau est 
une question de rapports biologiques et tech-
niques, mais aussi – et toujours plus – une 
question de gouvernance de l’eau. Ces cons-
tatations soulèvent les questions suivantes: 
� Comment organiser au mieux la gestion de 

l’eau et des conflits d’utilisation et d’intérêts 
relatifs à l’eau?

� Quels sont les instruments de gestion et 
les règles nécessaires, de quelles structures 
institutionnelles avons-nous besoin?

� Comment réaliser un travail de coopéra-
tion des plus efficaces au-delà des fron-
tières spatiales et sectorielles ainsi que des 
niveaux institutionnels? 

Ces questions revêtent une importance crois-
sante au regard des enjeux de taille qui se pro-
filent, tels que le changement climatique, la 
croissance démographique, la transition éner-
gétique et les coûts élevés relatifs au réamé-
nagement des infrastructures.
Cette synthèse thématique résume les élé-
ments essentiels tirés du PNR 61 pour com-
prendre ces aspects du point de vue de la 
Suisse. 

De nombreux exemples montrent que la gou-
vernance actuelle de l’eau n’est pas adéqua-
tement préparée aux enjeux futurs et ce, 
pour les raisons que nous allons exposer 
maintenant. La répartition des tâches entre la 
Confédération, les cantons et les communes 
est complexe, souvent organisée de manière 
décentralisée et à petite échelle. Les structu-
res sont fragmentées, c’est-à-dire qu’elles sont 
le plus souvent sectorielles et non intercom-
munales ou intercantonales. Outre le man-
que de coordination entre les communes et 
les cantons, on constate le plus souvent une 
absence de visions et de stratégies directrices. 
Aux recoupements déjà complexes entre la 
législation fédérale, cantonale et communale 
s’ajoutent bien souvent les droits d’usage tra-
ditionnels, comme pour l’agriculture irriguée 
dans le Valais.
Le «développement durable» est un élément 
central de la gouvernance durable de l’eau; 
pour le définir, nous avons développé un 
système de critères qui doit être concrétisé 
en fonction de chaque contexte spécifique, 
tout en y intégrant les acteurs concernés. Une 

gouvernance de l’eau dite «durable» com-
porte des objectifs, des dispositions, des ins-
truments, des structures institutionnelles ainsi 
que des processus de coopération devant 
contribuer du mieux possible à la réalisation 
de ces critères de durabilité. Sont identifiés 
comme des éléments essentiels de la gouver-
nance durable de l’eau:
� l’intégration (coordination horizontale, ver-

ticale et sectorielle au-delà des frontières 
spatiales et des niveaux sectoriels et institu-
tionnels);

� la clarté et la fonctionnalité des structures 
et des processus (en particulier des méca-
nismes efficaces de résolution des conflits);

� la participation (participation active et 
transparente des acteurs concernés);

� le renforcement de la capacité d’adaptation 
(en particulier concernant une dotation en 
ressources suffisante, mais également la 
capacité de diffuser et de mettre en pra-
tique de nouvelles connaissances).

D’une part, la gouvernance durable de l’eau 
est un état, grâce aux institutions compé-
tentes et aux processus de coordination et 
de coopération en place. D’autre part, il faut 
aborder la durabilité également en termes de 
processus d’adaptation et d’apprentissage 
social, où tous les acteurs concernés concré-
tisent les objectifs généraux de la durabilité, 
développent une compréhension commune 
des problèmes d’aujourd’hui et une vision 
pour l’avenir afin d’optimiser la gouvernance 
de l’eau existante au regard de la réalisation de 
ces objectifs (de durabilité).
Les approches d’optimisation ou d’a mélio-
ration peuvent être divisées en quatre bou-
cles d’apprentissage:
� Outre l’optimisation de la gestion de l’eau 

(«boucle d’optimisation»), il faut également 
prendre en compte les conditions cadres 
directrices afin d’améliorer globalement la 
gouvernance de l’eau. Souvent, cette situa-
tion se traduit dans un premier temps par le 
recours à un aménagement informel de la 
coopération, également qualifié de «simple 
boucle d’apprentissage». 

� Lorsque le processus d’adaptation com-
prend également l’ancrage obligatoire de 
nouveaux instruments et de structures ins-
titutionnelles (p. ex. de nouveaux organis-

A gauche: roue de la durabilité. (MONTANAQUA)
Au milieu: ateliers participatifs MONTANAQUA.
(photo Emmanuel Rey)
A droite: outils IWAGO pour la pratique.
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mes dans les bassins versants), on parle de 
«double boucle d’apprentissage». 

� Les réformes se poursuivent – dans le 
sens d’un processus d’apprentissage et 
d’adaptation social global – si elles sont 
votées parallèlement à d’autres stratégies 
politiques, par exemple à la politique éner-
gétique ou d’urbanisation. 

Les approches «intégrées», où les rap-
ports transversaux entre les différents inté-
rêts d’usage et de protection des eaux sont 
mieux pris en compte dans un bassin versant 
circons crit de manière adéquate, ne sont pas 
nouvelles. Cependant, les applications conc-
rètes d’une «gestion par bassin versant inté-
grée» demeurent peu nombreuses en Suisse. 
L’analyse de différents cas montre qu’il est 
nécessaire d’apporter des améliorations 
sur l’ensemble des boucles mentionnées ci-
dessus afin de parvenir à une gouvernance 
durable des eaux: 
� L’optimisation des processus de gestion 

restant insuffisante pour une économie 
durable des eaux, il est nécessaire d’établir 
des processus d’adaptation fondamentaux 
pour la gouvernance: souvent, la gouver-
nance est considérée comme un acquis, 
alors que son adaptation s’avère obliga-
toire dans de nombreux cas afin de pouvoir 
avancer vers la durabilité.

� Il sera possible de parvenir à une gouver-
nance durable des eaux aussi bien à l’aide 
de directives officielles que de processus 
d’apprentissage et de négociation, impli-
quant à la fois les acteurs locaux, régionaux 
et suprarégionaux. Pour ce faire, il est impor-
tant d’établir les conditions par ailleurs 
nécessaires à la réussite de l’introduction 
et de la mise en œuvre de tels processus 
d’adaptation.

� Afin d’exploiter le potentiel de toutes les 
étapes d’apprentissage, ni une stratégie 
descendante (p. ex. sous forme d’une réor-
ganisation centralisée de l’économie des 
eaux) ni un simple «laisser-faire» sous-enten-
dant l’attente tacite de réformes provenant 
d’en bas ne seront efficaces. Ce qu’il faut, 
c’est plutôt des directives, des sollicitations 
et des activités provenant «d’en haut», c’est-
à-dire de la Confédération et des cantons – 
axées sur les problèmes spécifiques à cha-

que zone – qui permettront le développe-
ment d’optimisations régionales et locales.

Il en découle des recommandations aux diffé-
rents acteurs: 
� Les acteurs communaux et régionaux sont 

très sollicités: ils sont incités à mettre en 
œuvre un nombre accru d’approches inté-
grées, c’est-à-dire allant au-delà des fron-
tières sectorielles et administratives et, en 
intégrant les acteurs concernés, à plani-
fier la gouvernance en vue de l’optimiser. Il 
existe déjà de nombreuses instructions pra-
tiques concernant cet aspect.

� Les cantons devront soutenir ces appro-
ches à l’aide de structures administratives 
appropriées et, avant tout, une promotion 
active. Ils devront également poser des exi-
gences en ce sens, c’est-à-dire exiger des 
planifications intégrées dans le bassin ver-
sant.

� La Confédération dispose d’importants 
moyens d’action, qu’elle pourra déployer 
davantage, en particulier à travers une stra-
tégie nationale de l’eau et un durcissement 
des exigences relatives aux planifications, 
qu’elle pourra soutenir financièrement, en 
plus de l’intensification de l’échange de 
connaissances en cours.

Intégration de diverses utilisations des eaux  
telles que la force hydraulique, enneigement 
et irrigation agricole. 
A gauche: IWAGO
Au milieu: MONTANAQUA
A droite: WATERCHANNELS
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A gauche: analyse SWIP du réseau. 
Au milieu: ateliers SWIP. (Photo Max Maurer)
A droite: élaboration de scénarios SWIP.  
(Photo Max Maurer)

Summary  
A sustainable approach to water as a resource 
depends on scientific and technical know-
ledge as well as – increasingly – on ques-
tions of water governance. This approach 
addresses the following questions:  
� How can we best structure water manage-

ment and deal with user and interest con-
flicts?

� What rules and incentives are necessary? 
What institutional structures need to be in 
place?

� How can we best organise cooperation 
across regional and sectoral boundaries as 
well as across national borders? 

These questions are becoming more and 
more significant in view of great challenges 
such as climate change, growing populations, 
changing energy policies and the high costs 
of renewing infrastructures.
This synthesis summarises the most import-
ant results of NRP 61 and beyond with regard 
to such questions. 
Many examples illustrate that today’s water 
governance is not in great shape to deal with 
future challenges for the following reasons: 
the distribution of responsibilities among fed-
eral, cantonal and local authorities is complex, 
often decentralised and focuses on small areas. 
The structures are fragmented in as much as 
they are sectoral and fail to reach across com-
munal and cantonal boundaries. There is a 
lack of coordination among communes and 
cantons as well as a lack of overarching visions 
and strategies. In many areas, the already 
complex interconnections between federal, 
cantonal and local laws are further compli-
cated by traditional water rights, for example 
in the irrigation systems of some areas in the 
canton of Valais.
“Sustainable development” is key for sustain-
able water governance, which can be 
described on the basis of the system of crite-
ria that was developed. This system needs to 
be defined in more detail for any specific area, 
working with local stakeholders is key in this 
process. Water governance is “sustainable” if 
the aims, rules, tools, institutional structures 
and cooperation processes contribute to 
achieving the sustainability criteria. The most 
important elements of sustainable water gov-
ernance are:

� Integration: horizontal, vertical and sectoral 
collaboration across regional and sectoral 
boundaries as well as across national bor-
ders.

� Structures and processes: clear and func-
tional, offering mechanisms for conflict 
reso lution.

� Participation: active and transparent in -
volve  ment of relevant stakeholders.

� Strengthening adaptability, in particular 
through sufficient resources, and the ability 
to transfer and implement new knowledge.

Based on suitable institutions and processes 
encouraging coordination and cooperation, 
sustainable water governance is a state. At the 
same time, sustainability is a process of learn-
ing and adapting; in this process all relevant 
stakeholders define the general aims of sus-
tainability, develop a common understanding 
of present problems and visions of the future 
as well as optimise current water governance 
to achieve the aims relating to sustainability.
The following “learning loops” or approaches 
to improving and optimising governance 
were defined:
� In addition to optimisation on the level of 

water management – “optimising loop” – 
overarching conditions need to be consid-
ered if the overall water governance is to be 
improved. In a first step, this often happens 
by informally increasing cooperation; we 
call this a “simple learning loop”. 

� If the processes become permanent thanks 
to new rules and institutional structures, 
e.g. a new organising body for a catchment 
area, we talk about a “double learning loop”. 

� Reforms in the sense of comprehensive 
social learning processes go one step fur-
ther if they are coordinated with other 
political strategies such as energy or hous-
ing policies. 

Integral approaches which take account of 
the relationships between the various water 
users and water protection issues are not new. 
But there are currently only a few concrete 
examples of integrated management within a 
catchment area. 
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Intégration de diverses utilisations des eaux 
telles que la force hydraulique, navigation et 
irrigation agricole. 
A gauche: IWAGO
Au milieu: DROUGHT-CH
A droite: AGWAM

The analysis of various case studies has shown 
that improvements are necessary in all the 
“learning loops“ mentioned above if sustain-
able water governance is to become a reality: 
� It is not enough to optimise management 

processes. If the water economy is to be 
truly sustainable, further reaching adapta-
tion processes on the level of water gov-
ernance are necessary: governance is often 
considered a given; however, adaptation is 
in many areas inevitable if governance is to 
support sustainability.

� Sustainable water governance can be 
achieved through rules defined by the au -
thorities as well as through learning and 
negotiating processes involving local, 
regional and national stakeholders. It is 
important to create the conditions in which 
such adaptation processes can be started 
and successfully implemented.

� If the potential of all “learning loops” is to 
be exploited, neither a top-down strategy 
(such as the centralistic reorganisation of 
the water economy) nor pure laisser-faire (in 
the sense of waiting for reforms to originate 
from below) are desirable. Instead, there is 
a need for federal and cantonal rules, incen-
tives and activities so that regional and 
local processes – dealing with issues that 
are specific to the area – can evolve.

This results in recommendations to various 
stakeholders: 
� Communal and regional stakeholders 

need to be encouraged to pursue and 
implement integral approaches: they need 
to look beyond administrative and sectoral 
boundaries as well as involve the relevant 
stakeholders in their planning to optimise 
governance. A number of practical guide-
lines are available.

� The cantons need to support these 
approaches through suitable administra-
tive structures and actively encourage 
them by setting corresponding standards, 
i.e. demanding integral planning.

� The federal authorities could exert more 
influence, in particular through a national 
water strategy and by only supporting 
plans that meet certain criteria. They should 
also become more involved in encouraging 
knowledge exchange.
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Introduction: de quoi s’agit-il? 
Thème et objectif 
de la synthèse thématique

Ce rapport fait partie des travaux de synthèse 
dans le cadre du Programme national de 
recherche «Gestion durable de l’eau» (PNR 61). 
Alors que la synthèse thématique 1 se con-
centre sur les éléments de base concernant 
les ressources hydriques et la gestion de l’eau, 
la synthèse thématique 2 traite de la gestion 
des ressources en eau face à la pression accrue 
de son exploitation et la synthèse thématique 
3 des ressources en eau et des infrastructures.
La synthèse thématique 4 est consacrée à la 
gouvernance de l’eau, ou plus simplement à 
la gestion des ressources en eau ainsi qu’aux 
règles, normes et processus de coopération 
qui encadreront les activités relatives à l’eau. 
Les processus de coordination entre les dif-
férents niveaux de pouvoir (c’est-à-dire ver-
ticaux entre la Confédération, les cantons et 
les communes), à un même niveau (c’est-à-
dire horizontaux, en majorité entre commu-
nes, parfois également entre cantons) ainsi 
que l’intégration des secteurs concernés 
(coordination sectorielle, concernant p. ex. la 
politique agricole, la politique énergétique 
et le tourisme) sont particulièrement impor-
tants. La synthèse thématique se fonde sur 
des si tuations caractéristiques pour illus trer 
l’aspect multidimensionnel de la gouver-
nance de l’eau en Suisse. A l’appui d’exemples 
de cas tirés de projets du PNR 61, le rapport 
révèle les enjeux d’une gestion durable de 
l’eau et montre quelles sont les stratégies de 
solution existantes ou qui doivent être déve-
loppées afin d’adapter la gestion et la gouver-
nance de l’eau. 
Les exemples de cas analysés de la gouver-
nance de l’eau ont apporté des réponses aux 
questions fondamentales suivantes:
� Comment les conséquences liées aux 

changements climatiques et de société 
peuvent-elles être abordées à travers l’op-
timisation de la gouvernance durable de 
l’eau? 

� Quels conditions, instruments et initiatives 
peuvent promouvoir une gouvernance à la 
fois intégrative, démocratique, efficace et 
écologique – et, partant, durable de l’eau?

La synthèse thématique 4 s’appuie principale-
ment sur les résultats des projets du PNR 61 
IWAGO, MONTANAQUA et WATERCHANNELS. 
D’autres résultats des projets SWIP, DROUGHT-
CH, NELAK et AGWAM sont pris en compte, en 
relation avec les questions de gouvernance ou 
les processus d’interaction entre les acteurs. 
Les projets sont décrits aux pages 56 ss. La syn-
thèse thématique s’adresse avant tout à des 
spécialistes œuvrant pour la Confédération, 
les cantons, les communes, des associations 
et des organisations non gouvernementales 
qui se penchent sur les questions de gouver-
nance et de gestion des ressources hydriques 
en Suisse.

Procédure et mise en place
Les conclusions du présent rapport s’appuient 
sur des situations caractéristiques tirées de 
l’économie des eaux en Suisse, qui révèlent, 
d’une part, les difficultés et conflits actuels et 
qui suggèrent, d’autre part, des possibilités 
pour parvenir à une gestion durable de l’eau et 
à une adaptation de la gouvernance de l’eau. 
Les exemples de cas utilisés sont illustrés dans 
l’iillustration 1.
Le chapitre «L’économie des eaux au  jour-
d’hui en Suisse» présente la gouvernance 
actuelle de l’eau en Suisse en se fondant sur 
les bases légales, les acteurs impliqués et leurs 
intérêts. Il montre par ailleurs les failles que 
présente déjà le système et les défis relatifs au 
climat et au contexte socio-économique aux-
quels il doit faire face.
Le chapitre «Clé de voûte d’une gouver-
nance durable de l’eau» définit la notion de 
gouvernance de l’eau et explique en quoi elle 
se différencie de la notion de gestion de l’eau. 
Il indique ensuite comment transformer la 
gouvernance actuelle de l’eau en une gouver-
nance durable.
Le chapitre «Pratique de la gouvernance 
durable de l’eau» montre que, dans le cadre 
de ce rapport, la mise en œuvre des réformes 
visant à parvenir à une gouvernance durable 
de l’eau passera en premier lieu par un aména-
gement des processus de négociation et d’ap-
prentissage. Ceux-ci ont pour but de remanier 
et d’améliorer conjointement les structures 
sociales existantes et les institutions connexes 
de la gouvernance de l’eau à la lumière des 

Les processus de concertation sur l’utilisation
de l’eau entre les secteurs de la politique agri-
cole, énergétique et le tourisme sont particu-
lièrement importants.
Toutes les photos: MONTANAQUA
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enjeux du changement global (y compris le 
changement climatique) et de la notion de 
durabilité. 
A l’appui d’exemples de cas, nous montre-
rons comment utiliser et élargir les marges de 
manœuvre existantes afin de rendre la gou-
vernance de l’eau plus durable grâce à des 
mesures concrètes. 

Le chapitre «Principes pour une gouver-
nance durable de l’eau» présente sur cette 
base les principes les plus importants pour 
une bonne gouvernance durable de l’eau et 
tire les conclusions qui s’imposent.
Le chapitre «Recommandations» en dégage 
des recommandations pour les acteurs de la 
Confédération, des cantons et des régions.

 

 

Ill. 1: aperçu des exemples de cas retenus  
dans la synthèse thématique ST 4.

 IWAGO: Commission de la Birse

 IWAGO: Commission de la Glatt

 IWAGO: MultiRuz 

 IWAGO: Stratégie nationale de l’eau

 IWAGO: Stratégie de l’eau Ct. Berne

 IWAGO: Loi sur l’eau potable Ct. Fribourg

 AGWAM: Broye

 MONTANAQUA: Crans-Montana-Sierre

 NELAK

 SWIP: Greifensee

 WATERCHANNELS
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L’économie des eaux aujourd’hui en Suisse  
L’économie des eaux en Suisse se carac-
térise par une répartition complexe des 
tâches entre la Confédération, les can-
tons et les communes. Elle est souvent 
organisée de manière décentralisée et à 
petite échelle, sans visions directrices sur 
le long terme. De plus, elle implique et 
concerne un grand nombre d’acteurs. La 
situation actuelle laisse déjà entrevoir des 
conflits d’intérêts et de gestion. Ceux-ci 
s’intensifieront dans le sillage des change-
ments socio-économiques et climatiques, 
ce qui rend indispensable la mise en place 
de stratégies d’adaptation appropriées. 
Une étude des évolutions au sein de l’OCDE 
et l’UE révèle des problèmes similaires et 
propose des pistes de solution.

L’eau au centre d’intérêts 
différents
L’économie des eaux englobe toutes les 
activités liées à l’utilisation de l’eau, aussi 
bien la protection des eaux que la protection 
contre les crues. Outre cet aspect de protec-
tion, il faut entendre par économie des eaux 
l’ensemble des utilisations que l’homme fait 
de l’eau et de l’espace. Les sous-secteurs ou les 
secteurs relevant de l’économie des eaux sont 
l’approvisionnement en eau et la production 
d’électricité (utilisation de l’eau), la protec-
tion contre les crues et la régulation des eaux 
(protection contre les crues), l’assainissement 
des eaux usées ainsi que la conservation et le 

rétablissement des fonctions écologiques de 
l’eau (protection des eaux) (cf. illustration 2).
Dans le même temps, l’économie des eaux 
présente des points communs avec des 
domaines politiques connexes, par exemple 
la politique d’agriculture, l’aménagement du 
territoire ou encore la politique énergétique.
Cette illustration montre déjà clairement 
que la ressource eau est au centre de divers 
intérêts et groupes d’acteurs qui, avec un 
degré de priorité différent, entendent:
� protéger l’eau et les cours d’eau des dégra-

dations afin de protéger les animaux, les 
plantes, les écosystèmes, les paysages et 
enfin la santé de l’homme;

� assurer la protection contre les crues;
� utiliser l’eau et les cours d’eau à des fins dif-

férentes, par exemple en tant qu’eau pota-
ble, eau d’usage et d’extinction, pour la pro-
duction de nourriture et d’énergie, pour la 
réfrigération, la navigation ainsi que dans le 
tourisme (détente et enneigement).

Afin de résoudre ces conflits d’intérêts et d’uti-
lisation, il est important d’établir des règles et 
des normes (par ex. lois, ordonnances, droits 
coutumiers), des processus de coopération 
et des structures institutionnelles (par ex. 
conventions entre les riverains en amont et 
en aval, responsabilités administratives) et de 
définir leur collaboration. En résumé: la gou-
vernance de l’eau revêt une importance cen-
trale.
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Ill. 2: multifonctionnalité dans la gestion
de l’eau et de ses bassins versants.  
(Source: [1], adaptée)
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Caractéristiques de la 
gouvernance de l’eau en Suisse

Aperçu
Le corpus de règles et de normes ainsi que les 
institutions de l’économie des eaux en Suisse 
– la gouvernance – peuvent être qualifiés de 
«gouvernance multiniveaux», ce qui signifie 
que l’utilisation ou la protection de et contre 
l’eau sont gérées et coordonnées par et entre 
différents niveaux de pouvoir. La Constitution 
fédérale et les lois fixent les compétences: la 
Confédération pourvoit à l’utilisation ration-
nelle des ressources en eau, à leur protection 
et à la lutte contre l’action dommageable de 
l’eau (art. 76 Cst). Elle fixe des principes en ce 
sens et légifère notamment sur la protection 
des eaux, sur le maintien de débits résiduels et 
sur l’aménagement des cours d’eau. Les can-
tons ont l’autorité sur les ressources en eau et 
sont par conséquent en mesure de délivrer 
des agréments, des licences et des conces-
sions pour l’utilisation des eaux. Ils sont éga-
lement responsables de la protection contre 
les crues ainsi que de l’exécution de la légis-
lation sur la protection des eaux. Les cantons 
peuvent déléguer aux communes les tâches 
qui leur incombent en matière d’économie 
des eaux ainsi que leur pouvoir décisionnel, 
et les conventions cantonales sont à cet égard 
des plus variées. En règle générale, ce sont les 
communes qui sont responsables de l’appro-
visionnement en eau et de l’assainissement 
des eaux. Celles-ci peuvent cependant délé-
guer ces tâches à un tiers, par exemple à des 
groupements ou des syndicats de communes, 
ou encore à des sociétés anonymes commu-
nales.
La gouvernance de l’eau implique et concerne 
un grand nombre d’acteurs. Outre les orga-
nismes de l’Etat, elle concerne également des 
organisations non gouvernementales (p. ex. 
de protection de l’environnement et du pay-
sage), des organisations spécialisées (p. ex. la 
Société Suisse de l’Industrie du Gaz et des Eaux 
qui fédère les distributeurs d’eau), des asso-
ciations d’usagers privées (p. ex. des consor-
tages pour l’irrigation des terres agricoles), des 
entreprises (p. ex. des centrales électriques, 
des entreprises de tourisme), des collectivi-
tés de droit public (p. ex. des corporations 
de digues chargées de l’aménagement des 
eaux ou des communes bourgeoisiales), des 
bureaux d’études et de génie civil ainsi qu’un 

grand nombre de groupes d’usagers des eaux 
issus de différents ménages et entreprises.
Le système politique en Suisse se caractérise 
par des processus de négociation entre dif-
férents acteurs. Ceux-ci incluent les consul-
tations entre les services administratifs et les 
partis politiques concernés dans le cadre des 
procédures législatives jusqu’à leur exécution 
concrète, auxquelles participent également 
plusieurs administrations publiques et unités 
administratives. L’exigence d’intégration entre 
les acteurs participants (qu’ils représentent 
des organisations de protection de la nature 
ou des propriétaires fonciers) et la population 
élargie sera renforcée dans les années à venir 
par des aménagements concrets, également 
dans le domaine de l’eau.
La gouvernance de l’eau en Suisse peut être 
caractérisée de la manière suivante (voir aussi 
[2]):
� La répartition des compétences (tâches et 

responsabilités) entre la Confédération, les 
cantons et les communes est complexe 
et diffère selon le secteur d’économie des 
eaux concerné et selon les cantons.

� Les bases légales en Suisse s’appuient sur 
le principe de subsidiarité et confèrent aux 
niveaux étatiques inférieurs, c’est-à-dire aux 
cantons et, dans bien des cas, aux commu-
nes, une autonomie élevée.

� L’économie des eaux en Suisse – avant tout 
la gestion des eaux urbaines – est décen-
tralisée en conséquence et son organisa-
tion se fait à petite échelle, en particulier 
dans les régions rurales. Sa structure est 
fragmentée, c’est-à-dire qu’elle est souvent 
répartie entre différents niveaux de l’Etat et 
séparée selon les secteurs d’une manière 
non transversale.

� Aux recoupements déjà complexes entre 
la législation fédérale, cantonale et com-
munale s’ajoutent bien souvent les droits 
d’usage traditionnels, comme pour 
l’agriculture irriguée dans le Valais. Il existe 
souvent une tension entre les approches 
centralisées et décentralisées (p. ex. pla-
nification au niveau cantonal, mise en 
œuvre au niveau communal; fédéralisme 
d’exécution lors de la mise en œuvre du 
droit fédéral), où des visions et des straté-
gies directrices (à grande échelle et trans-
versales) – ainsi que des directives corres-
pondantes – font souvent défaut.

La responsabilité de l’approvisionnement 
en eau et de l’évacuation des eaux usées se 
trouve en règle générale entre les mains des 
communes.
A gauche: MONTANAQUA
Au milieu: SWIP 
A droite: SWIP
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Approvisionnement en eauAssainissement des eaux

Laboratoire cantonal –
contrôle de l'eau potable
Laboratoire cantonal –

contrôle de l'eau potable

Ingénieur communalIngénieur communal

Office cantonal du
développement territorial

ODEEA: eaux uséesODEEA: eaux usées

Ingénieur
PGEE/STEP 
Ingénieur

PGEE/STEP 

Autorités communalesAutorités communales

OFEV: la qualité de l’eau

ONG

Office des ponts et chaussées
du canton de Zurich

OPN: service de la pêche  OPN: agriculture

OFEV: protection des eaux souterrainesOFEV: protection des eaux souterraines Assurance immobilière
du canton de Zurich

Sapeurs-pompiers

Personnel
d’approvisionnement
en eau

Approvisionnement
industriel en eau 

Société Suisse
de l’Industrie  du Gaz
et des Eaux (SSIGE) 

Responsable communal
du service de santé 
Responsable communal
du service de santé 

Coopérative
d'approvisionnement
en eau

Coopérative
d'approvisionnement
en eau

Réseau de distribution
des eaux de

l’Oberland zurichois

Responsable
du service
du génie civil

Responsable
du service
du génie civil

Citoyens, touristes

Responsable
du service
communal
du génie civil

Responsable
du service
communal
du génie civilMunicipalité

Entreprises de nettoyage
des canalisations

Propriétaire terrien,
société immobilière

Personnel 
de la STEP 

Centrale électrique,
entreprise de
télécommunication
et de construction  

 

Association suisse
des professionnels

de la protection des eaux

Ingénieur
PGEE/STEP 
Ingénieur

PGEE/STEP 

STEP: association de droit publicSTEP: association de droit public

ODEEA: eaux souterrainesODEEA: eaux souterraines

Ingénieur PGE Ingénieur PGE 

Administration communaleAdministration communale

Problèmes de conformité
A l’appui des travaux d’Oran Young 
[3], nous aborderons les concepts de 
«problems of fit», «problems of inter-
play» et «problems of scale».
La conformité spatiale («fit»): les ins-
titutions doivent être adaptées au 
problème aux plans spatial, temporel 
et fonctionnel (donc par rapport au 
thème et aux secteurs); par exemple 
un problème de sécheresse régionale 
devra être abordé par des institutions 
régionales.
Conformité des niveaux de pou-
voir («scale»): le problème doit être 
abordé au niveau des administrations 
publiques compétentes.
Conformité des procédures de coor-
dination («interplay»): la cohabitation 
des institutions est centrale, aussi 
bien verticalement (Confédération, 
canton, région, commune) qu’hori-
zontalement (entre communes, entre 
cantons).

Coordination à plusieurs niveaux
La structure complexe de la gouvernance de 
l’eau et la multitude des responsabilités qui s’y 
rattachent nécessitent une bonne coordina-
tion et, plus encore, une vision globale afin 
de poser comme principe de base une exé-
cution des tâches adéquate et avantageuse 
(_Problèmes de conformitée). La coor-
dination repose sur quatre axes, comme en 
témoignent les explications suivantes:
� Coordination spatiale: le problème doit être 

considéré de manière globale dans l’es-
pace concerné, et c’est à la gouvernance de 
garantir cet aspect dans une mesure suffi-
sante.

� Coordinations verticale et horizontale: les 
tâches doivent être assurées au niveau des 
administrations publiques (p. ex. canton, 
commune) les mieux placées à cet égard, et 
les activités doivent être coordonnées aussi 
bien de manière verticale (entre Confédéra-
tion, cantons, régions et communes) qu’ho-
rizontale (entre communes, entre cantons).

� Coordination par l’entremise des secteurs: il 
faut inclure les secteurs de l’économie des 
eaux pertinents (cf. illustration 2), de sorte 
que les thèmes entre lesquels il existe des 
relations et des interactions importantes 
puissent être élaborés de manière coordon-
née.

� L’adéquation du financement avec l’utili-
sation et les compétences (équité fiscale): 
dans le cadre d’une mission étatique, le 
cercle des titulaires d’un droit de jouissance 
devra correspondre à celui des payeurs et 
des décideurs, au risque de voir apparaître 
des mesures d’incitation inopportunes et 
une gestion en porte-à-faux. En résumé: 
«celui qui profite paie»; «celui qui paie com-
mande» et «celui qui commande paie». 
Toute violation de ces principes aura des 

effets collatéraux, ce qui signifie que cer-
tains secteurs bénéficieront d’une presta-
tion pour laquelle ils n’ont pas entièrement 
payé ou que certaines institutions (p. ex. 
une commune) devront payer sans dispo-
ser de la compétence décisionnelle corres-
pondante. Ce problème est récurrent dans 
l’économie des eaux, dans le sens où l’uti-
lité d’une mesure profite également aux 
riverains en aval, souvent sans que ceux-ci 
n’aient à contribuer au financement de la 
mesure.

Dans le contexte de mondialisation qui im -
plique une interconnexion grandissante des 
thèmes et des acteurs, certaines des carac-
téristiques de la gouvernance de l’eau en 
Suisse exposées ci-dessus s’avèrent être des 
faiblesses. Trois aspects – la fragmentation, le 
système juridique complexe et l’absence d’in-
tégration régionale – sont illustrés ci-après à 
l’appui de données tirées des projets du PNR 61.

Fragmentation de la gestion des eaux 
urbaines et des structures décisionnelles

Exemple 1: acteurs et coordination  
de la gestion des eaux urbaines
La gestion des eaux urbaines est fortement 
fragmentée; il existe en particulier un fossé 
important entre les domaines de l’approvi-
sionnement et de l’assainissement des eaux. 
En règle générale, les communes sont res-
ponsables de ces deux secteurs. La Suisse 
compte plus de 3000 sociétés d’approvision-
nement en eau et environ 840 stations d’épu-
ration (voir également la synthèse thématique 
3). En général, leur exploitation est confiée 
aux pouvoirs publics et elles sont gérées soit 
directement par l’administration, soit par des 

Ill. 3: coopération entre les acteurs de 
l’approvisionnement en eau (rouge) et les 
acteurs de l’assainissement des eaux (bleu) ainsi 
que les acteurs opérant dans les deux réseaux 
à la fois (gris). Plus la coopération est étroite, 
plus les connexions sont fréquentes (flèches). 
(Source: SWIP [4])

Approvisionnement en eau
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associations ou organismes de droit public. La 
coopération entre les domaines de l’approvi-
sionnement et de l’assainissement des eaux 
demeure faible, en particulier dans les plus 
petites communes, comme le montre une ana-
lyse des acteurs de la planification des infras-
tructures du projet SWIP ([4]; cf. illustration 3).
La planification des infrastructures à propre-
ment parler est souvent confiée à des bureaux 
d’études spécialisés. C’est pourquoi le pro-
cessus de planification appliqué à la gestion 
des eaux urbaines est fortement dominé par 
des autorités locales et des ingénieurs qui ne 
collaborent que superficiellement avec les 
acteurs cantonaux et nationaux, selon Lienert 
et al. [4]. Cette étude démontre également 
que les objectifs économiques à court terme 
ont tendance à l’emporter sur les intérêts éco-
logiques. La relation étroite des processus de 
planification avec la politique locale ainsi que 
la séparation institutionnelle – entre les sec-
teurs de l’approvisionnement et de l’assai-
nissement mais aussi verticalement entre les 
différents niveaux de pouvoir – des acteurs 
impliqués constituent un frein à une planifica-
tion efficace – à long terme au niveau régional.

Exemple 2: coopération communale  
en matière d’approvisionnement en eau
La responsabilité communale en matière d’ap-
provisionnement en eau est l’expression de 
l’organisation fédérale décentralisée de l’éco-
nomie des eaux. Des démarches sont cepen-
dant en cours afin de renforcer la coopéra-
tion entre les communes, comme le montre 
l’exemple tiré du projet MONTANAQUA (cf. [5]). 
Dans la région Crans-Montana-Sierre, les onze 
communes sont responsables de l’approvi-

sionnement en eau potable. Ces dernières 
années, deux associations de l’eau ont été 
créées pour améliorer la coordination de l’ap-
provisionnement en eau, chacune englobant 
un groupe de communes. Cependant, chaque 
commune conserve comme auparavant sa 
compétence décisionnelle, qui n’est pas délé-
guée à ces organismes d’approvisionnement 
en eau. 
Ainsi, les organismes qui, au sein des com-
munes, sont chargés de l’approvisionne-
ment en eau coopèrent entre eux, selon les 
besoins et souvent au cas par cas. Par la suite, 
ce sont de véritables réseaux d’approvision-
nement en eau qui ont vu le jour, avec les 
arrangements, les règles et les organisations 
ainsi que les infrastructures qui en découlent. 
Ceux-ci s’adaptent assez bien à des besoins 
en constante évolution, mais ne changent 
rien de fondamental à la répartition dans ce 
cas très inégale des droits d’utilisation de l’eau 
entre les trois groupes de communes (cf. illus-
tration 4). C’est pourquoi ces réseaux ne sont 
pas le résultat d’une stratégie commune pour 
la coordination de l’utilisation de l’eau, mais 
davantage celui d’une coopération ad hoc 
construite au fil des ans.
Alors que certaines communes disposent 
de sources situées dans d’autres communes, 
d’autres ressources (cours d’eau et sources) 
sont gérées conjointement par plusieurs com-
munes. Seul un petit nombre de communes 
dispose de ressources importantes en eau, de 
nombreuses communes achètent de l’eau à 
d’autres communes, et une d’entre elles doit 
se procurer presque toute son eau potable 
auprès de communes voisines. Les infrastruc-
tures prévues pour l’approvisionnement en 

Ill. 4: systèmes d’approvisionnement en eau 
dans la région Crans-Montana-Sierre. 
(Source: MONTANAQUA [5])
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eau sont partiellement reliées entre elles, et 
certains sites (réservoirs, stations d’épuration) 
font l’objet d’une gestion commune. Cette 
région comporte néanmoins trois systèmes 
indépendants, construits au fil des années: 
Haut-Plateau, Sierre et Saint-Léonard. 
Ces réseaux d’approvisionnement en eau sont 
principalement le reflet de facteurs écono-
miques, par exemple le développement du 
site touristique Crans-Montana avec des ter-
rains de golf pour la période estivale et des 
pistes de ski (systèmes d’enneigement adap-
tés) pour la saison hivernale. Le barrage de 
Tseuzier, construit à l’origine pour la produc-
tion d’électricité, est utilisé comme réservoir 
d’eau potable depuis le début des années 
1970. Le barrage hydro électrique peut vendre 
de l’eau aux communes (de l’eau potable 
pendant le semestre d’hiver), à la fédération 
de golf (pour l’arrosage) et à la société des 
remontées mécaniques (pour l’enneigement).
Si le prix de l’eau potable est relativement bas, 
il existe cependant une grande irrégularité 
entre les onze communes. Les communes cal-
culent le prix de l’eau de manière parfois très 
variable, ce qui rend difficile toute comparai-
son directe des prix et des coûts. Les budgets 
communaux à la disposition du public sont 
également établis de manière différente. Ainsi, 
certaines communes comptabilisent les coûts 
dans le budget de fonctionnement, tandis 
que d’autres les intègrent au budget d’inves-
tissement. C’est pourquoi il est difficile pour 
les personnes extérieures de comparer entre 
eux les coûts «réels» de l’eau pour chaque 
communauté.

Exemple 3: compétences cantonales 
dans le domaine de l’eau
En matière de gouvernance de l’eau, la frag-
mentation est également visible au niveau 
cantonal. Comme le montre l’étude de Balsiger 
& Menzel [6] dans le cadre du projet IWAGO, 
la fragmentation révèle le manque de cohé-
rence des secteurs de l’économie des eaux 
dans l’administration cantonale. Les sous- 

secteurs de l’utilisation de l’eau, de la protec-
tion de l’eau et de la protection contre les crues 
ressortent certes de la même direction dans 
certains cantons, mais ils sont répartis entre 
différents services. Cette forme d’organisation 
nuit à la coordination entre les secteurs. L’in-
dice d’intégration structurel présenté dans l’il-
lustration 5 fournit des indications sur le degré 
d’intégration ou de fragmentation. Les valeurs 
obtenues dans les administrations cantonales 
examinées y sont très faibles – entre 0,16 et 
0,24. Du fait de cette intégration relativement 
faible, les coûts de transaction sont élevés. Par 
coûts de transaction, l’on entend les frais liés à 
la coordination, la négociation et la concerta-
tion entre les différents acteurs.
Il est possible d’expliquer les différents degrés 
d’intégration comme suit: dans les cantons 
d’Argovie, de Lucerne, de Neuchâtel et de 
Zurich, le thème de l’eau est sous la responsa-
bilité d’une seule et même direction, alors que 
dans les cantons de Berne, de Fribourg, d’Uri, 
du Valais et du Tessin, il relève de deux direc-
tions distinctes. L’indice dépend en outre de 
l’affectation, au sein de l’administration canto-
nale, du thème de la protection de la nature 
dans l’espace réservé aux eaux. Dans les can-
tons de Berne et de Fribourg, ce thème relève 
de directions qui ne s’occupent pas des ques-
tions liées à l’économie des eaux. La coordi-
nation des secteurs avec la protection de la 
nature représente avant tout un défi au regard 
de la mise en œuvre de la loi fédérale révisée 
sur la protection des eaux (LEaux). La fragmen-
tation sectorielle est problématique, car les 
conflits entre les thèmes doivent être traités au 
niveau politique de l’exécutif cantonal, donc à 
un niveau supérieur, avec les procédures hié-
rarchiques complexes que cela implique. De 
plus, elle entrave la coopération avec les com-
munes, car il manque à ces dernières un bureau 
de coordination unique. Cependant, différents 
mécanismes de coordination existent déjà 
pour faciliter les affaires courantes et les pro-
jets concrets.

Ill. 5: fragmentation structurelle dans 
l’administration cantonale. Sont pris en 
compte les sous-secteurs de la protection 
contre les crues, de la force hydraulique, 
de l’approvisionnement en eau potable, de 
l’assainissement des eaux ainsi que de la protec-
tion de la nature dans l’espace réservé aux eaux. 
0 = fragmentation maximale; 1 = intégration 
maximale. (Source: IWAGO [6])
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«La coopération entre les secteurs 
de l‘approvisionnement en eau et 
de l‘élimination des eaux usées est 
primordiale. Il existe divers points 
de convergence où nous pouvons 
collaborer plus efficacement et 
réduire les dépenses.»

Thomas Bodmer
responsable adjoint de l’approvision-
nement en eau et exploitant de la 
STEP de Mönchaltorf

Plus d’informations dans    SWIP, 
sur la page www.pnr61.ch
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Conclusions concernant la fragmentation
Ces exemples montrent que la gouver-
nance de l’eau, aussi bien d’un point de vue 
horizontal (entre les communes), vertical 
(entre les communes, les cantons et la Con-
fédération) que sectoriel (concernant la 
portée des secteurs inclus), est fortement 
fragmentée. Il en résulte une gouvernance 
plutôt subsidiaire et décentralisée. La 
coexistence et l’imbrication de structures, 
réglementations, compétences et procé-
dures de la gouvernance de l’eau reflètent 
le fédéralisme d’exécution typique à la 
Suisse, qui mène cependant à une multipli-
cité d’interfaces, à des conflits d’intérêts et 
à un besoin accru de coordination – ainsi 
qu’à des coûts élevés de coordination.
Toutefois, la gouvernance de l’eau décen-
tralisée est en partie bien adaptée aux 
situations locales. Cela étant, le fédéra-
lisme d’exécution limite les possibilités 
d’une gestion de l’économie des eaux sur 
la base de nouveaux objectifs directeurs, 
nationaux ou internationaux. Les exem-
ples montrent que ces objectifs directeurs 
découlent souvent du développement 
durable et peuvent concerner l’adaptation 
au changement climatique, l’évolution des 
besoins de la société, en ville comme dans 
les campagnes, ou de nouvelles préféren-
ces de la part des touristes.

La législation complexe 
de la gestion de l’eau 
Dans le cadre de la gestion des enjeux inhé-
rents à l’économie des eaux, il convient de 
considérer, outre la fragmentation des struc-
tures décisionnelles, l’application de principes 
légaux spécifiques. 
La gestion des ressources en eau est régie 
non seulement par la politique publique de 
protection et d’utilisation des eaux inscrite 
dans la Constitution fédérale et dans les bases 
légales, mais aussi par les droits d’eau privés. 
Le Code civil suisse opère une distinction 
entre l’eau en tant que bien public soumis à 
l’autorité de l’Etat, comme les cours d’eau, et 
en tant que propriété privée, comme la plu-
part des sources (pour plus de détails, voir 
[7]). De plus, la législation suisse connaît les 
«droits acquis», qu’une collectivité publique 
confère à une personne physique ou morale, 
par exemple sous la forme d’une concession 
de longue durée. On les distingue des autres 
droits publics, car ils sont difficiles à modifier 
et possèdent une «validité légale». Ces droits 
acquis sont particulièrement pertinents en 
relation avec les pratiques d’irrigation agricole 
ainsi qu’avec l’utilisation de la force hydrau-
lique.

Exemple 1: l’eau comme bien commun 
dans l’irrigation agricole
Sont également considérés comme acquis 
les droits qui reposent sur un système juri-
dique antérieur et qui ne peuvent plus être 
justifiés d’après la nouvelle loi, mais dont la 
validité demeure intacte. Leur validité légale 
accrue découle avant tout du fait que l’Etat 
et les acteurs privés les ont respectés jusqu’à 
aujourd’hui en tant que droits d’eau tradition-
nels. De tels droits historiques sont en partie 
qualifiés de «légitimes» [8]. 
Les consortages, chargés de gérer collective-
ment les canaux d’irrigation (bisses), se basent 
sur de tels droits acquis; ils sont considérés 
comme des institutions de bien communal 
(«common-pool resource institutions» d’après 
[9]; WATERCHANNELS [10]). Les ressources en 
eau (lacs, fontaines, ruisseaux) – tout comme 
les forêts ou les alpages – qui sont utilisées et 
possédées collectivement sont considérées 
comme un bien communal. Dans le PNR 61, 
ces biens communaux issus des projets MON-
TANAQUA et WATERCHANNELS sont examinés 
en détail. Les droits et les obligations décou-
lant de la gestion et de l’entretien sont régis 
par les statuts des consortages, accrédités par 
le canton du Valais. Ils indiquent également 
les situations nécessitant une coopération et 
les sanctions possibles en cas de non-coopé-
ration. Les droits d’eau concrets sont cepen-
dant consignés dans des registres distincts. 
Le nombre des droits d’eau existant sur un 
seul bisse n’a cessé d’augmenter, notamment 
en raison de la répartition des terrains. Dans 
le bisse de Grossa, à Birgisch, par exemple, il 
existe 93 consortages (WATERCHANNELS 
[10]), et plus de 800 dans le Grand-Bisse de 
Lens (MONTANAQUA [11]).
Au fil du temps, de nombreux titulaires de 
droits d’eau cessent d’utiliser l’eau pour leur 
propre compte et concèdent leurs droits à des 
gérants. Cette situation porte atteinte aux ser-
vices communautaires, car ni le propriétaire 
des droits d’eau (par manque d’intérêt), ni le 
gérant (pas membre d’un consortage) ne par-
ticipent aux travaux d’entretien.
L’imprécision qui règne sur la question de la 
dotation en débits d’eau (données en heures 
d’eau et non en volume précis; données dif-
férentes selon les documents) rend ardue 
toute coordination entre les différents bisses 
et par bassin versant. Les dotations impré-
cises posent également problèmes dans le 
cadre de l’assainissement des débits résiduels 
effectué par les centrales hydroélectriques. 
Ces centrales risquent d’imputer les quanti-
tés d’écoulement attribuées aux bisses à leurs 
propres obligations d’assainissement, qu’ils 
pourraient alors contester. Bien que les droits 
d’eau concernant les bisses jouissent d’une 
grande protection, c’est l’attestation de la 
quantité d’écoulement exacte qui sera déter-
minante en cas de conflit.
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Exemple 2: pesée des intérêts liés 
à l’utilisation de la force hydraulique
Les réglementations légales spécifiques rela-
tives à l’utilisation de la force hydraulique 
peuvent engendrer des conflits d’intérêts 
entre les questions d’utilisation et de protec-
tion (voir également à ce sujet NELAK [12]). En 
vertu de la loi sur la protection de l’environne-
ment, l’octroi de concessions par les cantons 
concernés au bénéfice de nouvelles centrales 
à accumulation et au fil de l’eau de plus grande 
envergure, ainsi que de centrales de pompage-
turbinage, est désormais soumis à une étude 
préalable de l’impact sur l’environnement. La 
loi fédérale sur l’utilisation des forces hydrau-
liques stipule que par le fait de la concession, 
le concessionnaire acquiert dans les limites de 
l’acte de concession le droit d’utiliser le cours 
d’eau (art. 43 LFH). Ce droit ne peut être retiré 
ou restreint sauf pour cause d’utilité publique 
et moyennant indemnité. La concession peut 
être délivrée pour une période maximale de 
80 ans. Le renouvellement d’une concession 
doit être traité comme une nouvelle conces-
sion, de façon à respecter toutes les directives 
légales en vigueur relatives à la protection des 
eaux (en particulier concernant les débits rési-
duels convenables), la pêche, l’aménagement 
du territoire et la protection de la nature et du 
paysage.
Les réglementations concernant l’assainisse-
ment des cours d’eau et le respect des débits 
résiduels conformément à la loi fédérale sur la 
protection des eaux s’appliquent aussi, dans 
une moindre mesure, aux centrales existantes 
(art. 80 et art. 83 de LEaux): le segment situé en 
aval du cours ayant donné lieu à prélèvement 
doit, sur ordre des autorités, être assaini autant 
que possible sans que les droits d’utilisation 
existants soient atteints d’une manière qui 
justifierait un dédommagement; dans des cas 
spéciaux, il est nécessaire d’effectuer des assai-
nissements plus extensifs. Le niveau du seuil 
fait débat. La jurisprudence actuelle estime 
que, pour les centrales hydroélectriques, des 
pertes de production de 3 à 5 pour cent sont 
acceptables ou encore raisonnables (NELAK 
[12]).
Le projet MONTANAQUA montre que la 
concession de la centrale hydroélectrique 
située dans la région de Crans-Montana-Sierre 
ne prévoit aucune règlementation relative aux 
débits résiduels et qu’en outre aucune mesure 

d’assainissement en ce sens n’a été mise en 
œuvre jusqu’à présent. Il arrive donc souvent 
que le débit des cours d’eau de la région soit 
inférieur à celui prévu par la loi.
Entre 2012 et 2055, près de 280 concessions 
hydrauliques arriveront à échéance, et entre 
2035 à 2055, de multiples accords de conces-
sion prendront fin. Nombreuses sont les col-
lectivités publiques qui devront décider si elles 
souhaitent ou non exercer le droit de retour 
dont elles disposent en fonction du contenu 
de la concession. Cette question revêt une 
importance croissante sur fond de change-
ment climatique, lequel provoquera d’impor-
tants bouleversements dans le régime d’écou-
lement des eaux sous l’effet de la fonte rapide 
des glaciers et des modifications du régime 
de précipitations. Il importe dès lors, dans le 
cadre de la nouvelle négociation des conces-
sions à long terme, de ne pas se cantonner aux 
seuls besoins de la génération actuelle. Il faut 
également prendre en compte de manière 
adaptée les exigences relatives à la conserva-
tion sur le long terme de l’intégrité écologique 
ainsi que les intérêts des générations futures.

Conclusions concernant la législation
Les exemples montrent la complexité 
à concilier les différentes dispositions 
légales sur la protection et l’utilisation 
émanant de la Confédération, des cantons, 
des communes, des institutions de bien 
communal et de privés. Si la forte stabilité 
des droits d’utilisation concédés (conces-
sions d’entreprises hydroélectriques ou 
droits d’eau traditionnels) augmente la 
sécurité juridique pour les investisseurs et 
les utilisateurs d’eau privés, elle a cepen-
dant pour effet d’entraver l’adaptation à 
des situations nouvelles. Sur le terrain, ce 
système complexe de droits d’eau fonc-
tionne généralement bien. En présence 
d’intérêts différents et en partie contra-
dictoires, il est toutefois difficile de mettre 
en place une approche commune propice 
au développement durable. En résumé, le 
grand nombre de réglementations et de 
participants agit comme un frein sur les 
adaptations de la gouvernance.

Baltschiederbach, lac du barrage de Tseuzier, 
barrage de Gries.
A gauche: WATERCHANNELS 
Au milieu: MONTANAQUA  
A droite: FUGE
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Absence de vision et d’intégration 
à l’échelle régionale
L’organisation à petite échelle de la gouver-
nance de l’eau en Suisse est l’une des consé-
quences du traitement séparé des questions 
de l’eau dans les bases légales, une situation 
encore accentuée par la structure fédérale. 
De ce fait, de nombreuses tâches sont assu-
rées par les autorités communales. Il s’agit ici 
en majorité des petites et moyennes com-
munes disposant de ressources humaines 
limitées ainsi que de connaissances insuffi-
santes. De plus, certaines de ces communes 
ne disposent pas des moyens financiers consi-
dérables que demandent souvent les investis-
sements nécessaires au développement des 
infrastructures.
Si les conflits entre les impératifs de protection 
et d’utilisation ou entre différents utilisateurs 
de l’eau se manifestent en premier lieu au 
niveau local, il n’en demeure pas moins néces-
saire de prévoir des mécanismes de résolution 
de conflits à un niveau supérieur. Voici trois 
exemples:

Exemple 1: prélèvements d’eau 
durant les périodes de sécheresse
Les prélèvements réalisés dans les cours 
d’eau sont en général limités voire interdits 
temporairement par les communes pen-
dant les périodes de sécheresse. Ces mesures 
entraînent des conflits avec la production 
agricole, que la situation dessert au profit de 
la protection des milieux fluviaux. De plus, 
les réglementations fragmentées – valables 
pour une seule commune – entraînent des 
conflits entre les utilisateurs d’eau, car ces limi-
tations ne sont pas régulées de manière uni-
forme dans toutes les communes le long d’un 
cours d’eau ou à l’intérieur d’un bassin versant 
(DROUGHT-CH [13]).

Exemple 2: revitalisation et terres cultivées
Conformément à la loi fédérale sur la protec-
tion des eaux, les cantons sont contraints de 
délimiter les espaces réservés aux eaux en vue 
de revitalisations. Autrefois, les cours d’eau ont 
très souvent été corrigés et canalisés préci-
sément pour le défrichement des terres limi-
trophes. En cas de mesures concrètes, comme 
l’élargissement des cours d’eau, les exploi-
tants agricoles sont souvent peu enclins à 
céder une partie de leur terre agricole et, par 
la même occasion, leur propriété. Du fait des 

contributions à la surface qu’ils reçoivent sous 
forme de subventions, les exploitants agri-
coles subissent une perte de revenus. Jusqu’à 
présent, les négociations sont menées indivi-
duellement afin de trouver un accord entre les 
différents propriétaires fonciers et le maître 
d’ouvrage (généralement les autorités com-
munales ou cantonales), mais les solutions 
supracommunales sont inexistantes.

Exemple 3: accords fragmentés
Le système de gestion de l’eau de la région 
Crans-Montana-Sierre se caractérise par des 
accords bilatéraux (p. ex. intercommunaux), 
des arrangements ponctuels et des droits 
d’eau traditionnels (MONTANAQUA [14]). 
Comme le démontrent les enquêtes du pro-
jet MONTANAQUA, le changement socio-éco-
nomique aura probablement plus d’influence 
que le changement climatique sur la situation 
de l’eau. Le modèle d’utilisation et les voies de 
développement économique, par exemple 
l’intensification du tourisme de masse, de 
l’utilisation de la force hydraulique ou encore 
de l’agriculture, influeront davantage sur les 
besoins en eau que la diminution des précipi-
tations et des écoulements sur les ressources 
en eau. Les accords bilatéraux ne suffisant plus 
pour gérer la demande croissante des diffé-
rents secteurs, une gouvernance transparente 
et globale s’impose.

Conclusions
A l’avenir, les mécanismes de solution ré -
gionaux impliquant les différents secteurs 
devront jouer un rôle plus important en -
core. Les efforts déployés pour gérer et ré   - 
soudre les conflits survenant le long d’un 
cours d’eau ou entre un riverain en amont 
et un riverain en aval prennent une impor-
tance de plus en plus centrale. D’autres ten-
sions s’intensifient également, par exemple 
entre les secteurs de la production d’eau 
potable et de l’agriculture ou encore entre 
ceux liés à l’utilisation de l’énergie hydrau-
lique et au tourisme (pour d’autres cas de 
conflits, voir la synthèse thématique 2). Il 
en ressort qu’une prise en compte globale 
des aspects de la gestion de l’eau – que ce 
soit une vision, des idées directrices ou des 
objectifs – devrait gagner en importance à 
l’avenir. La gouvernance de l’eau doit être 
organisée de manière à prendre en compte 
ces développements.

A gauche: les tensions s’accentuent entre 
la production d’eau potable et l’agriculture. 
(GW-TREND)
Au milieu: le lit asséché de la Thur.
(DROUGHT-CH)
A droite: durant les périodes de sécheresse, les 
communes limitent les captages dans les eaux 
courantes. (AGWAM)

«Réussir à gérer l‘eau au niveau 
intercommunal constitue un avan-
tage énorme.»

Maria-Pia Tschopp 
préfète du district de Sierre

Plus d’informations dans    MON-
TANAQUA sur le site www.pnr61.ch
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Dans l’Agenda 21 pour l’eau sont 
représentés les offices fédéraux, les 
services cantonaux, les associations 
professionnelles, les organisations 
de protection de la nature ainsi que 
les chercheuses et les chercheurs. 
L’Agenda sert tout à la fois de plate-
forme d’information pour des thèmes 
revêtant un intérêt global et de forum 
de discussion permettant de dévelop-
per des thèmes importants en relation 
avec l’économie des eaux.

Enjeux
Les exigences actuelles et futures vis-à-vis des 
ressources en eau ainsi que les changements 
sociaux et environnementaux peuvent entraî-
ner une pression croissante sur les ressources 
et mener à des conflits entre les différents 
acteurs. Les prévisions climatiques partent 
du principe que certaines régions de Suisse 
connaîtront des épisodes de sécheresse plus 
fréquents, principalement pendant les mois 
d’été. De plus, le risque de crues augmentera 
notamment en hiver et au printemps, sur le 
Plateau suisse. 
Les exemples présentés montrent que les 
structures fragmentées et à petite échelle, la 
législation complexe et la coordination en par-
tie lacunaire des acteurs pourraient d’ores et 
déjà entraîner des tensions et des conflits. Au 
regard des évolutions du climat, mais aussi de 
la société et des dynamiques économiques, 
les modalités d’action vont également chan-
ger. C’est pourquoi il faut absolument adap-
ter les modalités actuelles de gouvernance et 
de gestion de l’eau. Les stratégies, idées direc-
trices et visions existantes font déjà apparaître 
des adaptations possibles. Le document «Ges-
tion par bassin versant – Idées directrices» 
de l’Agenda 21 pour l’eau () poursuit l’ap-
proche d’une gestion intersectorielle des res-
sources en eau, des eaux et des infrastructures 
qui leur sont liées dans une région de plus 
grande ampleur, idéalement le bassin versant 
hydrologique [16]. Les instructions et les aides 
à l’exécution de l’Office fédéral de l’environne-
ment donnent des recommandations conc-
rètes en matière de bonnes pratiques ().

Le concept de gestion intégrée des ressources 
en eau s’est également imposé à l’interna-
tional, par exemple dans la directive-cadre 
européenne sur l’eau ou à l’échelle de l’Or-
ganisation de coopération et de dévelop-
pement économiques (OCDE). En raison de 
leur importance capitale, ces approches font 
l’objet d’une étude à part entière développée 
dans le point suivant.

Etude: gouvernance de l’eau – 
expériences de l’OCDE et dans l’UE

Etude de l’OCDE sur la gouvernance 
de l’eau
L’Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques a réalisé une étude 
sur la gouvernance de l’eau dans 17 pays, qui 
analyse et identifie les possibilités d’amélio-
ration [20]. Cette étude permet à la Suisse de 
se positionner par rapport à la situation inter-
nationale. Dans la plupart des pays étudiés, la 
gestion de l’eau se caractérise par une forte 
fragmentation régionale et nationale (et une 
multitude d’acteurs impliqués, souvent inter-
dépendants), une absence de moyens néces-
saires aux plans local et régional, des condi-
tions cadres institutionnelles, structurelles 
et régulatrices insuffisantes et une gestion 

financière disparate. La gouvernance de l’eau 
actuelle dans tous les pays étudiés présente 
les lacunes suivantes. Celles-ci constituent 
autant de défis pour l’organisation future de la 
gouvernance et sa mise en œuvre:
� décalage entre les responsabilités adminis-

tratives et les moyens à disposition;
� fragmentation sectorielle des tâches se rap-

portant à l’eau, à cause de responsabilités 
elles-mêmes morcelées, à l’échelle natio-
nale et régionale, et manque de mesures 
incitatives d’ordre institutionnel en faveur 
d’une coordination horizontale entre les 
différents secteurs politiques;

� décalage entre les limites hydrologiques et 
administratives;

� asymétrie des informations dont disposent 
les différents acteurs impliqués;

� insuffisance des stratégies et des moyens 
scientifiques, techniques et infrastructurels 
des acteurs locaux pour la mise en œuvre;

� objectifs différents pour une gestion inté-
grée de l’eau en matière d’intérêts finan-
ciers, économiques, sociaux et écologiques;

� manque de transparence des instruments 
mis en œuvre.

En ce qui concerne le travail sur les bassins 
versants, l’étude montre que les pays quasi-
fédéraux comme l’Australie, la Belgique, les 
Etats-Unis, l’Espagne, l’Italie et le Mexique ont 
institué des organisations dans les bassins ver-
sants. Celles-ci bénéficient en partie de larges 
responsabilités. Leur principale fonction est 
d’organiser la coordination des différents 
acteurs à l’échelle régionale par le biais d’acti-
vités de planification, de monitoring, de régu-
lation et de financement. Si, selon les acteurs 
concernés, ces nouvelles organisations ne 
possèdent pas suffisamment de poids sur la 
scène politique et que leur approche venue 
«d’en haut» est critiquée, force est de consta-
ter que le travail sur les bassins versants facilite 
une gestion de l’eau intégrée.
Il convient de s’attarder plus longuement sur 
les Etats de l’UE en leur qualité de membres 
de l’OCDE: jusqu’à 2011, 170 bassins versants 
(dont 40 transfrontaliers) ont été créés dans 
l’UE, principalement par suite de la directive 
cadre sur l’eau, recouvrant ainsi 60 pour cent 
de la surface de l’UE. Cependant, seuls 91 des 
170 bassins versants ont fourni leurs plans de 
gestion avant le bouclage de l’étude de l’OCDE 
(cf. chapitre «Directive cadre européenne sur 
l’eau», page 21). Ces nouvelles organisations 
des bassins versants prennent des formes très 
différentes: certaines sont de grande taille et 
formelles, d’autres petites et informelles. Leur 
mode de fonctionnement et leur but varient 
également.
Dans l’ensemble, la gestion intégrée de l’eau 
telle qu’elle est prévue dans les conclusions 
de l’étude n’est pas encore complètement 
aboutie à l’échelle internationale, et les struc-
tures réglementaires dans le domaine de l’eau 
demeurent vagues dans nombre de pays. Tous 
les pays étudiés ont comme point commun: 

L’Office fédéral de l’environnement 
a publié divers guides pratiques 
ces dernières années. D’une part, 
ils proposent des méthodes et des 
approches pour la mise en œuvre 
des lignes directrices relatives à la 
gestion par bassin versant, et sug-
gèrent notamment de procéder à 
l’intégration des acteurs intéressés et 
concernés par le développement et la 
prise de décision dans les différentes 
phases du processus [17]. D’autre part, 
plusieurs publications offrent un sou-
tien concernant l’exécution de la légis-
lation sur la protection des eaux [18]. 
L’une d’elles se consacre au besoin de 
coordination dans le cadre de projets 
concrets [19].
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des compétences fragmentées, une respon-
sabilité commune, des chevauchements voire 
des doublons. Aucun remède panacée univer-
sel garantissant l’intégration dans le domaine 
de l’eau n’a pu être identifié dans les pays étu-
diés, et la question de la mesure optimale de 
l’intégration est encore en suspens. 
Si les enseignements tirés de l’OCDE ne sont 
pas tous applicables en Suisse, il est néan-
moins évident que les problèmes analysés en 
Suisse sont également présents dans d’autres 
pays et qu’une intégration renforcée – même 
si les modalités de mise en œuvre diffèrent 
– est considérée partout comme la solution 
idéale pour surmonter de nouveaux enjeux. 
Globalement, il s’agit donc dans la plupart des 
Etats de l’OCDE, de même qu’à l’échelle de 
l’UE, d’aller dans le sens: 
� d’une référence accrue au bassin versant en 

tant qu’unité à administrer;
� d’une intégration croissante (intégration 

des tâches, coordination verticale entre les 
différents niveaux de pouvoir et horizon-
tale; implication des secteurs et des acteurs 
concernés);

� du bon équilibre au sein d’une structure 
institutionnelle appropriée, c’est-à-dire la 
meilleure répartition possible entre res-
ponsabilités de travail, compétence d’exé-
cution, pouvoir de financement et de déci-
sion. Il convient également de déterminer 
le degré de centralisation le mieux adapté à 
un renforcement de l’intégration. 

Directive cadre européenne sur l’eau
La politique européenne de l’eau a été rema-
niée en profondeur ces dix dernières années. 
Par le passé, cette politique se caractérisait par 
une multitude de bases légales sectorielles 
et par l’absence d’une vision d’ensemble. La 
directive cadre sur l’eau de l’UE est entrée en 
vigueur en 2000 [21]. Elle propose un cadre 
réglementaire permettant de protéger toutes 
les eaux et de fixer des objectifs communs 
pour les politiques de l’eau de chaque Etat 
membre [22]. Elle se base sur quatre piliers 
principaux:
� coordination des mesures visant à garantir 

un bon état de toutes les eaux d’ici 2015;
� introduction d’un système de gestion basé 

sur les bassins versants hydrologiques 
dépassant les frontières régionales et natio-
nales;

� gestion de l’eau intégrée;
� participation active des acteurs concernés 

et consultation du public.

La directive contient les principes de base 
d’une gouvernance durable de l’eau comme 
la gestion des bassins versants, le principe du 
pollueur-payeur, le respect du rapport coûts-
utilisation ou l’intégration de représentants 
d’intérêts. Les Etats membres s’engagent à 
s’accorder sur le plan de gestion d’un bassin 
versant hydrologique, même si une partie 
de celui-ci se trouve sous l’autorité d’un Etat 
non-membre. S’agissant des plans de gestion 

de bassins versants internationaux dont les 
limites atteignent la Suisse, les Etats membres 
doivent établir une coordination avec la 
Suisse.
En 2011, la législation sur la protection des 
eaux dans l’UE a été analysée dans le cadre du 
«Blue Print for Safeguarding European Waters» 
[23]: la directive cadre sur l’eau est par ail-
leurs largement considérée comme un bon 
exemple d’approche intégrée en matière de 
politique environnementale. Cependant, l’éva-
luation montre que les directives applicables 
aux Etats membres et aux régions manquent 
de clarté, ce qui laisse le champ à une grande 
souplesse dans leur interprétation. Il manque 
une approche efficace de nature à permettre 
une intégration renforcée des intérêts de l’eau 
dans les domaines centraux de la politique (en 
particulier l’agriculture et les infrastructures) 
ainsi que l’établissement de priorités dans l’uti-
lisation de l’eau. Les efforts de coopération et 
de coordination déployés ont permis d’amé-
liorer la transparence dans l’application de la 
législation sur l’eau ainsi que la communica-
tion, de concentrer les ressources et de renfor-
cer la prévention des conflits transfrontaliers.
Dans l’ensemble, la directive cadre sur l’eau 
a fait nettement évoluer la politique euro-
péenne de l’eau dans le sens d’une plus grande 
intégration. Etant donné qu’il ne s’agit toute-
fois pas de solutions spécifiquement adaptées 
à chaque pays et région, mais de l’introduction 
généralisée d’une vision intégrée, il existe un 
grand nombre de difficultés et de problèmes, 
particulièrement en ce qui concerne la mise 
en œuvre des réglementations par les Etats 
membres de l’UE.
Les points suivants sont pertinents pour la 
gouvernance de l’eau en Suisse: 
� La nécessité de certaines approches et acti-

vités dans le bassin versant est en principe 
acquise.

� Une coordination et une coopération ren-
forcées entre les administrations et les asso-
ciations participantes ainsi qu’au niveau de 
l’Etat sont nécessaires. 

� Une intégration sectorielle qui ne se limite 
pas seulement à la gestion de l’eau, mais 
s’étend à des domaines politiques adja-
cents (comme l’agriculture, l’énergie, l’amé-
nagement du territoire) est essentielle.

� Pour sa mise en œuvre, il faut trouver des 
moyens adaptés à la problématique de 
chaque bassin versant – ici, l’approche des-
cendante de la directive cadre sur l’eau a 
également entraîné des problèmes de mise 
en œuvre.
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Clé de voûte d’une gouvernance 
durable de l’eau
La gestion de l’eau englobe les proces-
sus de planification, de réalisation et 
d’exploitation de systèmes techniques. Elle 
s’inscrit dans une réglementation sociale: 
la gouvernance de l’eau. Celle-ci se carac-
térise par les éléments clés suivants: stra-
tégies, bases légales, processus de coo-
pération et de coordination, instruments 
et structures institutionnelles. La gou-
vernance est durable pour autant qu’elle 
contribue à un développement durable 
dans le domaine de l’eau. Les processus 
d’apprentissage et d’adaptation visant une 
gestion durable de l’eau se concentrent sur 
le renforcement d’une approche homo-
gène, du bon fonctionnement du système 
global, de la capacité d’adaptation ainsi 
que de l’intégration des acteurs concernés.

Des ressources naturelles 
au système socio-technico-
économique naturel
L’eau sous ses divers aspects (eaux souter-
raines, eaux de surface, précipitations, humi-
dité, etc.) n’est pas seulement une ressource 
biophysique naturelle et un élément central 
de l’écosystème. Elle est tout à la fois un ali-
ment irremplaçable (p. ex. l’eau potable), un 
bien de consommation et un moyen de pro-
duction (p. ex. comme eau industrielle, d’irriga-
tion et de refroidissement mais aussi comme 
ressource pour la force hydraulique). En outre, 
les eaux absorbent les apports de nutriments 
issus de l’agriculture ou des eaux usées pro-
venant de l’industrie ou de ménages privés. 
L’eau peut néanmoins également représenter 
une menace pour l’homme, par exemple en 
cas de crue, et c’est elle qui sculpte les pay-
sages et les espaces de vie qui sont importants 
pour la détente et le tourisme. Comme nous 
l’avons vu dans l’ illustration 2, cette diversité 
d’intérêts et d’approches entraîne non seule-
ment la construction et l’entretien de struc-
tures complexes nécessaires à l’utilisation 
des eaux ou à la protection contre les crues, 
mais implique également la mise en place 
de réglementations politiques, sociétales, 

sociales et administratives complexes, afin de 
contrôler la gestion de l’eau et de surmonter 
les conflits d’intérêts. En raison de la récente 
recrudescence des conflits d’intérêts autour 
de l’utilisation des ressources en eau sous ses 
aspects les plus variés, l’importance de ces 
règles sociales s’en trouve accrue. C’est pour-
quoi il n’est pas surprenant d’entendre de plus 
en plus fréquemment les termes de «gouver-
nance durable de l’eau», «gestion intégrée de 
l’eau» ou de «gestion intégrée par bassin ver-
sant» dans la politique, la recherche et la pra-
tique. Ce chapitre explique ce que ces termes 
signifient vraiment et dans quelle mesure ils se 
différencient ou recoupent. Il répond en parti-
culier à deux questions fondamentales:
� Quelle est la différence entre gouvernance 

et gestion de l’eau?
� Comment transformer une gouvernance 

de l’eau existante en une gouvernance de 
l’eau durable? 

A partir des projets IWAGO et MONTANAQUA 
du PNR 61, nous poserons la base concep-
tuelle qui permettra l’analyse ultérieure d’ap-
proches concrètes en faveur d’une gestion 
durable de l’eau.

Gestion de l’eau 
La gestion se définit comme le processus 
de planification et d’étude, de réalisation et 
d’exploitation des infrastructures et systèmes 
techniques relevant de l’économie des eaux. 
Les stations d’eau potable et d’épuration, les 
centrales hydroélectriques ou les systèmes 
d’irrigation en sont des exemples. Dans la 
pratique, ce processus est plus connu sous le 
nom de «cycle de gestion». Il englobe toutes 
les étapes, de la formulation des objectifs au 
développement de stratégie, en passant par la 
planification de mesures et l’étude, jusqu’à la 
réalisation, ainsi que la gestion (exploitation et 
entretien), le monitoring et le suivi (cf. illustra-
tion 6). En fonction des résultats de monito-
ring et de suivi, les mesures seront, au besoin, 
de nouveau optimisées dans ce cycle (p. ex. 
un aménagement en cours), et le cycle recom-

Ill. 6: cycle de gestion. (Source: IWAGO [24], 
adaptée)

mence depuis le début.
La gestion des stations d’eau n’est plus effec-
tuée de manière isolée depuis longtemps. 
Celle-ci est coordonnée avec d’autres stations 
dans le bassin versant et les besoins d’autres 
secteurs (p. ex. agriculture, protection de la 
nature). Dans ce cas, on parle de gestion inté-
grée des eaux par bassin versant (GIE). La GIE 
désigne par conséquent la gestion transver-
sale des ressources en eau et des infrastruc-
tures hydrauliques en tant que système glo-
bal, par bassin versant, et englobe le cycle 
de gestion complet des processus de plani-
fication, de mise en œuvre et de monitoring. 

RéalisationProjection

Planification Exploitation

Objectifs et
stratégies

Contrôle d’efficacité/
monitoring

Gestion de
l’eau
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Le bassin versant fait généralement 
référence à l’aire de délimitation natu-
relle des eaux de surface ou des eaux 
souterraines – les bassins versants 
hydrologiques. A l’inverse, un bassin 
versant technique définit le périmètre 
d’un réseau d’infrastructures construit, 
par exemple d’égouts collecteurs ou 
de conduites d’eau potable.

Clé de voûte d’une gouvernance durable de l’eau

La GIE par bassin versant est utilisée comme 
synonyme de gestion globale par bassin ver-
sant (cf. également [16] ).

Gouvernance de l’eau
La gestion de stations individuelles, mais éga-
lement la gestion intégrée par bassin ver-
sant, s’inscrit toujours dans une réglemen-
tion sociale: ce sont des règles qui constituent 
les conditions cadres sociales sur une base 
juridique ou informelle, et qui définissent 
les formes de coopération fondamentales. 
A l’aide de ce cadre, la société formule des 
valeurs directrices, sur lesquelles doit s’aligner 
la gestion de l’eau. La société définit donc 
pour ainsi dire le terrain de jeu et les règles du 
jeu, où le «jeu» – ici la gestion des installations 
hydrauliques – peut avoir lieu.
Dans cette optique, la gouvernance de l’eau 
est définie comme «l’ensemble des régula-
tions formelles et informelles, des processus 
de coopération et de coordination, des struc-
tures institutionnelles et de leur interaction, 
qui gèrent et coordonnent les services col-
lectifs entre les acteurs participants, c’est-à-
dire aussi bien dans et entre les domaines de 
l’utilisation de l’eau, de la protection des eaux 
et de la protection contre les crues que sur et 
entre les différents niveaux géographiques 
de l’administration». Cette définition légère-
ment adaptée est tirée du projet IWAGO [24] 
et repose sur de nombreuses sources (voir p. 
ex. [25], [26], [27]).
La gouvernance de l’eau englobe par consé-
quent:
� les aspects formels et informels (p. ex. lois et 

ordonnances, mais également accords, tra-
ditions);

� les structures (p. ex. autorité législative, res-
ponsabilités dans l’exécution ou le finance-
ment de mesures) et les processus (p. ex. de 
coordination);

� les différents niveaux de pouvoir (Confé-
dération, cantons, bassins versants et orga-
nismes régionaux, communes);

� les acteurs publics et privés (p. ex. utilisa-
teurs, exploitants agricoles, entreprises, 
riverains, etc.) et leur interaction;

� tous les impératifs de protection et d’utilisa-
tion en relation avec l’eau et les eaux.

La gouvernance intègre – comme mentionné 
précédemment – également le cadre des 

valeurs sociales et le met en œuvre. Dans un 
cas concret, par exemple dans un canton, la 
gouvernance se manifeste à travers les élé-
ments-clés suivants:
� des stratégies (idées directrices, docu-

ments de stratégie, concepts et plans sec-
toriels), contenant également des objectifs 
et imposant par exemple des valeurs seuils 
pour les apports de substances ou aux 
droits de prélèvements d’eau;

� des instruments (prescriptions et interdic-
tions, instruments économiques et finan-
ciers, par exexemple fourniture d’eau ou 
subventions, instruments de services et 
d’infrastructures, notamment préparation 
de l’approvisionnement et de l’évacuation, 
accords, instruments de communication);

� des structures institutionnelles (c’est-
à-dire des organisations formelles et  
in   formelles, p. ex. dans l’administration pu    - 
blique ou dans les organes intercanto  - 
naux, );

� des bases légales (normes juridiques, c’est-
à-dire constitution, lois, ordonnances, direc-
tives ou accords intergouvernementaux);

� des processus de coopération et de coordi-
nation (procédures formelles et informelles 
dans la coopération entre différents acteurs 
et institutions). 

Avec ces éléments clés, la gouvernance forme 
un cadre pour les différents projets et acti-
vités de la gestion de l’eau (cf. illustration 7). 
Dès lors, la gestion de l’eau fait toujours partie 
intégrante de la gouvernance et est impactée 
par cette dernière. Parallèlement, des change-
ments dans les pratiques de gestion de l’eau 
peuvent également mener à des adaptations 
de la gouvernance.
Les éléments clés de la gouvernance pour-
raient également être structurés, selon la ter-
minologie classique des sciences politiques, 
en trois dimensions: polity (forme, structure, 
institutions), policy (contenus, mesures) et 
politics (processus, procédures, conflits). 
La gouvernance de l’eau est un terme géné-
rique applicable aux structures décisionnelles 
complexes au sein de l’économie des eaux. 
Mais la gouvernance de l’eau ne se limite pas 
à un état, elle est en constante évolution, ce 
qui lui confère un caractère dynamique. Elle 
englobe également les processus d’adap-
tation continue du «terrain de jeu» aux nou-
velles circonstances. Les processus d’appren-

Le projet IWAGO a analysé les pratiques suisses 
de la gestion de l’eau (p. ex. répartition des 
bassins versants et de la gouvernance).
Toutes les photos: IWAGO

Les sciences sociales et économiques 
donnent la même définition du terme 
«institutions» (du latin institutio). 
Souvent, le vocable «institutions» 
s’emploie au sens large, comme un 
terme générique englobant toutes 
les sortes de systèmes de réglemen-
tation qui caractérisent le comporte-
ment social. Dans les problématiques 
qui nous occupent ici, plutôt axées 
sur la pratique, le terme «institutions» 
est utilisé pour désigner des établisse-
ments tels que les autorités, tribu-
naux, administrations, associations, 
entreprises privées ou de droit public 
et organisations de la société civile. 
Les «structures institutionnelles» se 
réfèrent alors à la mise en place et à 
la nature des relations entre les insti-
tutions.
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tissage et d’adaptation correspondants dans 
le domaine de l’eau sont souvent axés sur 
l’amélioration de l’intégration, du fonctionne-
ment de la gouvernance, de la participation et 
de la capacité d’adaptation. Ceci est demontré 
par l’illustration 8.
En outre, la gouvernance de l’eau s’inscrit 
quant à elle dans un environnement qui est le 
lieu d’interactions avec les conditions cadres 
naturelles, techniques, sociales et écono-
miques. En voici un exemple: si la répartition 
et le volume des précipitations et les tempé-
ratures sont influencés par le changement 
climatique, il faudra modifier les valeurs de 
base dictant le mode d’utilisation de l’eau 
par la société et adapter concrètement la 
manière de gérer les composants du système 
technico-administratif concerné. Un autre 
exemple, actuel celui-ci, où ce ne sont pas 
des changements biophysiques mais de nou-
velles valeurs sociales qui entraînent un chan-
gement de conditions cadres, est illustré par 
la politique énergétique [28]: le programme 
de sortie de l’énergie nucléaire qui fait actuel-
lement débat en Suisse a accentué le conflit 
entre les réglementations existantes sur l’utili-
sation de l’eau en vue de la production d’élec-
tricité et celles relatives à la conservation des 
habitats aquatiques ou encore à la protection 
du paysage. C’est pourquoi il est nécessaire de 
clarifier le cadre des valeurs et ensuite d’adap-
ter les «règles du jeu», c’est-à-dire la gouver-
nance. Il en résulte par ricochet des change-
ments dans la gestion de l’eau. 
En résumé, force est de constater que la ges-
tion de l’eau s’inscrit dans un tissu de régula-
tions et de processus, que l’on désigne sous 
le vocable de gouvernance de l’eau. La gou-
vernance de l’eau est l’expression d’un cadre 
de valeurs sociales et comporte de multiples 
interactions avec les conditions cadres natu-
relles, techniques et économiques.

L’adaptation de la gouvernance et de la ges-
tion aux conditions cadres sociales, naturelles 
et techniques est administrée en premier lieu 
par des processus de négociation et d’appren-
tissage, de même que l’adaptation de régle-
mentations dans le processus démocratique. Il 
s’agit ici d’adapter le mode d’intégration entre 
les niveaux géographiques et institution-
nels, ainsi qu’entre les secteurs de l’économie 
des eaux, mais aussi d’améliorer la capacité 
d’adaptation et le fonctionnement du sys-
tème global et de renforcer l’intégration des 
acteurs concernés.

Gouvernance durable de l’eau
La gouvernance de l’eau peut être qualifiée de 
«durable» lorsqu’elle soutient ou assure la pro-
motion du développement durable dans le 
domaine de l’eau. 
Avant de pouvoir donner une définition plus 
précise de la «gouvernance durable de l’eau», 
il convient d’expliquer brièvement la notion 
de «développement durable»: selon la défini-
tion du Rapport Brundtland de 1987, ce terme 
signifie que le développement actuel doit être 
organisé de manière à ne pas entraver les pos-
sibilités de développement des générations 
futures. Il convient d’en définir concrètement 
la portée dans chaque contexte national, 
régional ou local, ce qui nécessite d’établir un 
processus de négociation et d’apprentissage 
intégrant les acteurs clés dans la définition et 
la mise en œuvre de la durabilité. Cette dimen-
sion est essentielle, car la durabilité fait appel à 
des valeurs et des normes qui peuvent dans le 
meilleur des cas s’imposer à la société à l’issue 
de pourparlers politiques.
Les projets de recherche du PNR 61 pris en 
compte dans ce dossier exposent différentes 
façons d’aborder ces enjeux. IWAGO définit 
la gouvernance durable de l’eau en tenant 

Ill. 7: la gouvernance de l’eau comme cadre 
et terrain de jeu pour la gestion de l’eau.
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compte des propositions du Conseil fédéral 
et des offices fédéraux [29]; MONTANAQUA, 
WATERCHANNELS et SWIP ont mené à des 
ateliers interdiciplinaires ou pluridisciplinaires 
en présence d’acteurs clés qui ont permis de 
déterminer un ensemble de critères spéci-
fiques en faveur d’un développement durable. 
Cette synthèse thématique propose une défi-
nition de la gouvernance durable de l’eau, pre-
nant en compte à la fois les critères généraux 
de la Confédération et les différentes moda-
lités de mise en œuvre concrète des projets 
de recherche mentionnés. A l’appui de ces 
réflexions fondamentales, cette synthèse thé-
matique propose des critères correspondant 
aux trois dimensions de référence du dévelop-
pement durable: économie, société et écolo-
gie (cf. tableau 1).
Bien qu’il soit uniquement possible d’établir 
et d’appliquer concrètement la définition de 
«durable» dans un contexte individuel, des 
critères généraux peuvent toutefois se déga-
ger et être utilisés comme base d’évaluation 

concrète de la durabilité. Ceux-ci forment un 
système de base pouvant être modifié et com-
plété en fonction du contexte.
Comment parvenir, selon ces critères, à un 
développement durable dans le domaine de 
l’eau? Leur réalisation nécessite entre autres 
des structures sociopolitiques, des réglemen-
tations et des processus – donc une gouver-
nance adéquate, mais aussi – comme il est 
mentionné plus haut – un processus de négo-
ciation et d’apprentissage, afin de garantir 
l’évolution et la capacité d’adaptation de la 
gouvernance.
En outre, une gouvernance durable de l’eau 
peut, d’une part, être conçue comme un état: 
la gouvernance décrit alors un état durable 
rendu possible par les institutions et les pro-
cessus de coordination et de coopération. 
D’autre part, il faut aborder la gouvernance 
durable de l’eau également en termes de pro-
cessus, où tous les acteurs concernés concré-
tisent les objectifs de la durabilité en fonction 
du contexte, développent une compréhen-

Ill. 8: la gouvernance et son environnement, 
ainsi que le processus d’adaptation et 
d’apprentissage.

MONTANAQUA, WATERCHANNELS et SWIP ont 
réalisé avec les acteurs clés des ateliers interdis-
ciplinaires et transdisciplinaires. 
A gauche: photo Emmanuel Rey
Au milieu: WATERCHANNELS
A droite: photo Max Maurer
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Critère Sous-critère Description

G1 
Promouvoir l’intégration

Coordination entre les secteurs concernés
Les façons d’agir sont assignées en fonction de la zone concernée et sont 
coordonnées entre elles ainsi qu’entre les différents secteurs de l’eau et 
les domaines politiques connexes; entre les niveaux de pouvoir, à chaque 
niveau de pouvoir (horizontalement).

Coordination (verticale) entre les niveaux de pouvoir

Coordination (horizontale) dans la zone selon l’échelle 
géographique appropriée

G2 
Garantir la clarté et le bon 
fonctionnement des struc-
tures et processus

Institutions et processus fonctionnant de manière 
efficace

Les structures et processus doivent continuer de fonctionner efficacement, 
ce qui est possible lorsque sont clairement définis les droits et obligations 
ainsi que les personnes auxquelles ils sont dévolus et lorsque des situations 
de conflits inévitables peuvent être surmontées avec succès.

Attribution claire des droits et des obligations, en 
particulier des droits d’utilisation et de protection 
des ressources 

Mécanismes efficaces de résolution des conflits

G3 
Promouvoir la participation

Intégration des acteurs concernés

Tous les acteurs concernés sont associés au processus de planification et 
de décision; ces derniers sont systématiques et transparents.

Transparence des processus

Possibilité de participation suffisante

G4 
Maintenir la capacité 
d’adaptation

Accès aux ressources (financières, temporelles, 
humaines), à la technologie et au savoir

Tous les acteurs disposent des capacités nécessaires pour s’adapter aux 
changements; les aspects mentionnés dans les sous-critères sont impor-
tants à cet égard.

Flexibilité et solidité des structures institutionnelles 

Capacité d’apprentissage, de coopération et d’inter-
connexion

Dimension Critère Description

Capacité 
économique 

W1 Optimiser l’utilisation des eaux Les besoins économiques des différents utilisateurs d’eau (ménages, agriculture, économie 
énergétique, industrie/commerce/prestations de service, tourisme, navigation) sont satisfaits, à 
condition que l’eau soit disponible en quantité suffisante et dans la qualité requise (en fonction 
des besoins temporels et locaux).

W2 Organiser l’utilisation des eaux 
de manière efficace et économique

Les différentes utilisations des eaux (cf. W1) présentent des coûts moindres à long terme sur la 
totalité du cycle de vie (coûts d’investissement, d’exploitation et d’entretien), ce qui permet de 
réduire les charges pour les utilisateurs d’eau (avant tout industrie, ménages privés et agricul-
ture). 

W3 Protéger les territoires urbanisés et 
les infrastructures contre les crues

Les dégâts causés par les crues, en particulier aux édifices et aux infrastructures, sont réduits 
autant que possible.

Responsabilité 
écologique

U1 Préserver les espaces naturels et 
la biodiversité dans et autour de l’eau

Les espaces naturels et la biodiversité dans et autour de l’eau sont intacts et peuvent se dévelop-
per de manière diversifiée et naturelle; les eaux ne sont pas dégradées par des aménagements.

U2 Garantir la quantité d’eau Les eaux souterraines et de surface ne sont pas surexploitées, les débits résiduels sont suffisants.

U3 Garantir la qualité de l’eau et 
des cours d’eau

Les eaux souterraines et de surface ne sont pas dégradées par des polluants chimiques ou bio-
logiques ou par des températures trop basses/élevées.

Solidarité sociale S1 Garantir l’équité et la solidarité Les coûts, l’utilisation et les risques sont partagés équitablement entre les personnes concer-
nées (aussi bien aux niveaux intersectoriel, régional, notamment entre les riverains situés en 
aval et en amont, que social, c’est-à-dire en fonction de groupements socio-économiques).

S2 Maintenir les valeurs socioculturelles L’importance de la valeur des eaux pour la culture, la détente et le tourisme reste inchangée.

S3 Promouvoir et protéger la santé 
humaine

La disponibilité en eau potable saine et l’assainissement hygiénique des eaux sont garantis.

Tableau 2: caractéristiques des processus d’une gouvernance durable de l’eau (critères de gouvernance).

Tableau 1: critères d’une gouvernance durable de l’eau basés sur des projets du PNR 61.



27

sion commune des problèmes d’aujourd’hui 
et une perspective d’avenir, afin de modifier la 
gouvernance de l’eau existante au regard de 
la réalisation de ces objectifs (de durabilité) 
(MONTANAQUA [30]). 
La gouvernance de l’eau optimisée par ce pro-
cessus permet (dans l’idéal) de gérer les res-
sources en eau de sorte à mieux réaliser les 
objectifs de durabilité en matière d’environ-
nement, d’économie et de société. En d’autres 
termes, la gouvernance durable de l’eau se 
mesure à l’aune de sa contribution globale 
au développement durable. Cette corrélation 
est illustrée par l’ illustration 9. Quatre critères 
essentiels à ce processus et, partant, à l’optimi-
sation de la gouvernance peuvent être consi-
dérés aussi bien comme des caractéristiques 
du processus que comme des critères de gou-
vernance (cf. tableau 2). Ces critères se basent 
sur les réflexions menées dans le cadre des 
projets IWAGO et MONTANAQUA.
� Etant donné les nombreuses interfaces 

existantes entre les différentes zones régio-
nales, les différents secteurs du domaine 
de l’eau, les domaines politiques connexes 
et les compétences réparties entre diffé-
rents niveaux de pouvoir, il est nécessaire 
d’intégrer les différents points de vue.

� Les structures et les processus doivent, 
malgré une approche intégrée, demeurer 
efficaces et opérationnels (tout en restant 
économiques). C’est pourquoi il faut clai-
rement définir les droits et obligations et 
prévoir des mécanismes de résolution de 
conflits.

� Il est important de garantir une partici-
pation systématique et transparente de 
tous les acteurs concernés ainsi que de la 
population élargie afin de concrétiser les 
objectifs de durabilité en tenant compte de 
contextes particuliers, de mettre en balance 
les différents besoins et intérêts, et de tenir 
compte d’une large palette de savoirs et 
d’expériences. 

� L’amélioration de la capacité d’adaptation 
revêt une importance substantielle du fait 

des incertitudes et des changements liés 
au changement climatique et socio-éco-
nomique. Par capacité d’adaptation, il faut 
entendre la capacité des acteurs à se pré-
parer de manière proactive aux éventuels 
changements et à y réagir. Il s’agit ici de 
repenser entièrement et de changer les 
stratégies d’action, ce qui nécessite flexi-
bilité et confiance parmi les acteurs [31], 
MONTANAQUA [14]. C’est ce que confir-
ment également les recommandations du 
Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat [32], qui considère que 
la capacité d’adaptation est influencée par 
(1) l’accès des acteurs au savoir et à l’infor-
mation, (2) les ressources financières, tem-
porelles et personnelles, (3) la capacité de 
coopération entre les acteurs et (4) la capa-
cité d’apprentissage des acteurs.

Mesures vers une gouvernance 
durable de l’eau

Boucles d’apprentissage permettant 
l’adaptation de la gouvernance
Dans les considérations qui précèdent, la gou-
vernance durable est appréhendée dans le 
cadre du secteur de l’eau. Dans cette perspec-
tive, des points de convergence ont été déve-
loppés en vue de sa réalisation. Même s’il appa-
raît que certains critères d’ordre général ont 
pu être dégagés, la durabilité reste cependant 
liée à des problèmes concrets sur le terrain 
et à des conditions spécifiques au contexte. 
Se pose alors la question suivante: comment 
une gouvernance durable de l’eau en tant que 
concept dynamique (en constante évolution 
et par là même, à redéfinir sans cesse) peut-
elle être mise en œuvre? Ainsi, il faut ici faire 
référence aux réflexions sur les processus d’ap-
prentissage sociaux issues de la littérature en 
matière de recherche sur le développement 
durable [33], [34], [35]. Les changements et les 
réformes en vue d’une gouvernance de l’eau 
plus durable s’entendent également, dans la 

Clé de voûte d’une gouvernance durable de l’eau

Ill. 9: la gouvernance durable de l’eau en tant 
que processus de concrétisation d’objectifs 
et de mesures, et en tant que somme des 
institutions et des réglementations permettant 
un développement durable – représenté sous 
forme de triangle.

«Une gestion durable de l‘eau 
signifie aussi qu‘il faut définir avec 
la population ce qu‘est l‘avenir 
durable d‘une région.»

Dr Flurina Schneider, Université 
de Berne, coordinatrice du projet 
MONTANAQUA.

Plus d’informations dans    MON-
TANAQUA sur le site www.pnr61.ch
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littérature scientifique, comme des processus 
d’apprentissage et de négociation entre les 
acteurs de la politique, de l’administration, les 
parties intéressées et la population en général.
Le point de départ est une typologie des pro-
cessus d’apprentissage d’après Armitage et al. 
[36], pouvant servir de base à l’appréciation 
des processus d’apprentissage et de négo-
ciation dans la gestion de l’eau ().
L’amélioration de la gouvernance de l’eau 
orientée vers un développement durable 
passe par conséquent par différentes boucles 
d’apprentissage. Celles-ci diffèrent par la com-
plexité des adaptations et par leur portée.
Dans le cadre des mesures de réforme de la 
gestion de l’eau en Suisse et de l’analyse des 
exemples de cas actuels (cf. chapitre «Pratique 
de la gouvernance durable de l’eau», page 
31), quatre types de boucles d’apprentissage 
ont été instaurés et redéfinis sur la base des 
concepts cités dans cette synthèse théma-
tique. Comme demontré dans l’illustration 
10, nous opérons une distinction entre (1) les 
optimisations du cycle de gestion, (2) l’amé-
lioration informelle de la coopération entre 
les acteurs concernés, (3) les modifications 
contraignantes des institutions formelles et 
(4) l’intégration de nouveaux secteurs, au-delà 
de l’économie des eaux. 
Les boucles d’apprentissage sont interdépen-
dantes: les changements apportés à un niveau 
plus élevé (p. ex. les adaptations d’objectifs 
dans le cadre d’une boucle d’apprentissage 
double) entraînent nécessairement des adap-
tations aux niveaux inférieurs. Si les améliora-
tions apportées aux boucles d’optimisation ou 
aux boucles d’apprentissage simples sont par-
fois appropriées, elles ne conduisent toutefois 
pas encore à une réforme globale de la gou-
vernance de l’eau.

Différents acteurs sont impliqués dans les 
boucles d’apprentissage, et les processus 
d’adaptation et d’apprentissage leur imposent 
des exigences élevées. Sur le plan technique 
de la gestion de l’eau, la question est de savoir 
si les acteurs compétents – au regard égale-
ment de la forte fragmentation – font preuve 
de suffisamment de professionnalisme. En 
outre, l’implication des acteurs politiques est 
difficile, surtout quand il s’agit de politiciens 
ou politiciennes de milice. Ceci montre clai-
rement à quel point la capacité d’adaptation 
et en particulier l’accès en termes financiers, 
de temps et de personnel aux ressources, aux 
technologies et aux savoirs sont importants 
dans le cadre des réformes (cf. tableau 2).
Les caractéristiques les plus importantes des 
quatre boucles d’apprentissage ainsi esquis-
sées sont résumées dans le tableau 3. Les 
boucles sont résumées une à une ci-après.

Optimisation de la gestion 
Dans cette boucle d’apprentissage, les adap-
tations réalisées dans le cadre du cycle de ges-
tion sont prises en charge sans modification 
des stratégies directrices, des objectifs ou des 
conditions cadres. Il pourra s’agir par exemple 
d’une nouvelle étape de nettoyage d’une 
usine de traitement des eaux usées, d’une 
nouvelle technologie garantissant la liberté 
de circulation des poissons dans les rivières 
endiguées, de la conversion d’un système d’ir-
rigation par gravité en un système de micro-
irrigation ou de l’introduction de nouveaux 
systèmes de surveillance ou de comptabilité.

Ill. 10: les quatre boucles d’apprentissage et leur 
contribution à l’adaptation de la gouvernance 
de l’eau.

 Typologie des processus 
d’apprentissage d’après 

 Armitage et al. [36]:
�	«Single-loop learning» se rapporte 

généralement à l’identification et à la 
mise en œuvre des stratégies et des 
actions qui optimisent ou qui com-
plètent les institutions existantes sans 
que les objectifs sous-jacents soient 
remis en question. 

� «Double-loop learning» a lieu lorsque 
les objectifs et les valeurs attribués 
aux institutions et aux procédures de 
gestion systématiquement appliqués 
sont remis en question de manière 
critique, par exemple, en fonction de 
leur pertinence vis-à-vis du dévelop-
pement durable ou de leur capacité 
à s’adapter aux impacts du change-
ment climatique. 

� «Triple-loop learning» désigne les 
processus d’apprentissage et de 
négociation qui, en plus des valeurs 
fondamentales et des structures 
sociales, doivent être pris en compte 
dans l’examen général des institu-
tions existantes liées à la gouver-
nance de l’eau. Les résultats issus des 
processus d’apprentissage «single-
loop» et «double-loop» sont remis en 
question à la lumière des caractéris-
tiques fondamentales de la gouver-
nance. Les processus d’apprentissage 
peuvent ainsi être envisagés comme 
un moyen de transition de la gouver-
nance des ressources actuelles vers 
une gouvernance plus durable [37].
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Boucles 
d’apprentissage

Qu’est-ce qui est 
remis en question 
et, le cas échéant, 

adapté?

Questions clés Comment se déroule 
l’adaptation?

Acteurs généralement 
impliqués

Exemple

1
Boucle 
d’optimisation

Déroulement des 
étapes de cycles de 
gestion. 

Faisons-nous les choses 
correctement? 
Que pouvons-nous réaliser 
sans devoir modifier les 
procédures ou les règles?

Optimisation de la gestion 
de l’eau. 
Le plus souvent des adap-
tations temporaires et  
à court terme au sein des 
procédures et des struc-
tures organisationnelles 
existantes.

Responsable technique 
et opérationnel.

Renforcement et optimisa-
tion de l’exploitation d’une 
station d’épuration par des 
experts compétents.

2
Boucle 
d’apprentissage 
simple

Objectifs immédiats, 
associés à des cycles de 
gestion, ainsi que choix 
anciens quant aux 
acteurs impliqués.

Faisons-nous ce qu’il faut? 
Les objectifs doivent-ils 
être adaptés à ceux sur les-
quels la gestion doit être 
axée? Faut-il à cet effet 
développer de nouvelles 
stratégies et intégrer des 
acteurs? 

Repenser et perfectionner 
les anciennes stratégies. 
Renforcer la coopération 
et la participation infor-
melles, par exemple par un 
renforcement de la coordi-
nation existante, de la coo-
pération informelle ou de 
l’échange d’informations.

Responsables techniques 
et politiques principale-
ment aux niveaux local et 
régional.

Echange d’informations 
entre les représentants 
politiques et techniques 
de l’assainissement et de 
l’approvisionnement en 
eau dans une région.

3
Boucle 
d’apprentissage 
double

Valeurs transversales 
de la gestion de l’eau, 
qui ressortissent en 
particulier aux struc-
tures institutionnelles, 
aux objectifs modifiés 
ou aux instruments 
politiques (et aux bases 
légales correspon-
dantes). 

Comment la gestion 
de l’eau doit-elle être 
changée? Quels objectifs 
doivent être modifiés ou 
quels nouveaux objec-
tifs doivent être ajoutés? 
Quels sont les instruments 
politiques ou les institu-
tions officielles à adapter?

Nouvelle définition des 
objectifs.
Renouvellement officiel 
des instruments et des  
institutions. 
Modification des institu-
tions, des instruments, de 
l’affectation élémentaire 
des droits et obligations 
formels existants.

Responsables politiques 
du secteur de l’eau prin-
cipalement aux niveaux 
cantonal et national.

Ancrage plus marqué
des aspects environne-
mentaux dans les lois  
Constitution d’un nouvel 
organisme relié à un 
bassin versant  
Perception de taxes 
d’incitation.

4
Processus 
d’apprentissage 
social intégré

Coordination et 
intégration avec des 
secteurs en marge de 
l’économie des eaux.

Quels autres secteurs faut-
il impliquer afin de parve-
nir à une gestion durable 
de l’eau? 
Comment la coopération 
avec d’autres secteurs 
peut-elle être adaptée de 
façon optimale, afin de 
mieux prendre en consi-
dération la protection des 
ressources en eau ou les 
intérêts en jeu dans l’utili-
sation de l’eau?

Coordination et intégra-
tion avec des secteurs 
en marge de l’économie 
des eaux.
Prise en compte de l’envi-
ronnement social et natu-
rel de la gouvernance de 
l’eau.
Prise en compte des 
rapports et des corréla-
tions entre le secteur de 
l’eau et d’autres secteurs 
éco  nomiques et politiques.

Responsables politiques, 
administratifs et opéra-
tionnels de divers secteurs 
avec la participation de 
groupes d’intérêts, d’ONG 
et de la société civile.

Elaboration d’une straté-
gie nationale de l’eau en 
coordination avec d’autres 
domaines politiques s’y 
rapportant, telle que la 
politique énergétique ou 
agricole.

Clé de voûte d’une gouvernance durable de l’eau

Tableau 3: les quatre types de boucles d’apprentissage et leur intégration dans la pratique d’une gouvernance plus durable de l’eau.
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Boucle d’apprentissage simple en vue 
de l’amélioration informelle de la coopé-
ration et de la participation 
Cette boucle d’apprentissage simple con-
cerne des adaptations informelles de la gou-
vernance de l’eau, c’est-à-dire des adaptations 
qui ne sont pas encore définitives ou claire-
ment fixées par la loi. Dans ce cadre, les objec-
tifs liés à l’organisation des cycles de gestion 
sont généralement considérés dans un cercle 
plus large d’acteurs et réorganisés en fonc-
tion de leur contribution à un développement 
plus durable. Dans la pratique, il s’agit pour 
la plupart de plateformes régionales et inter-
cantonales au sein desquelles il est possible 
d’améliorer la coopération et les processus de 
coordination, de vérifier ou d’élaborer des stra-
tégies et des idées directrices ou de discuter 
des «meilleures pratiques».

Boucle d’apprentissage double en vue 
de l’adaptation officielle et obligatoire 
de la gouvernance
Cette boucle d’apprentissage double porte 
sur les approches qui s’accompagnent de 
changements, concernant notamment les 
éléments de gouvernance suivants: adap-
tation et changement des stratégies et des 
objectifs, des instruments, des structures ins-
titutionnelles et des bases légales (voir aussi 
angles du «pentagone de la gouvernance» 
dans l’illustration 7). Ce cadre donne ainsi 
lieu à l’introduction de nouveaux instruments 
tels que taxes d’incitation ou obligations et 
interdictions supplémentaires, à l’adaptation 
de stratégies et d’objectifs (p. ex. une ges-
tion par bassin versant au lieu d’une gestion 
sectorielle) ou à la création de nouveaux 
organismes allant au-delà d’une coopération 
informelle et s’inscrivant dans un cadre juri-
dique. Souvent, mais pas obligatoirement, 
les bases juridiques devront être modifiées 
pour intégrer les adaptations de cette boucle 
d’apprentissage.

Processus d’apprentissage sociaux 
intégraux visant une meilleure intégra-
tion et coordination avec des secteurs 
en marge de l’économie des eaux
Dans cette boucle d’apprentissage, l’environ-
nement social, technique et naturel de la gou-
vernance de l’eau est intégré dans les optimi-
sations et les réflexions. Il s’agit notamment 

de tenir compte des rapports et des corréla-
tions du secteur de l’eau avec certains secteurs 
politiques et économiques tels que l’agricul-
ture, l’exploitation forestière, l’urbanisation, 
l’énergie, les transports, etc. On peut, à titre 
d’exemple, citer les mesures de protection de 
l’eau dans l’agriculture ou les corrections dans 
la planification urbaine, qui visent à maintenir 
ou à augmenter les espaces réservés aux eaux. 
Plus largement, ce cadre inclut aussi les adap-
tations de l’environnement, notamment du 
cadre économique (p. ex. une majoration du 
coût des produits agricoles nécessitant une 
irrigation intensive ou du prix de l’énergie) 
ou des conventions ou valeurs sociales (p. ex., 
souhait grandissant de la part de la population 
de préserver les cours d’eau et les espaces de 
détente), reprises en tant que telles dans l’illus-
tration 8.

Approches transversales
Différentes approches, applicables à chaque 
boucle d’apprentissage, rendent possibles et 
favorisent les processus d’adaptation et d’ap-
prentissage. Il s’agit notamment de l’intégra-
tion participative des personnes concernées, 
des groupes d’intérêts et de la population en 
général ou du lancement de processus de 
recherche d’objectifs et de développement 
d’une perspective. Concrètement, il s’agit 
des diverses formes de plateformes d’interve-
nants, de groupes de soutien ou de forums de 
citoyens formant les espaces sociaux, dans les-
quels se déroulent les processus de réflexion 
(cf. également [38], [39], [40], [41]). Les proces-
sus de réflexion peuvent s’ériger en véritables 
processus de négociation et d’apprentissage, 
dans le cadre desquels les acteurs impliqués 
se concertent afin de comprendre les modi-
fications dont les institutions existantes ont 
besoin pour réagir à des conditions sociales 
et environnementales en pleine mutation et, 
dans le même temps, pour mieux intégrer les 
valeurs fondamentales de la durabilité dans 
les procédures institutionnelles.

Le secteur de l’eau a des interactions avec  
la politique et l’économie ainsi qu’avec l’agri-
culture et la sylviculture, l’habitat, l’énergie,  
les transports etc. 
Toutes les photos: MONTANAQUA
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Pratique de la gouvernance durable de l’eau 
Un certain nombre d’exemples et d’ap-
proches issus de l’économie des eaux 
en Suisse illustrent la caractérisation 
pré  alable des quatre types de boucles 
d’apprentissage indispensables à une 
réforme de la gouvernance. Les points forts 
et les points faibles de chacune des appro-
ches retenues sont mis en relief. Certains 
cas proviennent de la gestion de l’eau; il 
conviendra dans chaque cas de se pencher 
sur la nature des contributions nécessaires 
à une adaptation de la gouvernance dans 
son ensemble au développement durable.

Optimisation 
de la gestion de l’eau

Gestion ad hoc des périodes 
de sécheresse
Les onze communes de la région Crans-Mon-
tana-Sierre dans le canton du Valais se trou-
vent dans la partie la plus aride de la Suisse. 
Le taux annuel de précipitations augmente 
avec l’altitude, de 500 mm dans la vallée près 
de Sierre jusqu’à 2000 mm en altitude. Les 
côtes, où réside et travaille la majeure partie 
de la population, sont très arides. La région est 
caractérisée par un dynamisme économique 
et par le développement d’infrastructures tou-
ristiques. 
L’eau sert principalement à l’approvision ne-
ment en eau potable, à l’irrigation des vignes 
et des prairies et aux activités de loisirs (neige 
artificielle en hiver, arrosage des terrains de 
golf en été) ainsi qu’à la production hydro-
électrique. Des périodes de sécheresse se sont 
manifestées à plusieurs reprises par le passé. 
La pénurie d’eau n’est pas seulement à mettre 
sur le compte de la disponibilité de l’eau (et 
notamment de la faiblesse des précipita-
tions ou des écoulements), mais aussi sur 
celui des besoins en eau issus de l’agriculture, 
du tourisme et des ménages. Les situations 
de pénurie concernent principalement des 
secteurs ou des communes, et non une région 
entière. Comment de telles pénuries d’eau 
(MONTANAQUA [14]) ont- elles été appréhen-
dées au cours des dernières décennies? 
Les communes ont répondu à la sécheresse 
par des restrictions d’utilisation ou des inter-
dictions temporaires de prélèvement d’eau 
dans les cours d’eau et ce, principalement 
dans le domaine de la gestion des prairies, 
qui dépend de l’irrigation, et dans celui de 
l’arrosage des jardins. Lors de la sécheresse 
de 2003, le regain n’ayant pas été suffisam-
ment irrigué, les agriculteurs ont dû acheter 
du foin. Une autre stratégie consistait à ache-
ter de l’eau aux communes riches en eau ou 
à la centrale hydroélectrique. Des cas avérés 
de dérivation illégale d’eau ont également été 
observés. 

En réponse aux besoins urgents en eau ou aux 
conflits, des arrangements ou des accords bila-
téraux ont généralement été conclus entre les 
différents utilisateurs et propriétaires de droits 
d’eau. Ces accords vont de la construction et 
de l’exploitation communes d’infrastructures 
jusqu’à l’échange de droits d’eau.
La construction d’infrastructures, comme le 
barrage Tseuzier ou le tunnel du Mont-La-
chaux, a permis de nouvelles options de sto-
ckage et une disponibilité en eau accrue. Il en 
résulte un système d’infrastructure de l’eau 
comprenant des réservoirs, des tuyaux, des 
canaux et des bisses traditionnels, souvent 
créés en l’absence de toute coordination avec 
les communes voisines (MONTANAQUA [5]).
Ces expériences démontrent que dans les 
périodes de sécheresse (jusqu’ici assez rares) 
différentes stratégies ont été appliquées, en 
vue de surmonter les phases critiques dans 
le cadre de la marge de manœuvre exis-
tante. Les stratégies visaient principalement 
l’augmentation de la disponibilité de l’eau. 
Les réflexions sur la façon de réduire la con-
sommation d’eau n’ont cependant guère été 
exploitées. La structure institutionnelle de 
la région de Crans-Montana-Sierre, avec ses 
droits anciens sur l’utilisation de l’eau, ses pou-
voirs fondés sur la législation actuelle et ses 
accords formels et informels, offre une cer-
taine flexibilité et une marge de manœuvre 
suffisante pour des négociations au cas par 
cas. Cette situation présente cependant un 
point faible: un système comptant de nom-
breux accords bilatéraux est extrêmement 
complexe et rend difficile toute perspective 
régionale globale et toute action proactive 
coordonnée entre tous les acteurs. 
L’exemple de l’agriculture irriguée à petite 
échelle organisée à Mund et Birgisch (deux 
communes situées dans le canton du Valais) 
indique aussi que, durant l’année de sèche-
resse 2011, il n’existait aucun mécanisme de 
négociation (WATERCHANNELS [42]). Alors 
que chacun des bisses fonctionne bien, 
l’organisation de la gestion des bisses atteint 
ses limites pendant les périodes de séche-
resse. La décision de savoir s’il faut arrêter un 
canal d’irrigation et, dans l’affirmative, lequel, 
doit être négociée entre les utilisateurs d’eau. 
Jusqu’à présent, ces derniers n’ont pas été 
confrontés à de telles situations. Il convient 
par conséquent de trouver une nouvelle voie, 
ce qui reste à ce jour difficile, car les bases sont 
imprécises (p. ex. les indications sur les quan-
tités d’eau). 
Il ressort également des enquêtes réalisées 
auprès de représentants régionaux et natio-
naux des secteurs de l’utilisation des eaux 
et de décideurs en Suisse sur la gestion des 
sécheresses que, si la gestion des sécheresses 
au cas par cas – comme ce fut le cas jusqu’à 
présent – est concluante, elle n’en reste pas 
moins limitée à une gestion de crise momen-
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L’article 4 de l’ordonnance sur la 
protection des eaux exige une pla-
nification de mesures transversales 
(plan régional d’évacuation des 
eaux), lorsque dans une aire délimi-
tée formant une unité hydrologique, 
les mesures de protection des 
eaux doivent être le résultat d’une 
concertation pour être efficaces. 

tanée (DROUGHT-CH [13]). Ce n’est pas suffi-
sant pour pallier une sécheresse plus régu-
lière, voire à plus grande échelle. Le dévelop-
pement de stratégies et de règles régionales 
et nationales est par conséquent vivement 
recommandé.

Conclusions
Dans les cas de sécheresse décrits, seules 
les marges de manœuvre existantes ont 
été utilisées. Les cycles de gestion exis-
tants ont été optimisés dans le cadre de la 
gouvernance donnée. Les pratiques spon-
tanées ont été couronnées de succès, et 
se sont traduites par des accords sponta-
nés ou des négociations bilatérales visant 
à résoudre la situation de crise. Ce point 
fort de la politique actuelle s’accompagne 
toutefois de points faibles: les exemples 
montrent qu’il s’est agi de mesures ponc-
tuelles, dépourvues de toutes règles et 
stratégies directrices transparentes. Une 
fois la situation de crise résolue, tout un 
chacun est retourné à ses activités habi-
tuelles. Il n’y eut aucune adaptation, ni 
même aucune réflexion critique sur la gou-
vernance dans sa configuration actuelle, 
notamment sur les objectifs (disponibilité 
de l’eau/restriction de la consommation). 
Il s’agit d’un exemple typique de bouc-
les d’optimisation, car la gouvernance 
n’a intrinsèquement pratiquement pas 
changé.

Boucle d’apprentissage simple: 
renforcement de la coopération 
informelle et de la participation
Les exemples suivants montrent les différen-
tes plateformes de coordination, inscrites 
dans des cadres différents et composées d’ac-
teurs de secteurs variés. Les objectifs de ges-
tion de l’eau sont discutés et redéfinis entre les 
nombreux acteurs. Les formes et les processus 
de coopération sont essentiellement volon-
taires ou obligatoires pour certains acteurs 
seulement, c’est pourquoi il est question de 
boucles d’apprentissage simples.

Plan régional d’évacuation des eaux 
et Commission de la Birse
En l’an 2000, la Conférence régionale des gou-
vernements de la Suisse du Nord-Ouest a 
chargé ses offices et organismes d’élaborer un 

«plan régional d’évacuation des eaux de la 
Birse» ( cf. aussi IWAGO [43]). (Les remarques 
suivantes sont basées sur des constatations 
formulées en 2010 et ne reflètent plus les 
développements les plus récents.) Ce plan a 
identifié les lacunes de la protection de l’eau, 
et notamment les aménagements artificiels et 
les rectifications de certains tronçons de cours 
d’eau, la détérioration des habitats de la faune 
et de la flore, la dégradation de la qualité de 
l’eau par les apports en métaux lourds et en 
phosphore. Parmi les mesures d’amélioration 
les plus importantes proposées se trouvent, 
entre autres, la création de plans d’eau et de 
plaines alluviales proches de l’état naturel et 
des améliorations concernant l’évacuation 
des eaux urbaines et le traitement des eaux 
usées.
Afin de coordonner l’implémentation des 
mesures, les cinq cantons du Jura, de Soleure, 
de Berne, de Bâle-Campagne et de Bâle-Ville 
se sont réunis au sein de la Commission de 
la Birse. Elle comprend des représentants des 
administrations cantonales dans les domaines 
de l’aménagement et de la protection des 
cours d’eau, ainsi que des représentants de la 
Conférence des gouvernements de la Suisse 
du Nord-Ouest et de l’Office fédéral de l’en-
vironnement, qui a le statut d’observateur. 
La Commission est gérée de façon straté-
gique par un comité de pilotage qui se réunit 
chaque année et qui comprend les directeurs 
des offices assurant les contacts avec les déci-
deurs politiques. Leurs fonctions englobent 
l’échange d’informations, la création de prin-
cipes de travail communs, l’harmonisation 
des méthodes de travail, l’exploitation des 
«bonnes pratiques» et la hiérarchisation des 
tâches. 
Les communes ne font pas partie de la com-
mission, même si elles sont responsables du 
financement et de la réalisation des mesures. 
Elles ont été informées des résultats du plan 
de mesures; dans le canton de Bâle-Cam-
pagne, elles ont pu prendre position dans 
le cadre d’une consultation. Les communes 
ne soutiennent donc la commission que de 
manière limitée.
Ce processus de négociation intervient prin-
cipalement entre les administrations canto-
nales et au cours de la phase de planification. 
Il fait référence à des tâches et à des instru-
ments prévus par la loi, comme le plan régio-
nal d’évacuation des eaux, qui ont pour but 

Alors que chaque bisse fonctionne bien en soi, 
l’organisation de l’exploitation des bisses touche 
à ses limites lors de périodes de sécheresse. 
Toutes les photos: WATERCHANNELS
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Plateformes de coordination ad hoc

Dans le canton de Berne, le Groupe 
de travail Dangers naturels réunit en 
son sein les autorités chargées de la 
protection contre les dangers natu-
rels ainsi que des représentants de 
la recherche et des établissements 
cantonaux d’assurance des bâtiments. 
Mis en place en 2001 par le gouverne-
ment, il coordonne au niveau des can-
tons les tâches entre les offices dans 
le domaine de l’aménagement du ter-
ritoire et de la prévention des risques 
organisationnels et techniques. Il 
prépare des recommandations, des 
lignes directrices et des outils de tra-
vail communs et informe les autorités 
et le public. 

Dans le canton de Fribourg, le 
Groupe de coordination cours d’eau 
existe depuis longtemps, et il a pour 
but de coordonner les mesures liées 
à la gestion de l’eau entre la section 
«lacs et cours d’eau» du service des 
ponts et chaussées et les services de 
l’environnement, de l’agriculture et 
de la pêche d’autres offices. Avec le 
temps s’est développée à partir des 
échanges une plateforme de travail 
qui a contribué à l’élaboration de rap-
ports communs, par exemple sur le 
potentiel d’énergie hydroélectrique 
ou de revitalisation des cantons. 
Depuis peu, il y a aussi des discussions 
visant à étendre cette plateforme de 
travail à des secteurs ne concernant 
pas l’eau, comme l’agriculture.

Depuis quelques années, dans le 
canton de Neuchâtel, un comité 
de coordination interoffices a vu le 
jour, la «Plateforme eau». Par cette 
plateforme, il s’agit principalement 
d’assurer un échange sur des projets 
d’énergie hydraulique et de dévelop-
per une vision commune. En toile de 
fond de la création de cette plate-
forme, nous constatons une forte aug-
mentation des demandes de conces-
sions hydrauliques. Elle a été fondée, 
concrètement, pour pallier les grandes 
lacunes apparues suite au départ de 
la personne responsable des conces-
sions. La plateforme s’est notamment 
avérée décisive dans la mise en place 
d’un système d’information géo-
graphique cantonal «Site Eaux». Au 
fil du temps, l’engagement a faibli, 
notamment en raison des nombreux 
contacts qui existent entre les offices.

Pratique de la gouvernance durable de l’eau

d’optimiser la collaboration intercantonale et 
la planification de mesures intersectorielles. Il 
existe une forte volonté de collaboration, sou-
tenue politiquement par la Conférence des 
gouvernements.

Conclusions
L’exemple de la Commission de la Birse 
montre un point fort, fréquemment utilisé, 
de la collaboration informelle: la marge 
de manœuvre existante est exploitée par 
certains acteurs, ici les services cantonaux, 
pour appeler à la création d’une commis-
sion non prescrite par la loi (les platefor-
mes d’intervenants en sont un exemple 
classique). Le plan régional d’évacuation 
des eaux constitue un instrument inscrit 
dans la loi et qui favorise la coordination 
spatiale, plus particulièrement ici dans le 
bassin versant de la Birse et sur plusieurs 
cantons, et entre les secteurs relatifs à 
l’économie des eaux.
L’exemple met également en relief les 
points faibles de telles initiatives: si tous 
les principaux acteurs clés d’une telle 
plateforme de coordination ne sont pas 
re   présentés, comme ici les communes 
qui doivent mettre en application le plan 
d’action, le risque est que ce processus de 
coordination ne tire pas le meilleur parti 
de la situation ou s’avère même contre-
productif. Si les communes avaient été 
impliquées au tout début du processus de 
planification, elles auraient mieux accepté 
et compris le plan de mesures. En outre, 
les représentants des cantons auraient 
pu être sensibilisés plus tôt au fait que, 
parallèlement à leur fonction de planifi-
cation, la réussite de la mise en applica-
tion des mesures dépendait également de 
l’affectation d’un budget municipal suffi-
sant au cofinancement des mesures. Les 
activités sont également tributaires de la 
volonté et des ressources de tous les parti-
cipants.

Plateformes de coordination cantonales
Dans les cantons étudiés par l’IWAGO [6], à 
savoir ceux de Berne, Fribourg, Neuchâtel, 
Valais, Zurich, Argovie, Lucerne, Tessin et Uri, la 
question de l’eau est plus ou moins fortement 
répartie entre différentes unités administra-
tives. Là où la gestion axée sur les résultats a 
été introduite, les procédures formelles sont 
continuellement professionnalisées, automa-
tisées et formalisées, par exemple dans les pro-
cédures d’autorisation. Néanmoins, il subsiste 
de nombreuses interfaces entre les offices et 
les instances, ce qui rend la coordination inter-
divisions et interoffices nécessaire. Certains 
mécanismes de coordination sont exigés par 
la loi: le nouveau règlement sur l’eau du can-
ton de Fribourg prévoit l’établissement d’une 
unité de coordination dans laquelle tous les 
offices concernés sont représentés. Sa fonc-
tion est de coordonner les différentes activi-
tés dans le domaine de la gestion de l’eau (cf. 

aussi Chapitre «Loi sur les eaux du canton de 
Fribourg», page 37). Des plateformes de coor-
dination ad hoc () sont constituées sponta-
nément, en général dans le cadre d’un projet 
ou de comités et de groupes de travail.

Conclusions
Le point fort des plateformes décrites 
réside dans le fait qu’elles favorisent la 
coopération et la coordination entre les 
secteurs liés à l’économie des eaux, ainsi 
qu’en partie avec des secteurs conne-
xes. Cependant, elles restent largement 
dans le cadre de leurs fonctions et com-
pétences légales et comprennent pres-
que exclusivement des acteurs internes à 
l’administration. Elles visent un échange 
d’informations et une coordination mu -
tuelle sur des projets concrets, mais ne 
disposent pratiquement d’aucun moyen 
financier ni de pouvoir décisionnel à plus 
large portée. La forme assez libre et infor-
melle des regroupements peut également 
être considérée comme un point faible, 
mais ces organes de coordination canto-
nale ont également partiellement disparu 
en raison d’un changement de personnel, 
d’un manque de soutien ou de la réalisa-
tion de leurs objectifs initiaux.

Commission de la Glatt
La Glatt, située dans les contreforts préalpins 
de l’Appenzell et de Saint-Gall, traverse une 
zone densément peuplée et industrialisée et 
est utilisée pour l’agriculture intensive. Les dif-
férentes utilisations, en particulier de l’indus-
trie textile, ont fortement pollué la Glatt dans 
les années 1980. En 1984, les représentants 
des communes situées au bord de la Glatt, des 
offices environnementaux du canton et de 
la recherche pour la Commission de la Glatt 
se sont réunis (voir aussi IWAGO [43]) dans le 
but de développer une stratégie commune 
d’amélioration de la qualité de l’eau. Bien que 
le respect de la qualité de l’eau soit requis par 
la loi, la formulation d’un objectif commun lui 
confère un nouveau poids. L’industrie textile, 
qui a une grande influence sur la qualité et 
la quantité des eaux usées, était dès le début 
représentée au sein de la commission et s’était 
également prononcée en faveur d’objectifs 
écologiques communs. 
Créée par les directeurs des travaux publics 
des cantons de Saint-Gall et d’Appenzell 
Rhodes-Extérieures, la commission a bénéficié 
d’un soutien politique, avec un effet positif sur 
le processus d’apprentissage. L’organisme est 
un regroupement volontaire et joue essentiel-
lement un rôle consultatif sans compétence 
propre. Ses membres sont des personnes clés 
des administrations municipale et cantonale 
(président du conseil communal et directeur 
des offices) ou également de l’industrie textile 
et sont dotés des compétences nécessaires à 
la mise en œuvre de mesures de protection de 
l’eau. La commission a initié une surveillance 
de l’eau et des mesures concrètes, portant 
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notamment sur la construction de la station 
d’épuration et des adaptations dans l’indus-
trie (p. ex., la construction de stations de pré-
traitement des eaux, l’introduction de ser-
vices payants de traitement des eaux usées). 
En conséquence, la qualité de l’eau de la Glatt 
s’est considérablement améliorée. Les proces-
sus de coordination entre les différents acteurs 
pendant plus de 25 ans ont renforcé la coo-
pération et la confiance mutuelle. En outre, 
la commission a mis fortement l’accent sur 
les relations publiques au travers de diverses 
mesures, parmi lesquelles la publication d’un 
magazine, l’organisation de journées de sen-
sibilisation et la mise en place d’un atelier du 
futur. Par l’information du public, la valeur de 
la qualité écologique de l’eau prend une nou-
velle dimension: la qualité de l’eau ne s’entend 
plus seulement d’une eau propre, mais égale-
ment d’un domaine aquatique et d’un espace 
de détente digne de protection.
Au sein de cette nouvelle commission, les 
objectifs sont également soumis à la discus-
sion. Le but est de se concentrer sur des objec-
tifs définis et concrétisés conjointement, à 
savoir l’écologie des eaux. La commission a 
ainsi donné naissance à un réseau d’acteurs 
privés et publics qui travaillent sur un objectif 
commun.

Conclusions
Le point fort du processus de négocia-
tion réside dans le fait que tous les acteurs 
concernés ont été intégrés à la commis-
sion, et notamment ceux du secteur tex-
tile, qui sont à l’origine de la plus grande 
pollution de l’eau. De plus, une intégration 
horizontale (intercommunale) et verti-
cale (cantons/communes) a également été 
mise en place. Le soutien politique s’est 
révélé également utile, au même titre que 
l’unification de la planification et de la mise 
en œuvre de mesures au sein d’un seul et 
même comité. Le faible degré de formalisa-
tion des organismes pourrait constituer un 
éventuel point faible. Le caractère volon-
taire des regroupements a eu un impact 
négatif au fil des années sur l’engagement 
des représentants de l’industrie, qui parti-
cipent aujourd’hui de façon moins inten-
sive qu’auparavant.

Développement d’une stratégie de l’eau 
pour le canton de Berne
Dans le canton de Berne, différents travaux 
ont été prévus ou sont en cours sur des straté-
gies pour les secteurs de l’économie de l’eau, 
telle la motion urgente () du député Hans 
Kipfer en septembre 2008 qui encouragea une 
stratégie globale autour de l’utilisation et de 
la gestion des ressources en eau (cf. [44] et 
IWAGO [43]). Dans sa réponse, le gouverne-
ment a soutenu le travail sur la stratégie d’uti-
lisation de l’eau, sur la stratégie d’approvision-
nement en eau et sur le plan sectoriel dédié à 
l’assainissement urbain, et a exigé qu’ils soient 
coordonnés. 

Sous la responsabilité de l’Office cantonal des 
eaux et des déchets (OED) et d’un groupe 
de travail composé d’intervenants externes 
(bureaux d’études, associations) et de spé-
cialistes internes, les trois stratégies partielles 
ont été développées. Un groupe de suivi de 
35 personnes composé de représentants de 
la politique, de l’économie, des organisations 
environnementales, des régions de planifi-
cation, des municipalités, des exploitants de 
centrales électriques, d’installations d’appro-
visionnement en eau et d’épuration des eaux, 
de la pêche et du tourisme a accompagné le 
processus. 
Les représentants de ces groupes ont pu expri-
mer leurs requêtes et prendre position sur des 
décisions de fond. Les ébauches relatives aux 
stratégies partielles ont été communiquées 
lors d’une consultation publique en mars 2010 
qui s’est avérée très productive. Différents 
intervenants ont remarqué que la répartition 
en trois stratégies partielles empêchait une 
vue d’ensemble. En conséquence, l’OED a éla-
boré la «Stratégie de l’eau 2010», qui reprend 
des aspects généraux tels que la situation ini-
tiale, la vision, les objectifs et les mesures d’ap-
plication; les stratégies partielles y sont jointes 
sous forme d’annexes. La stratégie de l’eau a 
été adoptée en décembre 2010 par le Conseil-
exécutif. Elle est obligatoire pour les autorités 
et jette les bases d’une application de la légis-
lation orientée sur les objectifs.
La stratégie de l’eau 2010 () se fonde sur la 
perspective d’une économie des eaux inté-
grée. Elle assigne des objectifs stratégiques 
aux différents secteurs de l’eau. En matière 
d’utilisation de l’eau, les enjeux liés à l’utilisa-
tion et à la protection sont avant tout confron-
tés aux critères de développement durable. 
L’accent est mis à cet égard sur la promotion 
de centrales hydroélectriques à des endroits 
appropriés ainsi que sur une exploitation effi-
cace des eaux souterraines. Concernant l’ap-
provisionnement en eau, le canton de Berne 
cible un entretien optimal des infrastruc-
tures hydrauliques ainsi qu’une réduction du 
nombre d’organismes. Ces modalités permet-
tront de regrouper les tâches au sein de nou-
velles institutions régionales et de profession-
naliser la gestion des infrastructures. 
En ce qui concerne l’évacuation des eaux 
urbaines également, l’objectif est d’optimiser 
la gestion de l’infrastructure. La stratégie est 
suprasectorielle, mais ne prend pas en compte 
la protection contre les crues et la revitalisa-
tion. Celles-ci devraient être intégrées à la stra-
tégie de l’eau lors de sa mise à jour.
La stratégie de l’eau comporte également 
des mesures à réaliser pour la période 2010-
2015, ainsi que des outils d’évaluation permet-
tant de hiérarchiser les mesures, concernant 
notamment l’évaluation de la durabilité des 
utilisations de l’eau ou de la carte «Catégories 
d’utilisation de la force hydraulique». Ces der-
nières montrent dans quelle mesure un cours 
d’eau est exploitable dans le respect des impé-
ratifs de protection de l’écologie, de la pêche 

La motion est, à l’instar du postulat, 
une percée parlementaire. Alors que 
la motion est un contrat contraignant 
pour l’exécutif, un postulat ne com-
prend que l’examen d’une requête 
présentée au gouvernement.

La stratégie de l’eau 2010 du canton 
de Berne, vision: les «objectifs et les 
mesures liés à l’utilisation des eaux, 
la protection de l’eau et la protection 
contre les crues concordent et sont 
largement acceptés. Tous les acteurs 
assument leurs responsabilités en la 
matière.» [45]
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Recourir à un grand nombre d’acteurs peut être 
vu comme une force de l’évolution stratégique: 
A gauche: relations publiques. (IWAGO)
Au milieu: procédure de corapport interne  
à l’admi  nistration. (IWAGO)
A droite: Stratégie de l’eau, canton de Berne. 
(IWAGO)

et du paysage/tourisme. Le gouvernement 
s’attend à ce que la mise en œuvre de la stra-
tégie de l’eau ait également un impact sur les 
communes concernées. En raison notamment 
de la professionnalisation de l’approvisionne-
ment en eau, des tâches auparavant dévolues 
aux communes ont été transférées à d’autres 
associations, ce qui a réduit le nombre des 
activités bénévoles. La stratégie de l’eau 
devrait avoir un impact positif sur l’économie, 
car l’affectation de moyens efficaces permet-
tra de réduire les coûts liés aux installations et 
aux conduites.

Conclusions
La large participation des acteurs peut être 
considérée comme un point fort en matière 
de développement de stratégie. Les for-
mes choisies sont, d’une part, les groupes 
de suivi au sens large et, d’autre part, les 
instruments officiels tels que la participa-
tion du public ou les procédures de corap-
port relevant de l’administration interne. 
Les acteurs tels que les représentants des 
communes, des organisations de protec-
tion environnementale ou du secteur de la 
pêche pouvaient toujours exprimer leurs 
points de vue sur le contenu, d’ailleurs 
largement pris en compte, mais sans être 
directement impliqués dans l’élaboration 
de la stratégie. Le faible taux de participa-
tion peut être considéré comme un point 
faible du processus d’élaboration.
La stratégie de l’eau, qui utilise la marge de 
manœuvre juridique à disposition, clarifie 
et précise dans ce cadre les objectifs et les 
fonctions. Par son caractère contraignant  
à l’égard des autorités, la limite permettant 
d’atteindre un «renouvellement officiel» 
est déjà franchie. Bien que tous les secteurs 
de l’économie des eaux ou presque soient 
considérés, l’aménagement des cours 
d’eau ne tient pas compte des questions de 
protection contre les crues et de revitalisa-
tion. Dans le cadre de la mise à jour plani-
fiée de la stratégie de l’eau, ces domaines 
doivent également être intégrés, ce qui 
nécessite la coordination et la participa-
tion d’autres offices et d’autres acteurs.

Boucle d’apprentissage double; 
renouvellement formel des 
instruments et des institutions
Les exemples ci-après de boucles d’appren-
tissage doubles montrent les activités qui 
peuvent être utilisées pour modifier les struc-
tures, les institutions et les processus déci-
sionnels existants de la gouvernance de l’eau 
et pour mieux les aligner sur les objectifs de 
durabilité. La priorité n’est plus accordée, 
comme auparavant, aux actions bénévoles, 
mais à une reconsidération, à une réorganisa-
tion et à une redéfinition des bases juridiques, 
souvent soutenues par la mise à disposition 
des ressources financières suffisantes. Essen-
tiellement, il s’agit de réorganiser le cadre 
de valeurs de manière à subordonner à des 
objectifs de développement durable définis 
juridiquement le développement et le fonc-
tionnement des unités technico-administra-
tives de l’économie des eaux.

Organisation coopérative et publique
des bisses
Dans les régions de montagne arides et semi-
arides du canton du Valais, les terres agri-
coles sont souvent irriguées () par des sys-
tèmes de canalisation traditionnels. Le projet 
WATERCHANNELS [46], [47] a examiné les dif-
férentes formes des organisations de pilo-
tage. A l’origine, les coopératives d’irrigation 
reposaient sur le principe de «contribution à 
l’autoas sis    tance», ce qui signifie que les exploi-
tants étaient également responsables de la 
construction, de l’entretien et de l’administra-
tion des installations. Les coopératives se dis-
tinguaient par leur structure de gestion parti-
culière, leurs systèmes de droits d’eau et leurs 
organisations spécifiques d’exploitation et de 
maintenance (p. ex. les règles d’utilisation des 
eaux, le mode de financement et les travaux 
d’entretien collectifs).
Au fil des années et des décennies, les coopé-
ratives d’irrigation se sont adaptées aux spé-
cificités socio-économiques et environne-
mentales locales, ce qui s’est traduit par des 
changements structurels de l’organisation, 
des acteurs concernés et des règles. Le déve-
loppement du bisse de Niwärch à Ausserberg, 
susceptible de servir de modèle pour d’autres 
bisses, est ici présenté plus avant.
Dans une première phase, allant du XIVe siècle 
jusqu’à l’année 1914, le bisse, long de 6,6 km, 
a été traditionnellement exploité selon des 

D’autres régions sèches comme les 
Gri     sons, le val d’Aoste, le Mahgreb ou 
le Pakistan connaissent également 
l’irrigation par des systèmes de ca -
naux ainsi que l’organisation liée à leur 
administration.

«Par le passé, les agriculteurs éta-
blissaient entre eux les règles de 
distribution de l’eau. La commune 
d’Ausserberg a pris peu à peu le 
relais à partir de 1920.»

Christoph Meichtry
président de la commune 
d’Aus  ser  berg

Plus d’informations dans    WATER-
CHANNELS sur le site www.pnr61.ch
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règles transmises oralement pour la plupart: 
toute personne possédant un lopin de terre 
qui peut être irrigué par l’un des bisses est 
membre de fait du consortage correspon-
dant. Cette qualité conférait le droit de per-
cevoir de l’eau en contrepartie d’un devoir de 
travaux d’intérêt général sur bisse. En 1914, un 
important glissement de terrain détruisit la 
conduite. Lors de la rénovation, la partie des 
tronçons située dans des zones exposées a 
été intégrée à un tunnel. Les usagers n’étant 
plus en mesure d’effectuer des travaux d’en-
tretien et d’assurer le financement, la com-
mune en a assumé la responsabilité ainsi que 
le coût. Cette situation a provoqué la dispa-
rition de la coopérative traditionnelle, l’eau 
continuant toutefois à être utilisée pour l’irri-
gation agricole. Le passage d’une agriculture 
axée sur l’autoapprovisionnement à une agri-
culture comme activité à temps partiel entre 
les années 1950 et 1970 a profondément 
changé la société, en ce qu’elle a eu pour effet 
de réduire dans la durée la participation des 
agriculteurs au système de bisses au bénéfice 
de celle des communes.
Lors d’une deuxième phase, à partir des années 
1970, l’organisation des bisses est ouverte à de 
nouveaux acteurs: des représentants du Club 
alpin suisse (CAS) ont commencé à participer 
à la surveillance et à l’entretien d’un tronçon 
du canal désaffecté pour cause de construc-
tion de galeries. Alors que l’utilisation de l’eau 
par l’agriculture n’a pas évolué, les bisses ont 
acquis une dimension culturelle et historique 
supplémentaire. Avec la signature de l’accord 
pour la protection du Baltschiedertal, la com-
mune s’est également engagée à préserver les 
bisses en tant qu’élément du paysage culturel 
et de la biodiversité. 
Au cours des dernières décennies, avec le CAS, 
un groupe de retraités participant aux services 
communautaires, et avec la coopérative agri-
cole visant une mise en commun des biens, 
un nombre croissant d’acteurs a été asso-
cié à l’organisation des bisses. Les pratiques 
d’utilisation communautaires ont ainsi été 
redéfinies. Les représentants des organismes 
de tourisme, des établissements d’enseigne-
ment, des organisations environnementales 
et de recherche expriment de plus en plus 
leurs besoins à l’égard des bisses.
Aujourd’hui, la responsabilité de l’organisation 
des bisses, telle qu’elle est présentée, est divi-
sée en deux: l’entretien et les contrôles ainsi 

que les sanctions relèvent principalement de 
la responsabilité de la commune. Les exploi-
tants sont quant à eux responsables de la 
microdistribution de l’eau dans leurs prairies. 
Ils n’ont aucune autre obligation, pas même 
de nature financière. Les droits à l’eau, et donc 
la distribution de l’eau, sont en outre liés à la 
terre.

Conclusions
L’organisation chargée du pilotage du 
bisse de Niwärch comprend aujourd’hui les 
caractéristiques d’un modèle public 
différencié qui, tout en conservant de 
nombreux éléments du modèle coopéra-
tif traditionnel, a donné lieu au remanie-
ment de certains autres. L’adaptabilité du 
système se trouve être relativement éle-
vée: plusieurs fois au cours de l’année, de 
nouveaux acteurs et de nouvelles utilisa-
tions ont pu être facilement intégrés dans 
l’organisation, ce qui peut être désigné 
comme un point fort. Cette expansion est 
toutefois subordonnée à un fort engage-
ment de la part des participants. Les règles 
relatives à l’utilisation de l’eau et aux bisses 
ainsi qu’à leur l’entretien ont été adaptées 
selon les cas aux nouvelles circonstances; 
la gouvernance a donc été adaptée en 
conséquence. L’implication des différents 
acteurs est un grand avantage dans le trai-
tement des tâches en attente, mais néces-
site une coopération transparente, dans 
le sens d’un échange constructif. L’un des 
principaux points faibles du système réside 
dans le manque d’implication des proprié-
taires fonciers ou des fermiers, c’est-à-dire 
des utilisateurs réels de l’eau.

Association régionale MultiRuz
En raison de la mauvaise qualité de l’eau de la 
rivière Seyon et de problèmes liés aux étiages, 
le canton de Neuchâtel a élaboré en 2005 un 
Plan général d’évacuation des eaux (PGEE) 
pour les 16 communes du Val-de-Ruz (cf. 
IWAGO [43]; [48]). Ce dernier doit, d’une part, 
déceler les problèmes d’eaux () et, d’autre 
part, suggérer des mesures d’amélioration 
concrètes.
La solution du PGEE est de proposer une 
approche intégrée, associant les différents 
acteurs, secteurs, mesures et activités. Le plan 
désigne également un autre problème de la 
gestion de l’eau dans le Val-de-Ruz: la forte 

Depuis la mise en service de l‘association régio-
nale MultiRuz, les coûts ont baissé et la perte en 
eau a pu être réduite de 5%. 
Toutes les photos: IWAGO

Le rapport du Plan général d’évacua-
tion des eaux a constaté que les pro-
blèmes d’eaux observés sont impu-
tables à une série de causes: forte 
pollution des eaux par l’agriculture, 
dysfonctionnement de l’évacuation 
des eaux urbaines, morphologie des 
eaux artificielle sur certains tronçons, 
surexploitation temporaire des eaux 
souterraines pour le captage d’eau 
potable et entretien des cours d’eau 
en partie inapproprié. 



37Pratique de la gouvernance durable de l’eau

fragmentation institutionnelle. Les responsa-
bilités liées à la distribution et à l’assainisse-
ment des eaux étaient réparties entre 22 orga-
nisations (16 communes pour la distribution 
en eau potable, l’assainissement des eaux et 
l’évacuation des eaux agricoles; 6 unités inter-
communales pour les grands distributeurs 
d’eau potable, les stations d’épuration et le 
réseau de canalisation principal). Les activités 
n’étaient pas, ou insuffisamment, coordon-
nées entre elles, ce qui a eu un effet négatif sur 
la qualité des eaux.
Du fait de cette situation problématique, les 
communes ont décidé d’établir de nouvelles 
visions et de nouveaux objectifs en vue d’une 
régionalisation de l’économie des eaux et de 
les réaliser conjointement. L’association de 
l’eau potable et des eaux usées des dix com-
munes de l’est pilote la mise en œuvre de ce 
processus. Le groupe de travail nouvellement 
créé, qui se compose de représentants de 
cette association et de communes, bénéficie 
des conseils d’un bureau d’études externe. 
Un groupe de pilotage composé de représen-
tants des communes, des services cantonaux 
et de la Confédération a accompagné le projet 
qui a duré de mi-2007 à mi-2010.
Cet intense processus d’échanges a permis 
d’établir une nouvelle vision de l’organisa-
tion future de l’économie des eaux: «L’écono-
mie des eaux dans le Val-de-Ruz est confiée à 
un seul organisme public englobant toutes 
les communes. Celui-ci est propriétaire des 
réseaux d’eau potable, d’eaux usées et d’éva-
cuation. Il dispose d’une équipe de spécia-
listes chargée de toutes les tâches relevant du 
domaine de l’économie des eaux. Il prélève 
les taxes pour l’eau potable, les eaux usées et 
l’évacuation des eaux. Il réinvestit ces taxes 
conformément à une planification à l’échelle 
régionale globale à long terme, selon les prio-
rités établies en fonction de considérations 
liées aux pertes et aux profits.» S’ensuit une 
phase de formulation concrète des aspects 
techniques, réglementaires, organisationnels, 
financiers et opérationnels du nouvel orga-
nisme, accompagnée d’un travail de commu-
nication intensif entre les décideurs politiques 
et les citoyens. 
Afin d’établir ce nouvel organisme de manière 
formelle, les syndicats existants (comme l’as-
sociation de l’eau potable et des eaux usées) 
ont dû être dissouts. C’est pourquoi il était 
nécessaire d’assurer une coordination dans les 
communes; durant l’été 2010, 12 communes 
se sont prononcées en faveur du nouvel orga-
nisme, trois autres se sont opposées à toute 
adhésion, et l’une d’elles n’a pas souhaité s’ex-
primer. C’est ainsi qu’a été posée la première 
pierre du nouvel organisme qui a officielle-
ment débuté ses activités le 1er janvier 2011 
sous le nom de «MultiRuz, Syndicat régional du 
Val-de-Ruz». Dans le même temps, l’organisme 
a pris en charge les infrastructures de l’écono-
mie des eaux. Désormais, la même tarification 
de l’eau est valable dans toutes les communes 
et couvre l’intégralité des coûts. L’adaptation 

du système de tarification a suscité une oppo-
sition de la part de nombreux utilisateurs, car 
l’écart avec les coûts antérieurs pouvait par-
fois varier considérablement d’une commune 
à l’autre. La publication des dépenses et des 
recettes a cependant entraîné l’adoption du 
nouveau système de tarification. De plus, les 
coûts ont baissé depuis le début des activités 
du comité régional du MultiRuz, et les pertes 
d’eau ont été réduites de 5%. 

Conclusions
A l’origine, l’initiative– l’élaboration d’un 
plan régional d’évacuation des eaux – se 
fonde sur une obligation légale et a pour 
objectif d’optimiser la situation existante 
et les anciens processus. En tant qu’acteurs 
clés, les communes, au lieu de directement 
mettre en œuvre les résultats de l’étude, 
ont préféré repenser en profondeur les 
infrastructures actuelles de l’économie 
des eaux. A partir de ces résultats, elles 
ont entamé un processus de négociation 
et d’apprentissage de plusieurs années 
en présence des acteurs concernés afin 
de redéfinir les valeurs fondamentales et 
les institutions dans le cadre d’un débat 
démocratique et de décider de leur mise 
en œuvre au sein d’un nouvel organisme. 
En constituant un groupe de pilotage et de 
travail bénéficiant d’un large soutien, les 
communes ont su exploiter à bon escient 
leur marge de manœuvre. La formalisa-
tion des nouvelles structures et marges de 
manœuvre a entraîné la création d’un nou-
vel organisme juridiquement reconnu, plus 
à même de répondre aux postulats fonda-
mentaux de l’utilisation durable des eaux. 
L’intégration horizontale – supracommu-
nale – et l’intégration sectorielle – c’est-
à-dire l’intégration de différents secteurs 
de l’eau et de domaines connexes comme 
l’évacuation des eaux agricoles – sont 
des points forts du processus décrit. Il 
existe cependant un point faible: il n’a 
pas été possible d’intégrer également 
l’aménagement des cours d’eau, car c’est le 
canton qui est compétent.

Loi sur les eaux du canton de Fribourg
La loi sur les eaux du canton de Fribourg, 
entrée en vigueur le 1er janvier 2011, intervient 
en faveur d’une gestion globale des eaux à 
l’échelle régionale (IWAGO [6]; [49]). L’objec-
tif est de parvenir à une gestion économique 
efficace, assurant la protection des eaux et des 
biotopes sur le long terme. Dorénavant, la pro-
tection contre les crues, la protection des eaux 
et la revitalisation des cours d’eau ne devraient 
plus être du ressort des communes, mais des 
régions. La distribution en eau potable et l’uti-
lisation de l’énergie hydraulique sont régies 
par des bases légales distinctes. La loi définit 
les bassins versants comme des unités géo-
graphiques adéquates pour la gestion régio-
nale.
Le canton établit les grandes lignes de la poli-

«Cette mise en œuvre va prendre 
une ou deux générations. C’est 
quelque chose où il faut avoir 
de la patience. Il faut avoir de la 
continuité.»

Marc Chardonnens
chef du Service de l‘environnement 
du canton de Fribourg

Plus d’informations dans    IWAGO 
sur le site www.pnr61.ch
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tique de l’eau sous la forme de plans sectoriels 
relatifs à des thèmes divers (protection des 
eaux, aménagement de cours d’eau, assainis-
sement des eaux, prélèvements d’eau) et les 
intègre au plan directeur cantonal. Celui-ci 
contient en outre les objectifs et les principes 
de la gestion de l’eau, les actions à mener en 
priorité et les moyens locaux et régionaux à 
employer. Ces travaux seront finalisés à la fin 
de l’année 2014. De surcroît, le canton a mis 
en place une commission consultative pour la 
gestion des eaux, dirigée par le Conseil d’Etat 
compétent. Elle est composée de représen-
tants politiques, de représentants des groupes 
intéressés (p. ex. stations d’épuration, secteurs 
du tourisme et de la pêche) ainsi que de repré-
sentants des communes et des préfectures 
(directeurs de districts). La commission a une 
fonction de consultation et de coordination.
Les plus importantes répercussions de la nou-
velle loi concerneront les communes: celles-
ci doivent s’associer et élaborer ensemble des 
plans directeurs de cinq ans pour les bassins 
versants. Il faut instaurer des structures en 
conséquence, que ce soit sous forme d’une 
simple convention intercommunale ou d’une 
association communale formelle en tant que 
nouvelle institution.
Les bassins versants serviront de fondement 
à la nouvelle organisation de la gestion. Le 
canton, avec le soutien d’un bureau d’études, 
a élaboré une proposition sur la base de dif-
férents critères englobant au total 12 bas-
sins versants (). A l’automne 2013, cette 
proposition a été soumise aux communes; 
les frontières seront de nouveau adaptées au 
besoin, avant le lancement de la consultation 
publique début 2014.

Conclusions
La loi sur les eaux pose de nouvelles con-
ditions cadres prescrivant une intégration 
horizontale (entre les services adminis-
tratifs cantonaux ou entre les commu-
nes), verticale et sectorielle. Elle introduit 
de nouveaux instruments juridiquement 
obligatoires, comme les plans sectoriels 
et les plans directeurs des bassins ver-
sants. La désignation des bassins versants 
pour la gestion de l’eau entraînera égale-
ment la création de nouvelles structures 
institutionnelles (nouvelles associations 
et fusions). Dans l’ensemble, la nouvelle 
loi sur l’eau permet de reformuler tous les 
éléments centraux de la gouvernance de 
l’eau (bases légales, stratégies/objectifs, 
instruments, structures institutionnelles et 
processus de coordination) et de les définir 
dans l’optique d’une économie des eaux 
intégrée et durable, ce qui est un point 
fort.
La commission consultative pour la gestion 
des eaux est un nouvel organe qui englobe 
tous les acteurs concernés. Cette commis-
sion a qualité pour jouer un rôle de con-
sultation et de coordination sur toutes les 
affaires relevant de l’économie des eaux. 

S’il n’est pas encore possible de se pronon-
cer avant toute mise en œuvre, il ne semble 
toutefois pas que le tracé des frontières 
des bassins versants fasse l’unanimité. 
Pour certaines communes et organisa-
tions existantes, cette nouvelle fusion 
s’accompagne aussi d’une suppression des 
structures en place.

Débat sur une stratégie nationale 
de l’eau: vers une refonte formelle?
La stratégie nationale de l’eau présentée par 
le Conseil fédéral en réponse au postulat de 
Segmüller en 2011 [50] est une autre possibi-
lité pour faire avancer l’intégration de l’écono-
mie des eaux en Suisse. Toutefois, aucun effort 
n’est actuellement déployé en vue de la réali-
sation d’une telle stratégie.
Le postulat de Walter avait, dans un certain 
sens, également revendiqué une refonte for-
melle (légale) qui exigeait: «l’élaboration d’une 
base juridique pour mettre en œuvre une stra-
tégie de l’eau en tenant compte de la réparti-
tion des tâches entre la Confédération, les can-
tons, les communes et les particuliers» [51]. Le 
Conseil fédéral a toutefois conclu, en se réfé-
rant à la problématique de la sécheresse, que 
les mesures proposées pouvaient être réali-
sées dans un premier temps sans adapter la 
base légale en vigueur. 
Une stratégie de l’eau globale pourrait consti-
tuer la première étape vers une refonte for-
melle ou, tout au plus, un instrument formel, 
par exemple si elle était promulguée sous 
la forme d’un concept ou d’un plan secto-
riel conforme à la loi sur l’aménagement du 
territoire, ce qui, à vrai dire, est peu vraisem-
blable en raison de la compétence limitée de 
la Confédération.
Encore faut-il préciser que ce type de straté-
gie de l’eau n’est pas compris uniformément 
par tous acteurs. Il existe déjà de nombreuses 
stratégies partielles (). C’est pourquoi, au 
lieu de remanier cette thématique de fond 
en comble, toute stratégie nationale de l’eau 
devrait se baser sur les stratégies partielles 
déjà existantes, combler les lacunes et établir 
des rapports transversaux, mais aussi prendre 
en compte les aspects liés aux processus, 
c’est-à-dire promouvoir la coopération des 
acteurs (y compris des cantons et des associa-
tions professionnelles). 
Dans le cadre d’une enquête de l’Office fédé-
ral de l’environnement réalisée il y a quelques 
années auprès des services cantonaux, les 
acteurs de l’économie des eaux s’étaient expri-
més en faveur d’une stratégie de l’eau [54].
Les points forts éventuels d’une stratégie 
nationale intégrée de l’eau en Suisse pour-
raient être les suivants:
� une stratégie intégrée offrant des lignes 

directrices permet l’utilisation de synergies  
et l’évitement ou la résolution de conflits en-  
tre les différents secteurs ainsi qu’entre la  
protection et l’utilisation des ressources en 
eau;

La délimitation des 12 bassins 
versants dans le canton de Fribourg
Dans une première étape, ces aires 
ont été circonscrites à l’aune des fron-
tières communales, des bassins ver-
sants hydrologiques, des bassins ver-
sants de stations d’épuration des eaux 
usées et du bassin des entreprises 
d’aménagement des eaux. 
Dans une seconde étape, les bassins 
ont été adaptés en fonction d’aspects 
comme la fusion des communes, la 
langue, le nombre d’habitants ou les 
grands projets de gestion des eaux en 
cours. 
Aucune solution satisfaisante n’ayant 
été trouvée, les frontières ont été de 
nouveau adaptées au cours d’une 
troisième étape. Dans ce cadre, les 
coopérations intercommunales ou la 
surface des bassins versants ont servi 
de points de repère.

Stratégies partielles 
au niveau national:  
vers la gestion de l’eau
�	la stratégie sur l’approvisionnement 

en eau [52]
�	la stratégie sur l’assainissement des 

eaux [53]
�	 le rapport sur le thème de la pénurie 

d’eau et l’agriculture en réponse au 
postulat de Walter [51]
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� une stratégie globale peut apporter un sou-
tien important à la mise en œuvre de straté-
gies partielles et de stratégies régionales et 
cantonales coordonnées;

� une stratégie globale permet une présence 
uniforme et un consensus accru entre les 
acteurs concernés mais aussi un position-
nement renforcé du secteur de l’eau vis-à-
vis d’autres secteurs politiques.

Une stratégie nationale de l’eau peut donc être 
qualifiée dans l’ensemble de bonne solution 
afin de faire avancer les approches d’intégra-
tion, même si le résultat et la mise en œuvre 
concrète de cette stratégie restent à évaluer, 
aucun effort concret n’ayant pour l’heure 
(début 2014) pu être observé en ce sens.
Une problématique importante – en un sens 
une faiblesse – pourrait résider dans le fait 
que la stratégie ne peut pas remplacer les 
décisions concrètes confrontant le pour et le 
contre, mais aussi dans le fait que la répartition 
des compétences actuelle entre la Confédéra-
tion et les cantons pose certaines limites à sa 
mise en œuvre, dont l’adaptation nécessiterait 
l’amendement de la Constitution. Le Conseil 
fédéral écrit à ce sujet (se rapportant surtout 
au problème de sécheresse): «Les problèmes 
et les conflits d’intérêts résultant de la pénu-
rie d’eau sont très différents d’une région à 
l’autre. Par conséquent, il faut adapter les solu-
tions aux situations spécifiques. Afin de définir 
ces priorités, les cantons disposent des meil-
leures connaissances, mais aussi de compé-
tences étendues. L’examen détaillé a montré 
qu’il n’est de ce fait ni possible ni sensé de fixer, 
à l’échelle de la Suisse et de la Confédération, 
des règles d’accès détaillées ou une hiérarchi-
sation générale des impératifs de protection 
et d’utilisation. Au contraire, le Conseil fédéral 
conseille d’adopter, conformément aux prin-
cipes de subsidiarité et de proportionnalité, 
une approche par étapes permettant dans un 
premier temps d’identifier les zones à risque 
puis, dans un deuxième temps, d’établir des 
plans de gestion des ressources en eau se trou-
vant sous la responsabilité des cantons.» [51].

Conclusions
Une stratégie nationale de l’eau pourrait 
donner l’impulsion à une refonte formelle, 
substantielle et intégrée des institutions 
et des instruments. Les débats ont mon-
tré qu’une telle refonte – tout comme 
d’ailleurs la stratégie précédente – est très 
complexe et pourrait également susciter 
des oppositions en raison de la réparti-
tion actuelle des compétences. Comme le 
montre la pratique actuelle, il est pos-
sible d’effectuer des améliorations dans 
des sous- secteurs par d’autres moyens 
(p. ex. à l’aide d’instructions pratiques, 
etc.), de sorte que le Conseil fédéral et 
l’administration fédérale n’ont – à notre 
connaissance – pas envisagé une telle stra-
tégie pour l’instant.

Suggestions sur la gestion  
de la demande
L’offre et les infrastructures nécessaires ne 
pouvant suffire à contrôler la gestion de l’eau, 
elles doivent être soutenues par la demande, 
elle-même stimulée au moyen de mesures 
incitatives et de conditions cadres appro-
priées. Toutefois, et dans la plupart des cas, il 
convient alors d’adapter les institutions et les 
instruments, dans le domaine de la gouver-
nance, comme le démontre l’exemple suivant.
La gestion de l’eau actuelle dans la zone aride 
de la région Crans-Montana-Sierre est forte-
ment marquée par la construction d’infras-
tructures et par une dépendance aux ins-
tallations techniques. Le contrôle de l’offre 
– c’est-à-dire la mise à disposition de l’eau et 
la création de nouvelles possibilités de mises 
en réserves – est de ce fait prédominant. Les 
estimations montrent que les ressources en 
eau disponibles sont suffisantes et qu’elles ne 
subiront qu’une légère baisse à l’avenir. Tou-
tefois, sous l’effet du changement climatique 
influencé par l’homme ou du changement 
socio -économique, les périodes de séche-
resse se feront plus fréquentes, principale-
ment en été. Dans le cadre du projet MON-

Eau potable Irrigation agricole
Arrosage des 

terrains de golf
Enneigement 

des pistes de ski

Total arrondi, 
(besoin max. entre 

parenthèses)
Force hydraulique

2010 – année normale 7,7 2,4 0,08 0,3 10,5 67,5

2011 – année de sécheresse 8,2 4,8 0,09 0,45 13,6 61,2

Besoin futur – vision 1a +33,5% –18,7% +7,8% +77% +24% (+59%) ?

Besoin futur – vision 1b +23,1% –24,8% +7,8% +77% +24% (+48%) ?

Besoin futur – vision 2 +7,6% +32,6% +14,5% –19% +19% (+60%) ?

Besoin futur – vision 3 –9,6/–16,8% –34% +6,8% –100% –13% (+18%) ?

Besoin futur – vision 4
(RegiEau)

+7,6% –0,2% +5,8% –19% –3% (+49%) ?

Tableau 4: consommation d’eau actuelle (en 
millions de mètres cubes) et estimation du 
besoin futur selon quatre scénarios différents 
(en pour-cent par rapport à l’année normale 
2010) dans la région Crans-Montana-Sierre. 
(Source: MONTANAQUA [55])
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TANAQUA, les principaux acteurs de la région 
ont, à l’occasion d’un processus participatif, 
élaboré différentes visions () pour le déve-
loppement futur de leur région ainsi que des 
scénarios liés aux besoins en eau [30]. 
Comme le montrent les enquêtes, le besoin 
en eau dépend fortement du développe-
ment socio- économique; en moyenne, il aug-
mentera ou diminuera en fonction de chaque 
vision proposée pour l’avenir (cf. tableau 4). 
Le besoin croissant en eau révélé par la majo-
rité des scénarios a mené à la conclusion que 
l’utilisation durable des eaux doit également 
inclure une transition de la gestion de l’offre 
à celle de la demande. Au lieu de mettre tou-
jours plus d’eau à disposition et d’augmen-
ter l’offre, le projet et les communes qui y ont 
participé se sont également demandé ce qui 
pouvait être fait afin de réduire la demande 
sans cesse croissante en eau et d’ainsi écono-
miser cette ressource.
Le calcul de la demande totale en eau (sans 
la production d’électricité) a révélé, sur la base 
de quatre scénarios socio- économiques, que 
le «business as usual» (vision 1a) – c’est-à-dire 
une voie de développement continuellement 
et majoritairement axée sur la croissance éco-
nomique – se traduit par une augmentation 
de 24 pour cent de la demande globale en eau 
par rapport à l’année de comparaison 2010. La 
mise en œuvre progressive d’une stratégie de 
développement durable pour la région rédui-
rait la demande globale en eau de 3 à 13 pour 
cent (visions 3 et 4) par rapport à l’année de 
comparaison, soit 2010. Les calculs montrent 
clairement qu’une baisse de la demande glo-
bale en eau réduirait les effets que pourrait 
produire le changement climatique (modifi-
cation du régime des précipitations et fonte 
du glacier de Plaine-Morte) si la demande en 
eau continuait d’augmenter.
La transition d’une gestion de l’offre vers 
une gestion de la demande s’inscrit dans le 
cadre d’une stratégie globale. Outre les prin-
cipes développés conjointement en vue d’un 
développement durable des territoires, elle 
implique une prise en compte du principe 
pollueur-payeur dans la gouvernance de l’eau. 
Il faut donc introduire une forme de comp-
tabilité incluant les coûts réels d’un point de 
vue financier, social et environnemental. La 
promotion proactive d’innovations techno-
logiques joue également un rôle. Il a pu être 
démontré que l’expansion de l’enherbement 
dans la viticulture ainsi que l’utilisation de 
l’arrosage automatique par asperseurs ou au 
goutte-à-goutte (au lieu de l’arrosage tradi-
tionnel) peuvent avoir une influence considé-
rable sur la baisse de la demande totale de la 
part de secteurs spécifiques relevant de l’utili-
sation de l’eau. 

Conclusions
Bien que la transition d’une gestion de 
l’offre à une gestion de la demande dans 
la région Crans-Montana-Sierre ne soit 
pour l’heure qu’une vision, il est possible 

d’en   trevoir les implications pour une gou-
vernance de l’eau future. De cet objec-
tif nouvellement formulé, il ressort une 
caractéristique importante: il ne s’agit pas 
ici de la satisfaction du besoin en eau de 
certains secteurs, mais d’une gestion plus 
économique des ressources en eau. Les 
communes devront redoubler leurs efforts 
de coopération afin de parvenir à une vue 
d’ensemble sur les quantités d’eau dis-
ponibles et nécessaires; les accords et les 
contrats bilatéraux ne suffiront plus. Ceci 
implique également une simplification 
des bases légales et une renégociation des 
droits d’eau traditionnels. Une intégration 
intercommunale assortie des compétences 
financières et décisionnelles correspon-
dantes permettrait de relayer le système 
de gestion de l’eau actuellement frag-
menté. De plus, une telle adaptation de 
l’utilisation des eaux est intégrée dans une 
planification de l’utilisation de l’espace et 
du sol interrégionale.

Coordination et intégration  
avec des secteurs en marge  
de la gestion de l’eau 

Dans ce paragraphe sont exposés des 
exemples évoquant ou démontrant la néces-
sité d’une coordination et d’une coopération 
avec des secteurs en marge de la gestion 
de l’eau afin de parvenir à une gouvernance 
durable de l’eau.

Adaptation de la consommation d’eau 
dans l’agriculture
Le projet AGWAM montre, sur le thème de 
l’«Irrigation dans l’agriculture», combien l’inté-
gration au sens strict des secteurs en marge 
de la gestion de l’eau est importante afin de 
parvenir à une gestion durable de l’eau.
Dans l’agriculture en Suisse, l’irrigation artifi-
cielle est principalement mise en œuvre dans 
les régions traditionnellement arides du Valais 
ou dans certaines zones de la Romandie et 
ce, pour des cultures de très grande valeur, 
comme les légumes, les fruits et les vignes. L’ir-
rigation permet d’éviter le stress engendré par 
la sécheresse pendant les phases de dévelop-
pement décisives des plantes et ainsi d’assurer 
le rendement et la qualité des produits. L’eau 
utilisée provient des rivières, des lacs et, le cas 
échéant, des nappes souterraines. 
A l’avenir, il faudra compter avec un besoin 
en eau accru, car les prévisions climatiques 
montrent que l’été sera plus chaud et plus 
sec, ce qui augmente l’assèchement des sols. 
Le besoin en eau local pourra donc être élevé, 
surtout pendant les années de canicule. Des 
stratégies sont nécessaires en vue d’une utili-
sation optimale de l’eau dans l’agriculture, sans 
qu’elle mène à des conflits avec d’autres utili-
sateurs de la sphère privée ou de l’industrie.
Le projet AGWAM [56] identifie les stratégies 
d’action dans l’exploitation agricole (concer-

«La solution réside sans aucun 
doute dans une collaboration 
sérieuse au niveau régional, où les 
buts sont abordés en commun et 
non commune par commune.»

Rolf Weingartner
Université de Berne, 
chef de projet de MONTANAQUA.

Plus d’informations dans    MON-
TANAQUA sur le site www.pnr61.ch

Visions pour le développement 
régional:
1a  expansion avec une augmentation 

démographique forte 
1b  expansion avec une augmentation 

démographique soutenue
2  stabilisation
3  modération
4  RegiEau: vision du groupe RegiEau
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nant notamment les changements dans la 
rotation ou l’exploitation du sol). Une autre 
mesure efficace serait de gérer la consomma-
tion d’eau à travers les paiements directs: les 
modifications qui en découlent pour la poli-
tique agricole inciteront les agriculteurs à uti-
liser l’eau avec plus de parcimonie. De plus, il 
s’avère que l’introduction d’un prix de l’eau et 
d’un tarif spécifique aux entreprises réduirait 
nettement le besoin en eau, sans pour autant 
déprécier le revenu moyen d’une entreprise.

Conclusions
L’introduction de mesures dans le secteur 
agricole, portant sur les réglementations 
formelles et les systèmes d’incitation et 
par là même la gouvernance, pourrait 
influencer de manière déterminante 
l’économie des eaux. Il en ressort que 
l’utilisation des eaux peut être influencée 
aussi bien directement qu’indirectement 
par l’utilisation des ressources des terres 
cultivées ou de la forêt.

Opportunités et risques liés  
aux nouveaux lacs glaciaires
La fonte des glaciers entraîne la formation de 
nouveaux lacs au niveau des surcreusements 
des lits glaciaires mis à nu dans les régions de 
haute montagne [57]. Le recul des glaciers de 
montagne dû à la hausse des températures 
est un phénomène mondial dont l’évolution 
est de plus en plus rapide. Les calculs types du 
projet NELAK montrent qu’un réchauffement 
accru jusqu’à la moitié du siècle fera fondre 
des parties importantes du volume de glace 
encore présent et que, dans la seconde moitié 
de 21e siècle, les glaciers auront, à part quelques 
résidus, disparu. De plus, les lacs nouvelle-
ment formés accélèrent la fonte de la glace.
Ces nouveaux lacs représentent un danger 
potentiel. L’instabilité croissante des flancs 
de montagne, génératrice de chutes dans les 
lacs, peut entraîner des déversements et des 
crues de grande ampleur jusque dans la val-
lée. La probabilité que de tels débordements 
se produisent est faible; cependant, en raison 
du nombre croissant de lacs et de processus 
responsables de changements accélérés dans 
les hautes montagnes, c’est un cas qui pourrait 
se produire et qui demande une évaluation 
des risques détaillée pour l’ensemble des lacs.
Ces nouveaux lacs peuvent toutefois ouvrir 
de nouvelles opportunités, aussi bien pour 
l’énergie hydraulique que pour le tourisme. 
La force hydraulique sera à l’avenir la plus 
importante source d’énergie en Suisse. Avec 
le recul des glaciers, les affluents se transfor-
ment en lacs de barrages: l’augmentation des 
débits se maintiendra encore pendant les 10 
à 30 prochaines années en fonction du scé-
nario climatique, grâce à la fonte des glaciers. 
En revanche et dans un second temps, les 
affluents diminueront de nouveau parallèle-
ment à la disparition progressive des glaciers. 
Les nouveaux lacs ainsi formés permettront 
cependant de maintenir la production d’éner-

gie hydraulique actuelle. Grâce à la construc-
tion de nouveaux barrages, le volume de ces 
lacs naturels pourrait être augmenté et être 
utilisé pour la production d’énergie de pointe 
et le pompage-turbinage. En plus de garan-
tir une alimentation électrique, ces barrages 
pourraient également servir à l’avenir à l’enri-
chissement des eaux lors de longues périodes 
de sécheresse ainsi qu’à la protection contre 
les crues. 
La mise en œuvre d’une telle stratégie entraî-
nerait cependant le désenclavement des pay-
sages de haute montagne jusqu’ici intacts et 
la transformation, voire l’altération, des eaux 
et des paysages. Compte tenu du fait que de 
nombreux lacs glaciaires existants et poten-
tiels se trouvent dans des réserves naturelles, 
tous projets dans des zones protégées entraî-
neraient des conflits juridiques et politiques. 
Les nouveaux lacs glaciaires, faciles d’ac-
cès, peuvent en outre revaloriser le paysage 
de plus en plus aride et sauvage. Si ces pay-
sages continuent d’être utilisés pour le tou-
risme, il faudra garantir leur accès grâce à des 
routes de montagne et de glacier ainsi que 
des refuges, et préparer des pistes de ski coû-
teuses. Les infrastructures existantes et nou-
velles doivent en outre être protégées contre 
les nouveaux risques potentiels, ce qui génère 
des coûts élevés du fait des mesures destinées 
à les réduire. Dans ce contexte, la question 
est de savoir si ce développement touristique 
devra être soutenu également du point de 
vue de la protection du paysage.
D’un point de vue juridique, les lacs glaciaires 
sont considérés comme des glaciers. Ils sont 
placés sous la souveraineté (p. ex. dans le cas 
du canton de Berne) et appartiennent (p. ex. 
dans le cas du canton du Valais) au canton ter-
ritorial concerné, lequel peut déléguer ce droit 
également aux communes. Ce sont les can-
tons et les communes qui sont les premiers 
responsables de la protection de la population 
contre les nouveaux risques des lacs glaciaires. 
Les opérateurs des centrales hydroélectriques 
en portent également la responsabilité. Si les 
lacs glaciaires venaient à être utilisés pour la 
production électrique, il faudrait veiller à res-
pecter les directives juridiques relatives à la 
protection des eaux et des cours d’eau. En cas 
de construction de nouvelles infrastructures 
touristiques, il faudra également respecter les 
directives juridiques applicables aux secteurs 
du transport, de l’aménagement du territoire 
ainsi que de la protection de l’environnement, 
de la nature et du paysage.

Conclusions
Il s’avère que de multiples impératifs, à 
la fois publics et privés, de protection et 
d’utilisation de différents secteurs se font 
concurrence au sujet des lacs glaciaires: 
la nécessité d’utiliser les nouveaux lacs en 
vue de la production d’électricité ou d’eau 
potable, gage de protection contre les 
crues dans la vallée ou la valorisation par le 
tourisme, entre en conflit avec les objectifs 
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de protection de la nature et du paysage. 
Les intérêts en matière d’écologie, de sé -
curité, d’économie et de société doivent 
être mis en parallèle, ce qui requiert 
l’implication des représentants d’intérêts 
concernés, par exemple pour des projets 
de construction concrets. Il est nécessaire 
d’établir un processus de négociation 
intersectoriel intégré de grande envergure, 
allant au-delà du secteur de l’eau et tenant 
notamment compte de l’aménagement du 
territoire, du tourisme et de la protection 
du paysage de manière égale. Toutefois, 
les investigations du projet NELAK mon-
trent que les changements accélérés des 
systèmes naturels et socio -économiques, 
d’une grande complexité, réduisent de 
plus en plus le délai pour un débat ouvert 
sur les questions litigieuses de la gouver-
nance de l’eau.

Approches transversales: 
participation et développement 
d’une vision
L’implication d’acteurs concernés et intéres-
sés, le développement d’idées ou le renfor-
cement de la capacité d’adaptation sont des 
éléments importants des processus d’appren-
tissage. Les exemples suivants montrent com-
ment, dans le cadre des projets MONTANA-
QUA et SWIP, les valeurs d’un développement 
durable ont été établies en commun dans le 
cadre de processus décisionnels participatifs.

Mise en place d’une vision pour le 
développement durable de la région 
Crans-Montana-Sierre
Dans le cadre du projet MONTANAQUA, le 
développement d’une compréhension com-
mune de la durabilité régionale constituait 
un aspect fondamental [30]. Ce processus 
de négociation a permis de concrétiser la 
forme que doit prendre un développement 
durable au niveau régional et, en parallèle, 
une gouvernance durable de l’eau afin qu’elle 
soit adaptée aux évolutions sociales et clima-
tiques. A l’occasion de plusieurs ateliers, des 
acteurs clés et des scientifiques ont déve-
loppé en étroite collaboration une vision du 
développement durable pour les onze com-
munes de la région Crans-Montana-Sierre. 
Dans un premier temps, les acteurs clés se 
sont basés sur leurs conceptions individuelles 
de l’avenir pour établir trois visions d’avenir 
communes: ces visions ciblent (1) une crois-
sance continue, (2) une stabilisation et (3) une 
écologisation du développement régional. 
Aucun de ces scénarios n’a pu être soutenu 
par l’ensemble des acteurs, avant tout en 
raison des intérêts divergents des secteurs – 
tourisme, agriculture, économie énergétique, 
protection de la nature et de l’environnement. 
Afin de débloquer cette situation peu pro-
ductive, les acteurs clés participants ont 
proposé de combiner quelques-uns des élé-
ments de ces trois visions. Il en est ressorti 

une quatrième vision d’avenir, acceptée par 
tous les représentants des différents secteurs; 
seule la nouvelle négociation de la situation 
juridique, considérée comme importante, a 
fait débat. Ce processus participatif a permis 
de parvenir à une compréhension commune 
du développement durable et de la gouver-
nance de l’eau à l’échelle régionale.
La sélection des acteurs clés est à cet égard 
apparue comme essentielle; elle a non seule-
ment influencé les résultats, mais également 
leur acceptation par les autres acteurs. Les 
groupes d’acteurs ont été définis sur la base 
d’une analyse des acteurs; ceux-ci ont ensuite 
été désignés en concertation avec les pré-
sidents des conseils communaux. Ensuite, 
chaque groupe d’acteurs a élu lui-même son 
représentant direct. La forte intégration des 
acteurs locaux dans le choix de leur représen-
tant a eu un impact positif sur leur engage-
ment. Plus tard dans le processus, il s’est avéré 
que les acteurs étaient grandement attachés 
à leurs intérêts institutionnels, ce qui a rendu 
le consensus difficile au sein du groupe, 
en particulier concernant la renégociation 
des droits d’eau. Le processus de sélection 
d’acteurs appropriés est une tâche difficile, 
non seulement en raison du nombre limité 
d’acteurs disponibles, mais aussi en raison des 
tensions ou conflits existants.  
Les scientifiques ont d’une part dirigé et 
animé ce processus. D’autre part, ils ont ana-
lysé et quantifié les aspects jugés importants 
par les acteurs, tels que la disponibilité de 
l’eau, la consommation d’eau ou l’utilisation 
des terres, puis estimé les répercussions éven-
tuelles des perspectives d’avenir. Un appren-
tissage commun a pu avoir lieu, car les diffé-
rents points de vue étaient pris en compte de 
manière équitable. Les connaissances locales 
ont pu être intégrées aux analyses scienti-
fiques, dont les résultats revenaient encore et 
toujours dans les ateliers.

Conclusions
Il est essentiel d’organiser le processus par-
ticipatif avec soin pour garantir sa réussite. 
Le processus de codécision quant au choix 
des acteurs est également importante, 
tout comme l’intégration précoce des 
participants. Si les participants peuvent 
déjà analyser ensemble les problèmes, il 
sera possible non seulement de renforcer 
la confiance mutuelle, mais également de 
mettre en évidence la dimension sociale, 
par exemple les rapports de force exis-
tants. Un tel processus participatif, chro-
nophage, en appelle aussi à la flexibilité de 
l’ensemble des participants.
L’exemple illustré montre que les visions 
développées sont étroitement liées au 
cadre de vie des acteurs locaux. Dans le 
même temps, nous avons pu constater que 
les réalités sociales, politiques et écono-
miques posent des conditions  cadres qui 
limitent la possibilité de visions très ouver-
tes et étendues.

«La rencontre lors de laquelle les 
quatre perspectives ont été déve-
loppées est ce qui m‘a le plus inté-
ressé et le plus impressionné. La 
perspective concernant la région 
est très réaliste. On pourrait la 
mettre en œuvre à l‘avenir.»

Alain Perruchoud
Sierre Energie SA, groupe de suivi 
MONTANAQUA

Plus d’informations dans    MON-
TANAQUA sur le site www.pnr61.ch
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Les projets MONTANAQUA et SWIP ont fixé 
en commun les valeurs d’un développement 
durable au sein de processus décisionnels 
participatifs.
A gauche: SWIP
Au milieu: SWIP (photo Max Maurer)
A droite: MONTANAQUA

Définition des objectifs pour une plani-
fication à long terme d’infrastructures 
hydrauliques durables
Les infrastructures de l’approvisionnement en 
eau et l’assainissement des eaux sont essen-
tielles pour la santé humaine et la protection 
de l’environnement: elles doivent satisfaire 
à des normes de qualité élevées, cependant 
elles vieillissent et leur entretien est coûteux. 
Parce que leur durée de vie est estimée à 80 
ans, la planification des infrastructures doit 
intervenir sur le long terme et tenir compte 
des changements et incertitudes socio-éco-
nomiques et écologiques de manière équi-
table. 
Le projet SWIP, de concert avec les différents 
acteurs, a établi une hiérarchie des objec-
tifs qui s’appuie sur les trois dimensions d’un 
développement durable [58]. La région étu-
diée est celle de Mönchaltorfer Aa qui compte 
quatre communes. La région est dominée par 
l’agriculture, mais elle est également marquée 
par la pression de l’urbanisation de la ville voi-
sine, Zurich. Le lac de Greifen est une réserve 
naturelle et un lieu de détente; cependant, 
les apports trop élevés en phosphate prove-
nant de l’agriculture et des eaux usées y sont 
problématiques. Quarante acteurs ont été 
identifiés comme jouant un rôle dans la pla-
nification des infrastructures ou comme pou-
vant être concernés par cette thématique. 
Ces groupes sont dominés par des acteurs et 
des ingénieurs locaux, mais ils incluent aussi 
des représentants des autorités cantonales et 
fédérales (SWIP [4]).
Une procédure en plusieurs étapes, accompa-
gnée de recherches bibliographiques, d’entre-
tiens et d’ateliers, a permis de développer des 
objectifs et des indicateurs concernant la pla-
nification des infrastructures. La hiérarchie des 
objectifs est générique afin de pouvoir s’ap-
pliquer aux différentes régions étudiées. Les 
objectifs fondamentaux, visant notamment 
«des coûts réduits», «un système d’approvi-
sionnement en eau satisfaisant» ou «une forte 
équité entre les générations», sont distingués 
des sous-objectifs, qui ciblent quant à eux «un 
bon état des infrastructures» ou «une bonne 
qualité de l’eau potable». Les scénarios socio-
économiques relatifs à la région de Mönchal-
torfer Aa – établis en concertation avec les 
acteurs – caractérisent les mondes possibles 
pour 2050: (1) «L’Oberland zurichois en plein 
boom» (croissance élevée de la population et 

prospérité), (2) «Déclin» (déclin de la popula-
tion et faibles moyens financiers pour le sec-
teur de l’eau), (3) «Qualité de vie élevée et éco-
logisation».
A l’appui de la hiérarchie des objectifs et dans 
le contexte de possibles voies de développe-
ment, plusieurs variantes stratégiques ont pu 
être comparées entre elles de manière trans-
parente. Celles-ci comprenaient des stratégies 
institutionnelles (gestion de l’eau publique 
ou privatisée), des solutions techniques (sys-
tème d’assainissement des eaux centralisé ou 
décentralisé) et des stratégies concernant l’en-
tretien des infrastructures (renouvellement 
continuel ou absence d’entretien).
Les outils développés dans le projet SWIP ainsi 
que l’approche générale peuvent également 
être appliqués à d’autres contextes afin d’y 
soutenir le processus décisionnel lié à une pla-
nification durable des infrastructures. En outre, 
ils prennent en compte le caractère bien sou-
vent insuffisant de la base de données et les 
incertitudes relatives aux développements 
socio-économiques. 

Conclusions
Alors qu’il s’agissait dans l’exemple de 
MONTANAQUA de déclencher un pro-
cessus d’apprentissage entre les partici-
pants, le projet SWIP avait pour objectif de 
mettre au point des aides à la décision et 
des instruments en faveur d’une planifica-
tion des infrastructures en amont et sur le 
long terme de la gestion des eaux urbai-
nes. Ici également, le projet a retenu une 
approche participative, en incluant des 
acteurs de terrain (opérateurs de stations 
d’épuration des eaux, urbanistes, repré-
sentants des administrations cantonales, 
etc.) dans plusieurs phases du projet de 
recherche. En s’appuyant sur des écrits 
scientifiques, ces acteurs ont concréti sé 
les objectifs de durabilité en matière de 
gestion des eaux urbaines. La mise en rela-
tion d’une procédure de décision graduée 
avec la conception de scénarios socio -
économiques s’est avérée prometteuse 
dans les planifications concrètes. Il en res-
sort également qu’une planification com-
mune de l’approvisionnement en eau et 
de l’assainissement des eaux contri buent 
à surmonter la fragmentation institution-
nelle et à envisager la gestion des eaux 
urbaines comme un ensemble.
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Principes pour une gouvernance 
durable de l’eau
Les exemples tirés de l’économie des 
eaux sont représentés ici dans une vue 
d’ensemble et avec les critères régissant 
l’élaboration d’un processus devant mener 
à un développement durable dans le 
domaine de l’eau. Les étapes importantes 
pour les améliorations peuvent être fran-
chies avec succès grâce à l’intégration inter-
sectorielle, entre les différents niveaux de 
pouvoir, dans l’espace, mais aussi s’agissant 
de la capacité de fonctionnement du 
système, de la participation des acteurs 
concernés et de la capacité d’adaptation. 
On constate qu’il est impérieux d’adapter 
la gouvernance, et pas seulement dans sa 
gestion, afin de parvenir à une économie 
durable des eaux. A cet égard, la Confédé-
ration et les cantons en particulier ont un 
rôle important à jouer.

Mise en relation des exemples 
de cas avec les critères  
de gouvernance
Comme exposé au chapitre «Gouvernance 
durable de l’eau» (page 24), une gouvernance 
durable de l’eau peut également s’entendre 
comme un processus dans le cadre duquel la 
gouvernance – ou, plus simplement, la régle-
mentation – doit être adaptée de sorte que les 
ressources en eau puissent être gérées selon 
les objectifs d’un développement durable. Le 
chapitre «Gouvernance durable de l’eau» et le 
tableau 2 (page 26) formulent quatre caracté-
ristiques de ce processus d’optimisation. Les 
exemples illustrés dans le chapitre «Pratique 
de la gouvernance durable de l’eau» (page 31) 
seront évalués à l’aune de ces critères.
La gestion de l’eau s’inscrit dans la gouver-
nance: certains des cas décrits proviennent 
de la gestion. Ils révèlent cependant qu’il est 
nécessaire d’adapter la gouvernance, afin 
d’améliorer également les étapes de gestion.
Le tableau 5 résume dans quelle mesure les 
exemples cités précédemment ont adopté les 
principes de base d’une gouvernance durable 
de l’eau. 
Pour le moment, les exemples ont montré que 
la pratique se rapportait souvent à ces quatre 
critères de gouvernance afin de parvenir à des 
améliorations. Il est cependant rare de par-
venir à prendre en compte tous les critères 
à la fois. Cependant, il est avéré que les éta-
pes importantes qui jalonnent les améliora-
tions de la gouvernance peuvent être correc-
tement appréhendées à l’aune de ces quatre 
aspects. En pratique, les principes suivants 
s’appliquent à la gouvernance durable:
� Coordination sectorielle renforcée: le prin-

cipal problème d’un point de vue sectoriel 
trop limité peut être surmonté en identi-
fiant les secteurs de l’eau en jeu entre les-

quels la coordination doit être renforcée 
dans un cas concret (cf. les recommanda-
tions de l’Office fédéral de l’environnement 
[17]). Pour ces secteurs, il importe de redou-
bler d’efforts en matière d’intégration.

� Coordination renforcée au-delà et entre les 
niveaux de pouvoir (coopération verticale 
et horizontale): les services de l’économie 
des eaux dans le système fédéral suisse sont 
souvent décentralisés. C’est pourquoi dans 
de nombreux cas, une coopération ren-
forcée entre les cantons et les communes 
s’impose, mais également entre le canton 
et les associations régionales chargées de 
l’économie des eaux. Il est particulièrement 
important que la planification (souvent au 
niveau des plus hautes instances), mais éga-
lement la mise en œuvre (souvent sous la 
responsabilité des communes) soient opti-
misées dans le cadre d’une approche inté-
grée. Une coopération renforcée entre les 
institutions relevant des mêmes niveaux de 
pouvoir est tout aussi importante, qu’elle se 
fasse entre les services cantonaux ou entre 
les associations communales.

� Agir au «bon endroit»: souvent, une coor-
dination des mesures dans un bassin ver-
sant élargi peut offrir de grands avantages, 
et notamment permettre des économies 
dans le domaine des infrastructures (p. ex. 
lors de la fusion de stations d’épuration). La 
planification commune et la mise en œuvre 
coordonnée par bassin versant vise de 
manière centrale une gouvernance durable 
de l’eau.

� Pour toutes ces améliorations, il faut veil-
ler à ce que les réglementations et les pro-
cessus de coordination et de coopération, 
nouveaux et existants, demeurent clairs et 
opérationnels, efficaces et peu coûteux. Au 
premier abord, cette démarche peut être 
contraire à la plupart des efforts intenses 
d’intégration et de participation – mais 
à moyen et long termes, des structures 
mieux intégrées sont souvent plus opéra-
tionnelles et moins coûteuses.

� Participation: une intégration élargie et plus 
active des acteurs concernés des secteurs 
de l’économie des eaux, des administra-
tions nationales, cantonales ou communa-
les ainsi que des représentants d’intérêts (p. 
ex. de l’agriculture, de la pêche ou de la pro-
tection de la nature) et des personnes con-
cernées par ces mesures (p. ex. les proprié-
taires fonciers). Il est à cet égard important 
de veiller à la transparence du processus de 
participation et des règles.

� La capacité d’adaptation de la gouver-
nance est essentielle pour se préparer aux 
changements futurs. Elle implique que les 
acteurs disposent de ressources et de con-
naissances suffisantes, ce qui induit géné-
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ralement une professionnalisation qu’il 
n’est guère possible d’atteindre dans des 
structures très fragmentées en raison d’une 
insuffisance de moyens. Une intercon   - 
nexion renforcée entre les acteurs amélio-
rera également l’échange de connaissances.

Conclusions tirées  
des boucles d’apprentissage
Si l’on considère plus attentivement les dif-
férentes boucles d’apprentissage auxquelles 
sont attribués les différents exemples, les cas 
décrits peuvent être situés entre les deux 
pôles, «processus d’optimisation de la ges-
tion de l’eau» et «processus d’apprentissage 
sociétal intégré» (voir le tableau 3 dans le cha-
pitre «Mesures vers une gouvernance durable 
de l’eau», page 29). Il est possible de tirer les 
conclusions suivantes pour instaurer une gou-
vernance durable de l’eau.

Boucle d’optimisation: 
une option rapide et simple, 
mais guère viable sur le long terme
Dans la première colonne du tableau 5, 
l’exemple 1 reprend un cas typique de ges-
tion qui se concentre de manière ponctuelle 
sur une partie des ressources en eau à l’échelle 
locale – dans le cas de l’exemple 1, il s’agissait 
de la gestion d’une période de sécheresse 

inhabituelle. Quels sont les principes fonda-
mentaux et comment les évaluer? 
Dans ce processus, les cycles de gestion exis-
tants sont exploités afin de pouvoir agir de 
manière rapide et ciblée. Avant tout, le prin-
cipe de l’intégration avec d’autres secteurs, 
d’autres niveaux de pouvoir et d’autres unités 
spatiales, par exemple un bassin versant ou 
une région de développement, n’est pas ou 
trop peu appliqué. En ce qui concerne égale-
ment le principe de clarté et de capacité opé-
rationnelle des processus de coordination qui 
y sont rattachés, de telles approches menées à 
l’échelle locale et à court terme n’apportent la 
plupart du temps aucune amélioration. C’est 
pourquoi elles sont certes nécessaires, mais 
insuffisantes, et doivent donc faire l’objet d’un 
regard critique. Ces approches présentent 
toutefois l’avantage de pouvoir être réali-
sées le plus souvent à l’intérieur des marges 
de manœuvre existantes, sans avoir à modi-
fier les structures prévalentes ou à intégrer 
des acteurs supplémentaires. Les acteurs se 
retrouvant dans de telles situations se fient 
en général beaucoup aux formes de coordi-
nation et de communication en face-à-face 
dûment éprouvées. La capacité opération-
nelle des processus de coopération et de 
coordination est fortement liée aux spécifici-
tés de chaque contexte local. Une attribution 
claire des droits et des obligations n’est en 

Caractéristiques des processus de la gouvernance durable 
de l’eau et indicateurs pour l’opérationnalisation
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Numéro de l’exemple 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

G1 Intégration 

Coordination entre les secteurs

Coordination entre les niveaux 
de pouvoir

Coordination dans la zone selon l’échelle 
géographique appropriée

G2 Clarté et bon 
fonctionnement 
des structures et 
processus 

Institutions et processus fonctionnant 
de manière efficace

Attribution claire des droits et des 
obligations, en particulier des droits 
d’utilisation et de protection des ressources

Mécanismes efficaces de résolution  
des conflits

S.o. S.o. S.o.

G3 Participation

Intégration des acteurs concernés

Transparence des processus S.o. S.o. S.o.

Possibilité de participation suffisante S.o. S.o. S.o.

G4 Capacité 
d’adaptation 

Accès aux ressources, à la technologie et 
au savoir

S.o.

Flexibilité et solidité des structures 
institutionnelles 

S.o. S.o. S.o. S.o. S.o. S.o.

Capacité d’apprentissage, de coopération 
et d’interconnexion

Tableau 5: évaluation des exemples de cas sur 
la base des caractéristiques des processus d’une 
gouvernance durable de l’eau. Les 12 exemples 
sont répartis dans les colonnes et les critères 
dans les lignes.
 
 Thème central et principe réalisé 
 en grande partie

 Principe réalisé en partie
 
 Principe non réalisé 
 ou seulement a minima
 
S.o. Sans objet 
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général pas possible, aussi bien pour les par-
ticipants à de tels processus d’adaptation que 
pour les personnes concernées. De tels pro-
cessus d’optimisation permettent principale-
ment de pallier des situations exceptionnelles 
et d’urgence, sur le court terme et de manière 
provisoire. Ils demeurent toutefois inopérants 
à moyen et long termes. C’est pourquoi leur 
contribution à la gouvernance durable de 
l’eau peut paraître relativement insignifiante.

Boucle d’apprentissage simple: 
de bonnes approches, mais souvent 
dépourvues de caractère contraignant
Dans le champ médian du tableau 5, les 
exemples 2 à 5 reprennent les situations dans 
lesquelles la plupart des acteurs régionaux et 
cantonaux mettent spontanément en place 
des plateformes garantissant l’échange d’in-
formations et d’expériences ou le développe-
ment de stratégies. 
Le principe de participation est considéré 
comme essentiel à la gouvernance durable 
de l’eau. Si la plupart des initiatives réussissent 
intégrer les acteurs les plus importants à de 
telles plateformes, ces dernières se caracté-
risent toutefois par l’absence d’obligation 
concernant le nombre des acteurs à inviter 
et l’intensité et la manière de participer. Qui 
invite ou non quels acteurs avec quelles inten-
tions est donc un choix libre dont la décision 
appartient souvent aux acteurs de la plate-
forme eux-mêmes. Il s’ensuit que les proces-
sus entraînant l’exclusion de certains groupes 
ou leur participation passive sont peu trans-
parents. 
Les exemples décrits montrent de plus que le 
principe d’intégration n’est qu’en partie appli-
qué dans de tels cas, ce qui s’explique par l’ori-
gine des initiatives: puisque les instances can-
tonales sont majoritairement représentées, 
elles essaient, dans la limite de leurs possibi-
lités, de prendre en compte la participation 
libre, avant tout avec les communes ou les 
représentants d’intérêts. Parfois, des coordi-
nations verticales, au sens d’une coopération 
avec la Confédération, ont lieu. Une meilleure 
intégration des différents secteurs concernés 
par la gouvernance de l’eau est généralement 
réussie lorsque l’unité territoriale chargée de 
la coordination n’est pas simplement le terri-
toire cantonal, mais est constituée par un bas-
sin versant ou un cours d’eau. Dans de tels 
cas, il est plus simple d’identifier les acteurs 

concernés par les nouvelles mesures, qui se 
montrent souvent enclins à participer eux-
mêmes à la résolution du problème. 
En ce qui concerne le principe de capacité 
d’adaptation, il s’avère que de telles plate-
formes ont un effet positif en ce qu’elles sus-
citent une plus grande capacité d’apprentis-
sage. Le volontariat et l’ouverture thématique 
plutôt large de ces plateformes en sont des 
facteurs positifs. Pour autant, c’est ce même 
facteur qui complique la traduction des résul-
tats – souvent bons – obtenus par de tels pro-
cessus d’apprentissage en des améliorations 
formelles, notamment législatives. C’est pour-
quoi, même s’ils constituent un bon début, ils 
ne soutiennent en général pas suffisamment 
le remaniement de la gouvernance durable 
de l’eau. 

Boucle d’apprentissage double: globale, 
efficace mais lente à produire des effets 
Les colonnes 6 à 10 du tableau 5 exposent les 
cas de réforme permettant d’ancrer juridique-
ment et de manière contraignante des condi-
tions cadres susceptibles de jouer en faveur de 
la gouvernance durable de l’eau. La différence 
fondamentale avec les exemples précédents 
réside dans l’ancrage social contraignant (et 
pas seulement volontaire) de nouveaux droits, 
obligations et compétences pour les acteurs 
participants. Le dénominateur commun de 
ces cas est que les groupes d’acteurs concer-
nés par de nouvelles règles sont déterminés 
sur la base d’une délimitation territoriale. Dans 
les cas de MultiRuz et de la loi sur les eaux de 
Fribourg, l’unité territoriale est définie comme 
un bassin versant hydrologique (ou une partie 
de celui-ci); toute stratégie nationale de l’eau 
pour l’avenir concernerait la Suisse entière. 
Puisque l’engagement repose dans ces 
exemples sur un espace indiqué (le bassin ver-
sant), le principe de participation peut être 
facilement appliqué; le principe d’intégration 
(spatial, sectoriel et souvent aussi institution-
nel) peut aussi fonctionner de manière satis-
faisante. De telles améliorations juridiques 
en matière de gouvernance durable de l’eau 
peuvent, en général, seulement être modi-
fiées par un processus démocratique large-
ment soutenu. Cette procédure ne permet 
pas seulement d’associer les acteurs et leurs 
représentants issus du Parlement et de la 
société civile mais aussi de soutenir leur par-
ticipation active. 

Dans le cas de la loi sur l’eau du canton de 
Fribourg (à gauche et à droite), ainsi que celui 
du MultiRuz (au centre), l‘unité territoriale est 
définie comme bassin versant hydrologique. 
Toutes les photos: IWAGO



47Principes pour une gouvernance durable de l’eau

Un autre avantage d’une approche axée sur 
des adaptations contraignantes et juridique-
ment ancrées de la gouvernance de l’eau est 
qu’elle permet d’améliorer la capacité de fonc-
tionnement des institutions compétentes: le 
corpus juridique de principes et de mesures 
visant une gouvernance durable de l’eau per-
met d’instaurer des mécanismes de coordina-
tion et de décision transparents et efficaces, 
basés sur la restructuration compréhensible 
pour tous de la responsabilité et des obliga-
tions, et offrant, en cas de conflit, des moyens 
de conciliation clairement réglementés et 
accessibles à tous. 

Processus d’apprentissage social 
intégré: combinaison des boucles 
d’apprentissage
Un regard sur les exemples 11 et 12 permet 
de voir qu’une stratégie durable résulte d’une 
combinaison des trois boucles de processus 
d’apprentissage illustrées dans les chapitres 
précédents. En d’autres termes, une gou-
vernance durable de l’eau ne peut pas miser 
unilatéralement sur des mesures unique-
ment volontaires ou législatives. Elle doit au 
contraire combiner les deux approches afin de 
surmonter les points faibles de chacune. Dans 
l’idéal, cette approche peut être réalisée grâce 
à la séquence suivante de boucles d’appren-
tissage différentes combinées entre elles:
� La politique ou l’administration publique 

met en place une plateforme ouverte à 
tous les acteurs participants pour discuter 
des obstacles et des solutions relatifs à une 
gouvernance durable de l’eau. L’échange 
d’informations et d’expériences ainsi que la 
définition commune du problème sont au 
premier plan. Il faut ici prendre en compte 
l’intégration de praticiens qui connaissent 
les possibilités et les limites de l’optimi-
sation de la gestion de l’eau. Les plate-
formes cantonales sont à cet égard de bons 
exemples de ce qui peut être fait. 

� Afin de développer une compréhension 
acceptable pour tous de ce que signifie 
concrètement la gouvernance durable de 
l’eau, les participants à ces plateformes 
peuvent élaborer des idées directrices, des 
visions d’avenir et des scénarios de déve-
loppement. Les projets MONTANAQUA et 
SWIP en sont de bons exemples. 

� Sur la base d’une compréhension com-
mune, il est désormais possible de déter-

miner ensemble les aspects de la gouver-
nance de l’eau actuelle qui doivent être 
modifiés. Le catalogue de mesures opère 
une distinction entre les mesures d’amé-
lioration pouvant être implémentées de 
manière volontaire et celles nécessitant 
une adaptation des bases légales de la gou-
vernance de l’eau. Il s’agit de garantir que 
les mesures volontaires et juridiques sont 
l’expression d’une stratégie globale pour 
une gouvernance plus durable de l’eau, 
qu’elles ne se desservent pas entre elles, 
mais engendrent plutôt une synergie maxi-
male.

� La définition et la mise en œuvre des 
mesures juridiques élargissent les boucles 
d’apprentissage simples et permettent de 
traduire leurs enseignements en change-
ments formels pertinents et complémen-
taires. Celles-ci sont au centre des boucles 
d’apprentissage doubles. Si ces boucles 
d’apprentissage doubles se penchent sur 
les questions de développement durable 
dans la gouvernance de l’eau, en lien avec 
celles sur l’agriculture ou la sylviculture, 
le processus d’apprentissage s’en trouve 
élargi: les exigences spécifiques d’une gou-
vernance durable de l’eau peuvent alors 
être recoupées avec celles d’une agricul-
ture et sylviculture durables. Il en ressort 
un processus d’apprentissage social inté-
gré pouvant entrer dans le cadre d’un déve-
loppement durable considéré globale-
ment. Il est possible de comprendre ce que 
recouvre cette approche et le type d’infor-
mations qu’elle implique à la lumière du 
projet NELAK. 

Conclusions
Pour une gouvernance plus durable de l’eau 
en Suisse, il est possible de tirer les conclu-
sions globales suivantes:
� Dans la pratique, l’économie des eaux ne 

suffit généralement pas à optimiser uni-
quement les processus de gestion. L’écono-
mie durable des eaux nécessite également 
des processus d’adaptation, c’est-à-dire 
des étapes des boucles d’apprentissage 
doubles et leur intégration dans les pro-
cessus d’apprentissage sociaux. Souvent, 
la gouvernance est considérée comme 
acquise et seule la gestion fait l’objet de 
changements. Cette démarche ne tient 

Une gouvernance durable de l’eau ne peut pas 
se baser sur des mesures uniquement volon-
taires ou uniquement réglementaires.
A gauche: IWAGO
Au milieu: NELAK (photo Matthias Künzler)
A droite: NELAK
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pas compte du fait que l’adaptation de la 
gouvernance de l’eau est impérative dans 
de nombreux cas afin de pouvoir avancer 
vers la durabilité. En d’autres termes: si l’on 
ne change pas les «règles de jeu», le jeu 
véritable – plus précisément, les actions – 
mènera toujours plus à des résultats indési-
rables.

� Une gouvernance durable de l’eau s’obtient 
d’abord par le biais de processus d’appren-
tissage et de négociation. Ceux-ci incluent 
aussi bien les acteurs locaux, régionaux que 
nationaux. Il est à cet égard important d’éta-
blir des conditions afin de pouvoir lancer et 
mettre en œuvre avec succès de tels pro-
cessus d’adaptation. Il est par conséquent 
nécessaire que soient adoptées au niveau 
supérieur des mesures incitatives, c’est-à-
dire des idées directrices et des incitations 
financières émanant de la Confédération 
ou des cantons. 

� Afin d’exploiter au mieux le potentiel de 
toutes les étapes d’apprentissage pour 
la Suisse, nous ne recommandons ni une 
stratégie descendante (p. ex. sous la forme 
d’une réorganisation centralisée de l’éco-
nomie des eaux) ni un simple «laisser-faire», 
au sens d’une attente passive de réformes 
provenant d’en bas de manière quasiau-
tonome. Il conviendrait davantage d’en 
référer à des directives, des incitations et 
des activités provenant «d’en haut» qui – 
étant axées sur les problèmes spécifiques 
à chaque zone – permettront le déploie-
ment d’optimisations régionales et locales. 
Cet aspect souligne le rôle particulier des 
niveaux de pouvoir supérieurs pour enga-
ger et accompagner les réformes de la gou-
vernance de l’eau et des processus d’adap-
tation.

Les analyses et les exemples présentés dans 
cette synthèse thématique, qui sont issus 
avant tout des projets du PNR 61, ont démon-
tré que l’économie des eaux en Suisse s’ap-
prête à relever des défis de taille. Ils ont égale-
ment montré que la gouvernance, c’est-à-dire 
les institutions, les réglementations et les pro-
cessus, joue un rôle central dans l’organisation 
de l’économie des eaux et l’élaboration de ses 
procédures: la gouvernance de l’eau fait par-
tie (notamment en raison de sa grande frag-
mentation) du problème actuel d’une gestion 
de l’eau inadaptée, et elle représente (en rai-
son de son fort potentiel d’amélioration) un 
élément de solution important pour parve-
nir à une gouvernance durable de l’eau. Une 
gouvernance durable de l’eau se caractérise 
– dans l’idéal – en particulier par la mise en 
place appropriée d’une répartition verticale, 
horizontale, sectorielle et spatiale des tâches, 
des responsabilités ainsi que des compé-
tences d’exécution, favorisant la participation, 
renforçant la capacité d’adaptation et garan-
tissant à la fois la clarté et la capacité opéra-
tionnelle des structures et des processus. De 
telles améliorations constituent un proces-
sus exigeant et de longue haleine, à propre-
ment parler un processus d’apprentissage et 
d’adaptation d’organisations complexes.
En raison des enjeux liés au changement cli-
matique et au développement de l’économie 
et de la population, les conflits d’intérêts dans 
le domaine de l’eau se renforceront à l’avenir 
(cf. [59], [60]). Il en résulte un besoin croissant 
de règles durables, coordonnées et flexibles 
en matière de résolution des conflits. C’est 
également ce que montrent les exemples tirés 
de l’UE ainsi que dans le cadre de l’OCDE.

Toutes les photos: IWAGO
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Recommandations 
La cohabitation de tous les niveaux, de 
tous les acteurs et de tous les principes de 
gouvernance a pour effet de diversifier les 
tâches de la Confédération, des cantons, 
des communes et des régions. Sur la voie 
de la gouvernance durable de l’eau, tous 
les participants doivent agir. Les direc-
tives, incitations et visions de la Confédéra-
tion faciliteront la mise en œuvre concrète 
d’une économie durable des eaux par les 
cantons, les communes et les organismes 
régionaux.

Voies possibles pour soutenir 
une gouvernance durable 
de l’eau en Suisse
Les discussions en Suisse sur les démarches 
possibles pour se diriger vers une économie 
des eaux intégrée ne datent pas d’aujourd’hui 
(cf. p. ex. [1], [54], [61], [62]). Outre le modèle 
de «gestion par bassin versant» de l’Agenda 
21 pour l’eau, il existe également différentes 
stratégies partielles, aides à l’exécution et 
instructions pratiques (cf. chapitre «Enjeux», 
page 20). Cependant, des directives contrai-
gnantes, comme elles existent dans l’UE, ou 
des incitations en vue de l’adaptation de la 
gouvernance de l’eau n’ont pas encore vu le 
jour. Seules les exigences de l’ordonnance 
sur la protection des eaux portant sur la coor-
dination des mesures entre les secteurs de 
l’économie des eaux et les domaines poli-
tiques connexes ainsi qu’avec les cantons 
voisins pointent dans cette direction (art. 46 
OEaux). Reste donc à savoir si les efforts pour 
un développement basé sur le volontariat et 
une économie des eaux plus fortement inté-
grée seront suffisants. Cette question est d’au-
tant plus valable, comme l’a démontré l’ana-
lyse par des exemples de cas concrets, qu’il est 
souvent difficile pour les organismes régio-
naux, en raison d’une faible compétence de 
mise en œuvre, d’inciter les communes parti-
cipantes et d’autres acteurs à mettre en œuvre 
les mesures une fois prises.
En Suisse, les efforts d’intégration fournis ces 
dernières années ont certes progressé, mais 
l’avancée est lente. Si, par exemple, on com-
pare les progrès de la Suisse avec d’autres 
pays de l’UE, où entre-temps des plans de 
gestion intégrés ont été établis dans de nom-
breuses régions, la Suisse a un énorme retard 
à rattraper en ce qui concerne la planification 
et la gestion des bassins versants. En Suisse, 
il existe un potentiel d’intégration considé-
rable à exploiter; de nombreux potentiels de 
synergie n’ont jusqu’à présent pas été utilisés. 
En même temps, il existe une grande variété 
d’approches, de stratégies et de lois diffé-
rentes. 
Le projet IWAGO présente différents éléments 
constitutifs d’une réforme de la gouvernance 
de l’eau et esquisse des stratégies quant à la 

manière de soutenir la gouvernance de l’eau 
vers son objectif de durabilité (IWAGO [24]). Il y 
est argué, comme mentionné précédemment, 
que ni une stratégie descendante (directives 
couvrant tout le territoire par la Confédération 
ou plan d’implémentation national) ni une 
stratégie de laisser-faire qui laisserait tous les 
processus ascendants en charge des régions 
ne serait appropriée à la Suisse. 
La variété des structures et des probléma-
tiques suisses, faisant apparaître une solution 
unique comme inadéquate, a été confirmée 
par cette synthèse thématique, qui a toutefois 
davantage mis l’accent sur le besoin d’associer 
les participants au processus de recherche de 
solutions. C’est pourquoi la recommandation 
suivante du projet IWAGO demeure valable et 
est reprise ici:
Une économie des eaux intégrée ne doit pas 
être réalisée sur l’ensemble du territoire suisse. 
Il faut cependant élaborer une analyse et une 
vue d’ensemble, si nécessaire et à bon escient. 
C’est pourquoi il est recommandé d’effec-
tuer une étude préliminaire pour l’ensemble 
du territoire ainsi qu’une identification et une 
sélection des bassins versants potentiels, dans 
lesquels une gestion intégrée serait profitable. 
Les principes d’une gouvernance durable de 
l’eau doivent ensuite être mis en œuvre dans 
ces bassins. 
La Confédération ferait à cet égard des propo-
sitions afin d’introduire les principes de la gou-
vernance de l’eau là où cela semble judicieux. 
Les propositions quant au type et aux moda-
lités de planification et de mise en œuvre ne 
seraient cependant définies que superficiel-
lement par la Confédération, les détails de 
la planification revenant aux cantons et aux 
autres acteurs. Ces propositions devraient 
être appuyées par des mécanismes d’incita-
tion adéquats (p. ex. par la gradation des taux 
de subvention selon la qualité de l’intégra-
tion, semblable à celle des taux de contribu-
tion aux projets d’agglomération Transports 
et urbanisation). Cela permettra, d’une part, 
de surmonter l’inertie ambiante de la réforme 
de l’économie des eaux et, d’autre part, de tirer 
parti judicieusement des avantages liés à des 
solutions spécifiques aux régions.
Il apparaît dès lors que la Confédération doit 
assumer un rôle important de «stimulateur» 
et d’«appui» sur la voie de la gouvernance 
durable de l’eau.
Les conclusions de cette synthèse thématique 
nous permettent de formuler des recomman-
dations pour les différents niveaux de pouvoir.

Recommandations  
à la Confédération
Les recommandations suivantes sont formu-
lées à l’intention des administrations fédérales:
� Une stratégie nationale de l’eau serait un 

bon moyen de combiner et de compléter 

«L‘un des plus grands défis sera de 
faire comprendre aux communes 
que la planification ne peut se 
restreindre aux frontières com-
munales et parfois même pas aux 
frontières cantonales.»

Martin Würsten
chef de l‘office de l‘environnement  
du canton de Soleure

Plus d’informations dans    SWIP 
sur le site www.pnr61.ch
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les stratégies partielles en place, mais aussi 
d’améliorer la coopération des acteurs. 
Une stratégie exerce plus de poids que le 
modèle existant et les instructions pra-
tiques. Cela étant, une telle stratégie ne 
résout pas tous les conflits d’intérêts, mais 
elle définit des moyens plus systématiques 
pour parvenir à une coordination axée sur 
les critères de durabilité. 

� Il faudrait privilégier une amélioration 
des aspects matériels en lieu et place 
d’une révision des bases légales de l’éco-
nomie des eaux. Une législation sur l’eau 
formellement harmonisée, par exemple 
sous la forme d’une loi cadre sur l’eau ou 
d’une loi sur l’eau consolidée pourrait en 
effet représenter une opportunité pour une 
gouvernance durable de l’eau, cependant 
la tâche et les risques tendent à l’empor-
ter sur les avantages. Les aspects suivants 
méritent d’être retenus:
1 La Confédération contraint les cantons 

à réaliser une étude préliminaire sur l’en-
semble de leur territoire afin d’identifier 
et de sélectionner des bassins versants 
appropriés. Elle soutient et accompagne 
les cantons.

2 La Confédération contraint les cantons à 
réaliser, le cas échéant, des planifications 
intégrées au niveau des bassins versants, 
par exemple dans les régions menacées 
par une pénurie d’eau saisonnière plus 
importante à l’avenir.

3 L’octroi des contributions financières 
() pourrait être subordonné à l’obliga-
tion de mettre en place une planifica-
tion intégrée et un organisme à l’échelle 
des bassins versants, par analogie avec 
les projets d’agglomération Transports 
et urbanisation. Les subventions secto-
rielles – voire contradictoires – devraient 
être supprimées. Nous pouvons citer à 
titre d’exemple les subsides à la surface 
accordés aux agriculteurs, qui entravent 
l’implémentation des mesures de revita-
lisation, lorsque celles-ci nécessitent des 
terres cultivées. 

4 Des approches plus intégrées de la gou-
vernance de l’eau devraient être appli-
quées dans des circonstances particu-
lières, notamment dans le cadre de la 
stratégie nationale d’adaptation au chan-
gement climatique ou des révisions de 
lois concernant l’aménagement du terri-
toire ou les micropolluants.

� Les approches volontaires devraient éga-
lement être renforcées, en particulier par 
la promotion des instructions pratiques et 
des aides à l’exécution, des projets pilotes 
(directives de modèles) et de l’échange des 
connaissances.

En résumé, une impulsion au niveau natio-
nal est nécessaire. Celle-ci doit cependant 
laisser suffisamment de libertés aux niveaux 
de pouvoir inférieurs, en prescrivant unique-
ment le cadre, à défaut de directives détail-
lées. La dernière révision de la loi fédérale sur 

la protection des eaux pourrait être un élé-
ment déclencheur. Cependant, elle n’empor-
terait pas nécessairement une gestion de l’eau 
intégrée. Les directives relatives aux revitalisa-
tions ont toutefois déjà produit certains effets. 
Les planifications en cours concernant la revi-
talisation, les éclusées, le charriage des maté-
riaux, la migration des poissons et le besoin 
d’espace sont d’ores et déjà coordonnées 
entre elles. 
Par comparaison avec la procédure euro-
péenne, c’est-à-dire la directive cadre sur l’eau, 
nous pensons qu’une solution intermédi-
aire semblable pour la Suisse (plus «nuan-
cée» et moins «centralisée») présenterait les 
trois principaux avantages suivants: (1) une 
implémentation et une réalisation des objec-
tifs plus rapides et efficaces, (2) des coûts de 
transaction moins élevés, (3) une plus forte 
adhésion de la part des acteurs concernés. 
Toutefois, il faudra pour y parvenir des direc-
tives claires et des objectifs bien établis; l’inac-
tion n’est pas efficace.

Recommandations aux cantons
Les recommandations suivantes sont for  - 
mulées à l’intention des administrations can-
tonales:
� L’intégration au sens d’une meilleure coor-

dination et d’une vue d’ensemble est éga-
lement importante à l’échelle cantonale, 
en particulier afin de surmonter les futurs 
enjeux (p. ex. le changement climatique 
et démographique) et le nombre croissant 
des conflits d’utilisation. Les cantons mieux 
intégrés ont tendance à mieux s’adapter 
aux changements environnementaux. C’est 
pourquoi il est recommandé d’aborder ac -
tivement les potentiels d’une meilleure 
intégration de l’économie des eaux au 
sein des cantons ().

� La voie vers une gouvernance durable 
de l’eau peut prendre différentes formes 
et doit être adaptée à chaque situation ini-
tiale. C’est ainsi que des normes (révisions 
de la loi) pourront donner l’impulsion prin-
cipale, tout comme des documents et pro-
cessus de stratégie. Nous recommandons, 
d’une part, de définir des objectifs clairs en 
amont et de choisir ces stratégies d’inté-
gration en connaissance de cause et non 
de manière fortuite. Avant d’introduire une 
révision de la loi, il faut se demander si elle 
peut judicieusement être associée, que ce 
soit en amont ou en aval, à une stratégie. 
Une procédure de ce genre a pour avan-
tage de montrer plus clairement l’étendue 
des instruments de réforme et d’intégra-
tion, et offre ainsi la possibilité de procéder 
de manière stratégique et réfléchie.

� L’échange entre les cantons et la connais-
sance des options de réforme sont encore 
plutôt réduites. Il est recommandé de pro-
mouvoir cet échange, par exemple par le 
biais de réunions consacrées au thème de la 
gouvernance de l’eau à l’échelle cantonale.

Corrélation entre contributions 
financières et la mise en place 
d’une approche intégrée
Pour les «Projets d’agglomération 
Trans   ports et urbanisation», la Confé-
dération subordonne les contributions 
financières accordées au titre du trans-
port en agglomération à un examen 
à l’échelle régionale (par aggloméra-
tion, si nécessaire intercantonale), à la 
création d’un organisme régional et, 
à cette occasion, à la prise en compte 
des questions d’habitat et de transport 
(de manière globale). Cette corréla-
tion entre «obligation d’intégration» et 
contributions financières a donné lieu, 
dans la quasi-totalité des aggloméra-
tions en Suisse, à l’établissement de 
planifications, sur la base desquelles il a 
ensuite été décidé du cofinancement 
par la Confédération. Actuellement, 
la deuxième génération de ces pro-
grammes est déjà en cours d’examen.

Structures cantonales intégrées
En comparaison avec d’autres secteurs, 
celui de l’eau se caractérise encore et 
toujours par une forte fragmentation 
structurelle. Une gestion des eaux can-
tonale fragmentée a un effet néga-
tif sur la coopération à la fois avec 
d’autres unités administratives et avec 
les communes, car il n’existe aucun 
bureau de coordination unique. Les 
structures administratives cantonales 
dans le domaine de l’eau doivent donc, 
en vue d’une intégration améliorée, 
être mieux organisées, par ex. par une 
fusion des sous-secteurs concernés 
dans des unités administratives.
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� Les cantons devraient demander et exiger 
pour toutes les directives et les planifica-
tions un examen intersectoriel par bassin 
versant. Les projets se limitant à un point 
de vue purement sectoriel ou à des zones 
inappropriées ne devraient plus être ni 
autorisés ni subventionnés.

Recommandations  
aux organismes régionaux et 
aux communes
Les recommandations suivantes sont formu-
lées à l’intention des organismes régionaux et 
des administrations communales:
� En principe, il est recommandé de procé-

der à des adaptations de la gouvernance 
vers «plus d’intégration» et d’appliquer 
des procédures intégrées également à 
l’échelle communale et régionale, car elles 
permettent en général une définition plus 
claire des priorités et des solutions plus effi-
caces et plus durables que dans le cas d’une 
approche sectorielle. Pour déterminer la 
pertinence et le type de gestion intégrée 
des ressources en eau dans un contexte 
concret, il faut répondre aux questions sui-
vantes: quels secteurs de l’économie des 
eaux et quels secteurs avoisinants convient-
il d’intégrer, au moins dans la planification, 
le cas échéant aussi dans la mise en œuvre, 
et avec quels secteurs une coordination 
est-elle nécessaire? Une fois ces ques-
tions clarifiées, l’on peut se concentrer sur 
les domaines pertinents. L’instruction pra-
tique de l’Office fédéral de l’environnement 
constitue une approche possible [19], ainsi 
que les outils IWAGO pour la pratique ().

� Il faut songer à la mise en œuvre de mesu-
res concrètes pour l’économie des eaux 
dès le début de toute planification intégrée: 
il convient de clarifier les personnes respon-
sables de la mise en œuvre et les modalités 
de son financement. Le passage de la pla-
nification à la mise en œuvre s’avère labo-
rieuse si un organisme ou une commune 
ne possède aucune des compétences 
nécessaires à cette mise en œuvre.

� Le problème des structures fragmentées et 
organisées à petite échelle en Suisse ainsi 
que la forte autonomie des communes 
pourraient, par exemple, être surmon-
tés grâce à des associations régionales 
ou des fusions communales. Les com-

pétences correspondantes seraient délé-
guées à ces organismes et regroupements. 
La coopération régionale peut être ren-
forcée au moyen d’instruments comme le 
plan régional d’évacuation des eaux ou les 
plans directeurs pour des bassins versants 
communs.

� Les coûts et les avantages ainsi que l’effet 
et la plus-value d’une économie des eaux 
intégrée devraient être systématiquement 
pris en compte, même si la tâche s’avère 
souvent difficile. La prise en compte et la 
communication des avantages peuvent 
contribuer à la réussite.

� L’intégration des parties prenantes et des 
acteurs concernés ainsi que la campagne 
de sensibilisation sont indispensables et 
doivent par conséquent être planifiées avec 
soin. Elles demandent toutefois d’y consa-
crer beaucoup de temps et ne garantissent 
en aucun cas l’absence d’opposition aux 
planifications ou aux mesures. La partici-
pation implique également de définir des 
limites claires, notamment là où les insti-
tutions démocratiques existantes doivent 
prendre des décisions. 

Perspectives
C’est uniquement grâce à une synergie de 
tous les acteurs au sein des administrations, 
à tous les niveaux de pouvoir, des représen-
tants d’intérêts, des titulaires de droits d’eau, 
des acteurs concernés et du grand public 
qu’il sera possible d’initier et de mettre en 
œuvre les réformes qui s’imposent. Les adap-
tations sont nécessaires à tous les niveaux 
des boucles d’apprentissage – qu’il s’agisse 
d’optimisations du cycle de gestion, de modi-
fications des ré glementations institutionnel-
les ou de la coordination avec les secteurs 
politiques en marge de l’économie des eaux. 
L’économie des eaux en Suisse se trouve face 
à des enjeux de taille, qui ne pourront être 
surmontés qu’avec des structures adaptées 
et flexibles. Toutefois, les étapes de réforme 
décrites dans cette synthèse thématique pour 
parvenir à une gouvernance durable de l’eau 
sont chronophages et exigent l’engagement 
de tous les participants: une bonne raison de 
s’y atteler rapidement.

Il est indispensable d’inclure les parties prenan-
tes et les personnes concernées ainsi que les 
relations publiques; cela demande donc une 
planification soigneusement élaborée. 
Toutes les photos: IWAGO

Outils IWAGO pour la pratique
Ils s’adressent à tous les acteurs de la 
gestion de l’eau en Suisse, notamment 
aux autorités cantonales et commu-
nales, aux associations, aux groupes 
de planification et aux planificateurs 
mandatés.
� Banque de données de projets 

comme outil de recherche des 
études de cas IWM

� Procédure modèle IWM avec 
l’exemple du MultiRuz comme 
outil de planification de projets

� Représentation graphique en toile 
d’araignée IWM pour analyser les 
projets et institutions actifs dans le 
secteur de l’eau

� Analyse SWOT comme outil d’ana-
lyse des instruments politiques 
existants

� «Cross-Impact-Analyse» (analyse 
des interactions) comme outil de 
sélection des instruments poli-
tiques futurs

� Analyse à l’aide de l’indice d’inté-
gration structurelle pour comparer 
des structures administratives

Cf. http://www.wa21.ch/de/Themen-
Dossiers/IWAGO-Praxiswerkzeuge
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Annexe 
Qu’est-ce que le PNR 61?
Les programmes nationaux de recherche 
(PNR) ont pour vocation de fournir des élé-
ments scientifiquement établis en vue de 
résoudre des problèmes urgents revêtant 
une importance nationale. Ils sont élaborés 
à la demande du Conseil fédéral et mis en 
œuvre par le Fonds national suisse. Les PNR 
font partie de la division IV intitulée «Pro-
grammes» (www.snf.ch).

Le PNR 61 «Gestion durable de l’eau» pro-
pose des bases scientifiques, notamment des 
outils, des méthodes et des stratégies visant 
à répondre aux défis futurs de l’économie des 
eaux. Il a bénéficié d’une enveloppe financière 
de 12 millions de francs, et la recherche a duré 
de 2010 à 2013. Que ce soit dans les objectifs, 
dans l’évaluation ou l’exécution du projet, l’ac-
cent a été largement mis sur la pratique et l’in-
tégration des différents acteurs. Après une pro-
cédure de dépôt des requêtes en deux étapes 
assortie d’une expertise internationale, 16 
projets ont finalement été approuvés (www.
pnr61.ch). 

Les 16 projets de recherche du PNR 61
Les projets de recherche ont analysé les effets 
des modifications probables du climat, de 
la société et de l’économie sur le régime des 
eaux, les valeurs hydrologiques extrêmes, la 
qualité de l’eau et l’hydrobiologie ainsi que les 
questions sur l’utilisation de l’eau y afférentes.

AGWAM: Pénurie d’eau, pour l’agriculture 
suisse également
Pr Dr Jürg Fuhrer

La hausse des températures, conjuguée à une 
baisse des précipitations en été, aura pour 
conséquence de rendre l’agriculture plus 
dépendante encore de l’irrigation, alors même 
que les réserves en eau diminuent. Sur la base 
de différents scénarios concernant le climat, 
les prix et la politique, des modélisations ont 
permis de mettre en lumière la marge de 
manœuvre dont dispose l’agriculture. Le projet 
formule des recommandations et des mesures 
adaptatives pour éviter les conflits et minimi-
ser les répercussions sur l’environnement.

DROUGHT-CH: Sommes-nous préparés  
aux périodes de sécheresse?
Pr Dr Sonia Seneviratne

A l’avenir, il faudra s’attendre à des périodes de 
sécheresse et à des vagues de chaleur plus fré-
quentes. Le projet s’est penché sur les risques 
liés aux périodes de sécheresse en Suisse et sur 
les possibilités de les anticiper. Un prototype 
de plateforme d’information intitulée «Séche-
resse» a été élaborée, celle-ci constituera une 
base pour les mesures adaptatives.

FUGE: Recul des glaciers – restera-t-il  
suffisamment d’eau pour la production  
d’énergie hydraulique?
Pr Dr Martin Funk

Des méthodes plus perfectionnées ont permis 
d’étudier et de modéliser la fonte de 50 gla-
ciers suisses. Les prévisions de débit jusqu’en 
2100 sont notamment importantes pour les 
centrales électriques. Des mesures adaptatives 
pour l’exploitation des centrales hydroélec-
triques ont été développées en collaboration 
avec les entreprises du secteur.

GW-TEMP: Comprendre les effets  
du changement climatique sur les eaux 
souterraines
Dr David M. Livingstone

L’augmentation de la température de l’eau 
peut compromettre la qualité des eaux souter-
raines. Des données historiques ont été analy-
sées afin d’évaluer les répercussions de cette 
augmentation sur la qualité des eaux sou-
terraines. Nous nous sommes basés sur des 
modèles statistiques pour les prévisions rela-
tives aux températures des eaux souterraines.

GW-TREND: Pénurie d’eau souterraine  
due au changement climatique?
Pr Dr Daniel Hunkeler

L’accroissement des périodes de sécheresse 
peut réduire le volume des eaux souterraines. 
Les résultats permettent d’identifier les nappes 
aquifères qui sont particulièrement sen-
sibles au changement climatique, de planifier 
des mesures et de mettre en place des pro-
grammes de surveillance.

HYDROSERV: Ressources hydrologiques 
durablement garanties
Pr Dr Adrienne Grêt-Regamey

Les services écosystémiques hydrologiques 
comme l’approvisionnement en eau potable, 
la régulation des crues, les loisirs et l’utilisation 
de la force hydraulique peuvent être mis à mal 
sous l’effet du changement climatique. Des 
mesures de nature politique ont pu être for-
mulées grâce à une meilleure compréhension 
des services écosystémiques hydrologiques.

IWAGO: Vers une politique intégrative  
de l’eau
Pr Dr Bernhard Truffer

Des exemples issus de différents cantons et 
régions montrent les processus et les struc-
tures de régulation susceptibles d’encourager 
une approche de gestion de l’eau, plus glo-
bale et impliquant davantage les différents 
partenaires, dans le domaine de l’économie 
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des eaux en Suisse afin de dégager des poten-
tiels de synergie entre les différents secteurs. 
Sur la base des potentiels de synergie identi-
fiés en collaboration avec les parties prenantes 
concernées, des stratégies ont été dévelop-
pées en vue du développement futur de la 
gestion de l’eau en Suisse.

IWAQA: Gestion intégrée de la qualité  
de l’eau de rivière
Dr Christian Stamm

Les changements sociaux et économiques 
mais aussi les modifications du climat ont un 
impact sur la qualité de l’eau de nos rivières. Le 
projet élabore des aides à la décision qui per-
mettent d’évaluer et de réduire les effets néga-
tifs sur l’écologie des cours d’eau.

MONTANAQUA: Gestion de l’eau en temps 
de pénurie et de changement global
Pr Dr Rolf Weingartner

La modification de l’offre et de la consom-
mation d’eau liée au changement climatique 
et aux développements socio-économiques 
génèrera plus de conflits dans la distribution 
d’eau, notamment dans les régions arides. A 
la lumière de l’exemple de la région de Crans-
Montana-Sierre en Valais, le projet montre 
comment il sera possible, en collaboration 
avec les responsables locaux et les personnes 
intéressées, d’élaborer des solutions garantis-
sant une gestion et une distribution de l’eau 
optimales et équilibrées.

NELAK: Des lacs comme conséquence  
de la fonte des glaciers: chances et risques
Pr Dr Wilfried Haeberli

La fonte des glaciers peut provoquer la for-
mation de nouveaux lacs. Afin d’évaluer les 
chances et les risques liés à ces nouveaux lacs, 
les aspects pertinents liés aux risques naturels, 
à la force hydraulique, au tourisme et à la légis-
lation ont été examinés et discutés avec les 
personnes intéressées.

RIBACLIM: L’eau potable provenant  
des rivières est-elle encore suffisamment 
propre?
Pr Dr Urs von Gunten

Un tiers de l’eau potable provient des cours 
d’eau, qui s’infiltrent par les rives dans les eaux 
souterraines. Les processus appliqués dans les 
zones riveraines sont d’une importance de 
premier plan pour la propreté de l’eau. Le pro-
jet examine les incidences du changement cli-
matique sur ces processus d’infiltration et sur 
la qualité des eaux souterraines au moyen d’ex-
périences en laboratoire et sur le terrain.

SACFLOOD: Comment évolue le danger  
lié aux crues dans les Alpes?
Dr Felix Naef

A l’avenir, du fait de l’augmentation des pré-
cipitations, les crues devraient être plus fré-
quentes et intenses. Afin de pouvoir mieux 
évaluer les risques d’inondation et d’adopter 
des mesures ciblées, le projet s’est penché sur 
les rapports entre précipitations, capacité de 
stockage du sol et conditions d’écoulement.

SEDRIVER: Augmentation des crues, aug-
mentation des transports de sédiments: 
moins de poissons?
Dr Dieter Rickenmann

Le changement climatique modifie le trans-
port de sédiments dans les torrents. Les cher-
cheurs ont développé un modèle qui simule 
le transport des sédiments par charriage dans 
les cours d’eau de montagne. Le projet a aussi 
examiné les effets des sédiments transportés 
par les cours d’eau sur le développement des 
populations de truites de rivière.

SWIP: Planification à long terme  
d’infrastructures durables de distribution  
et de traitement de l’eau
Dr Judit Lienert et Pr Dr Max Maurer

La planification de l’approvisionnement en eau 
et de l’évacuation des eaux fait intervenir des 
aspects économiques, écologiques et sociaux. 
SWIP a élaboré, conjointement avec les parties 
prenantes concernées, des aides à la décision 
en vue de planifier à long terme des infrastruc-
tures selon différents scénarios d’avenir.

SWISSKARST: Les eaux karstiques,  
une ressource hydrique pour le futur?
Dr Pierre-Yves Jeannin

En Suisse, 18% de l’eau potable provient des 
aquifères karstiques. Ceux-ci ont été carac-
térisés sur un tiers du territoire à l’aide de la 
méthode «KARSYS», développée dans le cadre 
du projet. Les autorités et les utilisateurs d’eau 
utilisent cette méthode lorsqu’il s’agit de l’utili-
sation et de la gestion des eaux karstiques.

WATERCHANNELS: Canaux d’irrigation  
pour la biodiversité et le tourisme
Dr Raimund Rodewald

Les canaux irriguent les prés dans les vallées 
arides des Alpes depuis déjà de nombreux 
siècles. Le projet a examiné les avantages des 
canaux d’irrigation pour la biodiversité et le 
système d’utilisation. Il faudra compter à l’ave-
nir avec des périodes de sécheresse plus nom-
breuses et une concurrence accrue dans le 
secteur de l’eau. Le projet aide à mieux com-
prendre les questions de distribution d’eau en 
relation avec l’utilisation des canaux d’irriga-
tion.
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Produits du PNR 61
Cinq synthèses ont été élaborées: quatre syn-
thèses thématiques et une synthèse globale. 
Les premières s’adressent aux experts de la 
Confédération, des cantons, des communes, 
des associations, des ONG et des bureaux 
d’études privés. Elles rassemblent les ensei-
gnements scientifiques découlant des diffé-
rents projets du PNR 61 et d’autres études sur 
des problématiques centrales du PNR 61, éta-
blissent des liens entre les résultats pratiques 
des différents projets et tirent des conclusions 
concrètes en vue de mettre en place une ges-
tion durable des ressources en eau.

Synthèse thématique 1
Ressources en eau de la Suisse: ressources dis-
ponibles et utilisation – aujourd’hui et demain
Astrid Björnsen Gurung, Manfred Stähli

Synthèse thématique 2
La gestion des ressources en eau face à la pres-
sion accrue de leur utilisation
Klaus Lanz, Eric Rahn, Rosi Siber, 
Christian Stamm 

Synthèse thématique 3
Approvisionnement en eau et assainissement 
des eaux usées durables en Suisse: défis et 
mesures possibles
Sabine Hoffmann, Daniel Hunkeler, 
Max Maurer
 
Synthèse thématique 4 
Gouvernance durable de l’eau: enjeux et voies 
pour l’avenir
Franziska Schmid, Felix Walter, 
Flurina Schneider, Stephan Rist

Dans le cadre d’une synthèse globale, le 
comité de direction s’adresse aux experts sus-
mentionnés, aux médias, aux acteurs de la 
politique ainsi qu’à toutes les personnes inté-
ressées. La synthèse globale se base aussi bien 
sur les 16 projets du PNR 61 que sur les quatre 
synthèses thématiques. Elle résume les prin-
cipaux résultats du PNR 61 de manière acces-
sible à tous.

Synthèse globale
Gestion durable de l’eau en Suisse: le PNR 61 
montre les voies à suivre pour l’avenir
Comité de direction du PNR 61

Projets de publications
D’ici à l’été 2014 sont parues au moins 160 
publications scientifiques, des thèses, une 
série d’entretiens et d’articles dans la revue 
«Aqua & Gas», des rapports spécialisés dans 
la revue «Eau, énergie, air», de nombreux rap-
ports et d’autres publications en relation avec 
les 16 projets (http://p3.snf.ch/).
 
Vidéos
Les vidéos permettent d’établir des liens entre 
les disciplines et entre la science et la société 
(cf.www.pnr61.ch, DVD dans la synthèse glo-
bale).
Au début du programme, 16 clips vidéo ont 
été produits afin de donner un «aperçu» de 
chacun des projets de recherche. Les cher-
cheurs expliquent ce qu’ils étudient et com-
ment, mais aussi en quoi cette recherche est 
importante pour notre société. 
10 clips vidéo «perspectives» ont ensuite été 
tournés a l’issue du programme afin de réca-
pituler les thèmes tels que la fonte des glaciers, 
les ressources en eau de l’avenir, l’augmen-
tation de la sécheresse, l’urbanisation crois-
sante et la gestion de l’eau. Les chercheurs rap-
portent les connaissances surprenantes qu’ils 
ont acquises, la manière dont ils ont travaillé 
avec des acteurs de terrain et les outils de mise 
en œuvre qui existent à présent. Les acteurs 
de terrain expliquent comment ils évaluent les 
résultats de la recherche et ce qu’ils souhaitent 
désormais mettre en œuvre dans leur secteur.
.
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Module d’exposition
Des clips vidéo de courte durée montrent les 
principaux enseignements tirés du PNR 61. Un 
module exposé dans les salons, les musées et 
les bâtiments officiels transmet les principaux 
messages de manière interactive (annonce 
auprès du FNS: nfp@snf.ch).

Recherche d’accompagnement
Les projets du PNR 61 ont été menés selon 
une approche interdisciplinaire et au moyen 
de méthodes transdisciplinaires. De nom-
breuses activités de mise en œuvre ont été 
engagées dans le cadre du programme et du 
projet. Le processus de synthèse a commencé 
dès les travaux de recherche. Deux projets de 
recherche d’accompagnement ont étudié les 
méthodes à utiliser et les chances de succès 
liées à chacune d’entre elles.

Potentiels et limites de la production de savoir 
transdisciplinaire au sein des projets de recherche 
du PNR 61
Tobias Buser, Flurina Schneider, Stephan Rist
La recherche d’accompagnement de l’Univer-
sité de Berne a examiné les aspects transdisci-
plinaires des 16 projets.

Méthodes d’intégration interdisciplinaires et 
transdisciplinaires du savoir dans le processus de 
synthèse du PNR 61
Sabine Hoffmann, Christian Pohl, Janet Hering
La recherche d’accompagnement d’Eawag/
td-net a examiné les méthodes de l’intégra-
tion des savoirs au sein des quatre synthèses 
thématiques.

Informations complémentaires: www.pnr61.ch

Anhang



L’économie des eaux en Suisse se caractérise par une répartition complexe des tâches entre la 
Confédération, les cantons et les communes. Son organisation est souvent décentralisée et struc-
turée à petite échelle, sans visions directrices sur le long terme. Les conflits entre les impératifs  
de protection et d’utilisation qui existent déjà aujourd’hui se durciront encore à l’avenir. L’économie 
des eaux n’est pas adéquatement préparée aux changements socio-économiques et climatiques  
à venir: des stratégies d’adaptation sont nécessaires.
A cet effet, il faut réformer non seulement la gestion de l’eau (les processus d’exploitation et de 
planification techniques) mais aussi la réglementation sociale – c’est-à-dire la gouvernance de 
l’eau. La gestion des ressources en eau au moyen de règles, de normes et d’institutions ainsi que la 
coordination entre les niveaux de pouvoir et les secteurs, au-delà des frontières spatiales, revêtent 
une importance croissante. 
La voie vers une gestion durable de l’eau est considérée comme un processus social d’apprentis  - 
sage et d’adaptation. Les approches d’optimisation sont divisées en boucles d’apprentissage et im-
pliquent d’identifier les éléments inhérents à un développement durable dans le domaine de l’eau. 
Les exemples de cas tirés des projets du PNR 61 donnent ici lieu à l’établissement de principes en 
faveur d’une gouvernance durable de l’eau et à la formulation de recommandations à l’intention de 
la Confédération, des cantons, des organismes régionaux et des communes.
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